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Jae CaJnet d''an Vieax PtaideaJ. 

Le poète en justice. 
Il est impossible de jugm· un tait so

cial si l'on ignore le sens et le moment 
de l'évolution ofl, il se place. 

ÜRANùE ENCYCLOPÉDIE. 

La poésie, c'est la fleur suprême de l'hu
main, le mélodieux transport par quoi se 
libère le trop plein de l'âme; elle est musi
que et transfi@uration. Mimi, chantant le 
premier rayon du soleil, les fleurs de son 
balcon et de sa broderie, et toutes les cho
ses qui parlent d'amour, en donna une dé
finition excellente, bien que sommaire. Qu'il 
bondisse d'allégresse printanière, confie 
" une peine impossible à guérir " ou clame 
un destin tragique, le vers est souffle di
vin. 

Mais la poésie suppose des loisirs. 
Aux belles époques de tout repos, elle foi

sonne. Tout potache, " attrapant la poésie "• 
comme les jeunes chiens le " distemper "• 
serre une lyre dans son pupitre. Evadé du 
collège, si, pour les exigences de ses appé
tits proJanes, le jouvenceau s'intègre par 
quelque endroit à la vie militante, embrasse 
une carrière libérale, se fait clerc en quel
que bureau ou scribe en une administra
tion, accomplie sa tâche et parfois m ême 
en marge de sa besogne, il s 'appartiendra. 
Or, s'occuper de soi, -c'est déjà accéder à 
la vie spirituelle et, par là-même, à l'état 
de grâce poétique. Les poètes alors abon
dent. Sans doute, tous ne trouvent pas édi
teur et la plupart s'en passent. Ils versi
fient, sans plus, pour charmer leur désœu
vrement; s'ils scandent leur rêverie, c 'est à 
la manière d'un jeu dont ils sentent la no
blesse; rien, dans la foule, ne les distingue 
du commun, sinon, parfois, l'urgent besoin 
qu'ils ont de passer -chez le coiffeur. Mais il 
en est d'autres, intoxiqués d 'eux-mêmes, 
pour qui déclamer dans la .solitude ne suffit 
point. Leur obsession, ils ne s'en griseront 
qu'au sein d'un auditoire envoû.té. Ils pra
tiquent, par nécessité majeure, ce que nous 
appellerons l'exhibitionisme moral. En ma
tière élégiaque notamment, maints noms de 
femmes incisés dans !es parcs posent, sous 
une forme rudimentaire, ce problème psy. 
chique. Que les individus qui s'installèrent 
sur ces bancs fussent pleins de leur sujet; 
que, à la faveur du décor, leur rêve, au 

chant des oiseaux ou de l'insecte noctur
ne, leur battit aux tempes, cela attestait 
assurément la sensibilité de leur fibre et 
leur propension au lyrisme; que, d' instinct, 
l'émotion dont ils étaient chargés se fit 
dans leur bouche chanson, cela était garant 
de leurs dons poétiques. Mais cette chanson, 
qui disait l'aventure de leur âme, une chose 
si personnelle, que ne se la chantèrent-ils 
pour eux seuls ? Quel besoin avaient-ils, 
quelle démangea ison les prit, d'ouvrir leur 
canif et de graver dans le bois le nom de 
J'inspiratrice ? La seule raison demeure im
puissante à trouver l'explication du geste. 
Et cependant, toute la poésie est là. Il est 
de l'essence mêm e elu lyrisme un peu pous
sé qu'il convie 1 'univers à prêter l'oreille 
à ses confidences. Il n 'en saurait être de 
trop intimes. Horace n'aurait pas aimé Ly
die; P étrarque, Laure: Ronsard, Marie ; 
Musset n'aurait point fébrilement attendu, 
accoudé à son balcon, le retour de sa muse 
infidèle, et Baudelaire ne se serait point 
étendu aux côtés de la belle Juive, si le fait 
n'eut point été r endu notoire. Tant il est 
vrai que le poète ne saurait s 'asseojr seul 
à sa table et qu'il en doit faire les hon
neurs aux passants. Mais dira-t-on, neuf 
fois sur dix, c' est un imposteur: il ment, 
Sans doute, et c'est alors qu'apparaît son 
visage pathétique. Que la menterie lui soit 
remise en raison du pauvre et sublime be
soin qu'il a de peupler sa solitude de créa
tures moulées à 1 ' image de ses désirs, et 
de s'y appuyer. 

S'il est pourtant des époques propi ces a u 
commerce des muses, il en est d' autres où 
le culte de l'Apollon Cytharède est bien 
oublié. 

Le moyen, quand, bousculé de toutes 
parts et, Je sol se dérobant, on lutte pour 
son équilibre, de s 'a,usculter l'âme ! Et d'a
borel, en a -t-on un e à ces moments-là ? Un 
ami, qui a ime les expressions qui font ima
ge, me disait l' autre jour: " Nous allons 
dans la vie, un couteau entre les dents ! " 
Il exagérait peut-être un peu. Toujours est
il que les temps sont passés des oisives 
exaltations qui levaient sonnets, ballades ou 
virelais. Se conçoit-il, de nos joors, qu'in
vesti d'une tunique de mage par son lumi
naire, un .citoyen trouve son agrément à lâ
cher sur la ville des strophes folles ! Non, 
le même homme, s'il peut se payer une 
place au cinéma, ira, le nerf à vif, se le 

détendre. Il se défend; il obéit à la grande 
loi de la préservation de l'espèce. Lui qui, 
pinçant la lyre, aurait chanté son rêve, il 
n'est rien qu 'il prise autant que de s'éva
der de lui.-même en quelque film policier. 
Tant il est vrai qu'il est un temps pour 
tout. Ainsi, indigente ou fastueuse, la pro
duction poétique d'une époque traduit-elle 
son climat. 

Ces observations ne sont point étrangè
res à notre emploi. Elles sont, comme on le 
verra, essentielles à la compréhension du 
comportement judiciaire à l'égard des poè
tes. A leur lumière, on comprendra mieux, 
peut-être, pourquoi, suivant que, le temps 
leur étant propice, ils abondent, ou, leur 
étant funeste, ils constituent une variété 
humaine rarissime, les poètes ne se distin
guent point du commun des justiciables ou 
bénéfici ent wu contraire d'une grâce d'état 
qui équivaut à une immunité juridictionnel
le. 

Crier à 1 'arbitraire, serait ici méconnaître 
la loi de l'offre et de la demande qui prési
de à tout équilibre et par là -même assure 
bonne pesée à quelque balance que ce soit, 
fût- elle de Thémis. 

Il est, dans les jardins bo taniques, des 
plantes qui, par le passl\ prolifér èrent peut
f~tre autant que chardons, clliendents ou pis
senlits . Des soins minutieux les couvent. 
Leur bulletin de santé fai t l'objet de com
m unication s à des sociét<:•s savantes. Au 
vrai, elles ne flattent souven t. pas plus J'œil 
que l'odorat. Mais, de leur espèce, ii n'est 
plus que qu elques spécimens, ct cela suffit 
pour leur valoir tous les égards. 

Le lion, l'éléphant ou Je rb inocéros ra
vagent !elle contrée. On paie1a une prime 
par tête abattue. Mais qu e l'üuimal se fas
se rare~ , on le parquera, règlementera sn 
protec tion . et sa pitance et ses amours fe
ront l'obj et d'une touchante sallicitude. 
Pour qu'il vive et se r eproduise, on le rera 
tabou. 

Ainsi du poète. Au XVe siècle, en Fran
ce, flori ssait Messi re Fl'nn ç·oi s Villon. C'é
tait un grand poète, mais un rnéchant gar
çon. Disant ses vers sur les ponts, il prati
quait volontiers le vol ù la tire. De ce fait, 
il risqua ù mainte reprise la potence et, 
sans doute, eût-il péri par strangulation si, 
lui trépassé, les muses françaises n'eussent 
point du même coup été menées en terre. 
La clémen·~e des juges dépassa en l'occur-
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nmcc le jus ti cialJle. Ils \·ci llèrent uu gra in. 
Grâce à quoi se leva la Pléiade. 

ReportomHwus au XI X e s ièck. 1 .es poL'
t es sont alor s pl éthore. Duns le nombre, 
Vel'la ine chanlt• divinemenl. Traduit. devant 
ses juges pont· avoir joué avee un e arme à 
feu , la loi lui est appliquéL' sans m énage
ment Qu 'il dépé risse dans son cachot, les 
muses ne manqueront pas de nourrissons. 

Mais a ujourd'hui , voyez les é tal ages des 
libraires ! E ux où, nu temps de notre e n
fance, bouillonnait Hippocrène, voici qu'ils 
n 'offrent plus , de loin en loin , qu'un mince 
recueil de vers ù l'amateur a ttardé. Le poè
te, de nos jours, tient proprem ent du phé
nomène. C'es l s i gent il à lui, s i brave, de 
m ener son solo dnns le vacarme, qu'assu
r ément, fùt-il un coquin par ailleu r s, cela, 
au vœu d'un oppor tunisme bien compris , lui 
doit valoir tout es les inrlulgencrs. 

De l'avoir compris sera peut-étrc le litre 
de gloire de l' émin ent magistrat qu 'es t Sir 
Holma n Gregory. 

Treize fois condamné pour vol avec cf
frac tion dep uis 1920, Frank Arthur Stanley 
comparaissait r écemment devant le Tribu
n a l Correctionnel d'Old Bailey à Londres. 
P oursu ivi pour trois nouveaux caml.Jriola 
ges, il reconnaissait l' exactitude de l'accu
sation. 

Il fut acqu itté·. 
Pourquoi·) 
Parce qu ïl était poète. 
De son gén: e, trois t&moins cle qu a lil é sc 

portaient garanls: ;\!fr. P eter Dn vis. qui se t·
vit de rnoclè lc . il son oncle. au teur cé lèbre 
du délicieux Peter Pan ; Sir J ohn Squil ·e. 
poète essay :sic. au 1 cur. entre nu tres m ct·
veilles, de " Til l' Hirrl ». ndornhl c ch ose ; en
fin , un minisl r P dit r: u ltc méthodiste, que n e 
tourmente poilll If' llc:snin d' f- r-rire. mni s qu i 
est poè te dan s l'i'ul<e. 

Tous trois supplièi'CJ <l r·l < gr·ùt ·(' <Ji l(: Ir• 
chantre fùt épargné afin qu ' ui :l ' v uix r· li HJ<
tàt en core dans cr~ s iùclc rniséral!l (' . Les lit·._ 
liastes acq ui t1 ùren l Plwyné sur le vu de son 
sein. Tran sposant le procr~ dé, les de ux pre
miers témoins d(clamt~rcnt, avec sen sihili
té , intell igence ct ~~molion, 1els passages ùc 
r œuvre génial e. 

Pe le r Dav is rôci l. a un r:x lrail du pot;me 
,, Cameo » don l vo ir: i lu. pillr: l. rnrln ctinn: 
Une tendre grace suppli ante 
Illumi n e son visage 
Et bien que l'amour soit dans ses yeux, 
Elle est sevrée d'amour. 
En la v oyant vous comprendrez pourquoi 
J e l'aimerai jusqu'à la mort ... 

J ohn Squirr; détai ll a ces beautés obscures 
et trou blan tes dn poi:me " n ememiJrance »: 
Une fois encore du Cénotaphe 
L'arche de l'Oubli n e peut s'approcher. 
Alors que nous sommes seuls parmi la joule 

[silencieuse, 
Nous demeurons, et nous entendons le silence 

[s-'avancer, 
Comme avec les Morts. 

Cependant que, muette, notre Douleur l~ve l e doigt 
Et m ontre le Ciel, le répit vint enfin, 
Le solei l bri lle sur nos visages et sa lumière 
Nous donne sa gloire et le spectacle glorieux 

D es choses invisibles. 
Alors qu'est-ce donc que la Douleur, 
Quand l a douleur voudrait ternir l'idée de la 

[Gloire ? 
Où sont l es Glorieux, jamais plus leur soleil 

[levé ne se couchera 
Et jamais plus nous ne te troublerons, 

0 che'l', qwi SU'I'ViS. 

Qua nt 111 1 clergyman m éthodiste, il pre
nait toutes les responsnhi lil és du pardon. 
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Livnwl a u pui• !t>-ca tuLriulc ul· ::;e::; 1·u::;il:Jrs el 
lUIIJ'Jtetiub, il s'cngugeuil sufellnell e rn ent ù 
fail·c de lui le modèle des jardiniers. 

Le poète, inlcnugé sur ses inlcnl.ion s , dé
dura, e 11 un e prose qui, lo11l i!tt1.Hrf' ll crnmtl, 
lui ItiO!Ifn r y lJilli éC' au x l i ~v res, qu e, ùu ns 
tuut.e ln itt t:s un: dit ptlss.iü lc d Di e u l11i 
prètant us:; istnn <.:c, i l r és is'terait a ux forces 
mn fi g nes !{IIi HVH if'!l l f'Hil de lili 1111 Hi Olil l'
en-J'uil'. 

Ce l]U 'enl endun l, Sir llolumJt c;regory, 
n mgi:; t. m L comprélwusif ct pit oyable, ris
qua le ge:;le qu i uiJ:;uu l. 

El a. u paradis des P oètes, Us<.:a1· \Vilde cu 
ép rou l<t u 11 al lcnclris:-;cmcu L le! qu 'i l par
donn a u u dcstiH etc lui avoü· don né des ju
ges quanwlc mt ::; trop 1. 01. 

fi. Jc H ENA I!U. 

Gazette du Parlement 

Le projet de loi sur le règlement 
des delles hypothécaires au Sénat. 

Ainsi 4ue uou s l 'avons a nu oncé, le proj et 
de 1·èglem ent et es det tes hypothécaires, 
up1·ùs avoir é lé volé par Ja Cltumün.: , u. é lé 
cl1sculé peu· le Séna t eJL sa sé<.ut ce de Mer
cr edi dentier 2~ JJ écem!Jre 1\J:Ji. 

Ap1·ès lecl.ure elu rappol'L et c la Commis 
sioJL des l <' iuanccs, Je [Jroj et u don ué lieu 
s ul'tout à des olJservaliuns de p1·incipe coJt
<.:Cnta.nt le trop co ul'L cl é lai la issé ù la !lau le 
Assemblée pour u1t cxu nw11 allcn l.i l' et sé
rieux. 

Le délégué du JVli t ti slè•·e cl cs J<'illau cc:; 
a yan L, pour rassurer les sén a te urs, affirmé 
que le Nli nislère avait mLi t·c Ju cul étudié el 
prt':pan :· le proj et pe nduJ tl plus d·un a n , le 
séJ mlcu r \\ ulnb 1Joss bey fil rcmarq uer 
qu e ce la au ra it été préciseJt! Eill Uii e n u::;u11 
pour n e pas ex ige r 4u e lu llaulc Assemblée 
exarni il iH, <.:O l!ip!·il, cliscLtlùt. c l upprou1 <'tt 
Lllt lt: l rl uc i!JI! CJil e 1t \ ill g f- ql!u lre lt CLtrcs. 

.VIf' \Vnhil1 l>oss bey dér; i<ll'<t pur nill ct u·s 
s'oppos e ~ !' Ui! priJII'ijw Jllt., llll' de la lui tell e 
lj ll\: 111' diii l J! l.'U j!llS(·t• , <<LI' <' ik il lll'Uit lJUUJ' 
L:ffcL de g re,·er lou L •I• ~ Ji i (:.J il. lt.:s filtUJI<.: Cs gé
n é rales en faveur d ' une du sse ]Jl'i vil égicc. 

JI s'agimit en effet, a jouta -t-il, de la p ro
tee ti on d ·une classe ri cil e, tand is que le 
fell ul! , pct.il p1·opridairc, esl. déla issl'. 

Néa1u noin s le proje t fu t lu urlic lc )JUl' ur
Li clc ct s' i l n 'a pus é lé vu té en fi1t d t.: séan
ce, e'cs l; que Ja plupUl·l des sé •mtc uJ ·s 
avaicul quitté la suite c t. que le Prés ident 
dut constater l 'u.hsc ll èC d u quorum r equi s. 

Le vote rut donc r emis a u lcndctml in J e u
di 00 1 >éccm iJrc da ns J' ap rès-midi. 

Toutefois ù ce lle dcrn iùre séan ce un fa it 
nouveau es't. s tJrvc Jtu: Je Hr:scl'it Hoyu l cl é
cha rgeunl le Cabinet de S.E. Mouslapha El 
Nahus puctm, e t qn.i provoqua, a u déb ut 
de la séance, une longue discussion. 

Aussi bien, a u moment o ù le Sénat abo r
da son ordre d<u jour ord inaire, cornpoi'Lant 
en tre autres le projet de loi relatif a u r è
gleme nt des dettes hypothécaires, le q.uo
rurn fit-il ù nouveau défa ut, de sor te que 
lu séance fut renvoyée ü Lundi pr·ochain 
3 .J anvier. 

La loi n'aum donc pas pu être promul
guee avant le 31 Décembre, comme l'avait 
demandé le précédent Gouvernement. 

Sans ùou.te m aintenant le Sén a t pourra-t
il m ettre à profit le nouveau déla i qui a été 
imposü par l.es circon stan ces , pour repren
dre de plus près l' examen d'une législation 
de caractère exceptionnel et dont nous 
avons dit déj à les obstacles d'ordre consti
tutionnel et international a uxquels se heur
tent s-es principal es di s positions. 

~H Décembre 1937 fier Janvier 1938. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Allaires Jugées 

Le billet à o•·dre sans date d 'échéance 
doit èh·e assimilé au billet payable à 
vue. 

(Aff. ll u.ncu 1lalo-J~yiz ianu c. Za/c'i Zalcher). 

En é Ludia nL, il y a quelque Lemps, les 
conséq uen ces de l'omission, soiL volon
laire, soit résullanl d 'un oubli, de la date 
d 'éc héan ce des effets, nous avions si
gnalé que ceLte difficu!Lé se trouvait 
désormais définitivement réglée par la 
conve nti on de Genève du 7 Juin 1930, 
s ignée par la presque totalité des Etats 
eu ropéens, à l'exception de la Grande
Bre Lagn e { * ). 

Le projet dit u Loi uniforme concer
nant la le ttre de change et le b ille t à 
ordre», élaboré par ce lte Convention, 
dispose en effet, en son a eti cle 1e r. 
pour la le ttre de change e t en son ar
ticle 76 parag. 2 pour le bi ll et à ordre, 
que la let tre de change ou le bil let à or
dre dont l'échéance n 'est pas ind iquée 
est cons idéré comme payable à vue. 

CeLle unifi cation du deoit cambiaire 
élabor ée par la Convention Internatio
nale a, disions-nous, é lé adoplèe par 
les légis lations des principaux Etats 
s ign ataires et notamment en France 
par décret elu 30 Octobre 1930 in cor po
rant la u \.oi uniforrne n au Litre huitiè
me de son Code de Commerce eL en Ita
li e par décret-lo i du 11 Décembre i933 
No. t6Œl in corporant ladite «loi unifor
ll1l' 11 nu Litre X. cle son Code de Corn
Ill(' •·ce. 

En examinant la ques tion au point de 
vuc' cl e n os textes mixtes, n ous av ion s 
~··m i s l'opin ion que l' ass imi lation de 
l' l'f'fnl sans in dication d' éch éan ce ù l' Pf
rot pa yable ü vue e t à IJremi ère réqui
s iti on para isssa it ê tre la so lution la p lus 
eo JJ fo rme à J'inJcrpréLat.ion log ique des 
fnit.s l'L des L(·~ xles e t it l 'év idente inlen
!i oJt d l's parties (** ). 

Cf' l,t.c opinion conform e aux tendan
el's ci e notre doctrine et de notre juri s
pntd l' nce ava it m êm e été consacrée par 
un jug<\ment sommaire du 111 Mai 1913, 
sc'l ll l' déc is ion de nos Tribun aux qui se 
so it l'.xp li c i! em ent prononcée sur cette 
Cjnest ion. C:e .iugcment avait retenu 
qu e u les billets imprimôs dont la date 
d'(•ch(:ancc n' est pas rempli e sont cen
s(:s t·l.re à prem ière r équisition n (Gaz. 
Tl f. 15ri<'l27). 

f:ntle soluti on a ôll\ reprise par le 
Tribunal dl'. Comm erce elu Cél ire en un 
jugrment du 27 Mars W87. 

Dnn s le cas soumis RU Trihunnl il 
s'ngissait de b ill ef.s ;\ ordre éta bli s sur 
cl Ps formules imprim(1es Pt. clont, 
l'éehéan cP. avait {ltô laissée en hlanr . 

Ces bill ets avaient, dans les six m ois 
cl e leur' souscr i pl. ion, ét. 1~ rnclossôs ;\ 
J'ord re rln Ban co Halo Eg izian o, rrui en 
pm1rsuivait, le pa iAm ent.. l'.n sp disant 
1.i P. rs port.Aur dA bontl e foi (* .. ) et en 
souten ant, pour les mot:ifs clévPToppè\s 
ici mi\ me. la t.hès0 cff'. l'i'l ss imilRf.ion de 
ces billets à dAs hi·ll ets paya.hles à vue. 

(*) V . J .T .M. N o. 2153 du 24 D t<r.embre 1936. 
(**) V. J.T.M. No. 2035 du 24 Mars 1936. 
( * * *) Sur la question rle la déte rmination de 

l' éch éan ce des effets à vue v. J.T.M. N o. 2144 du 
3 D écembre 1936. 



31 Décembre 1937 ji er Janvier 1938. 

Le souscripteur, par contre, avait 
plaidé qu 'un Let effeL, . privé de l'une 
des conditions essentielles presentes 
par l'article 197, ne pouvait plus, en 
rai3on de ce vice cle forme, être consi
déré et valoir que comme une simple 
promesse. . .. 

Dans ces condlLtons toutes les ex
ceptions opposables au bénéficiaire 
originaire, à qu 1 le souscnpteur :pré
tendait avoir réglé sa deLLe, pouvment 
être invoquées contre la Banque, por
teur actuel eL iiTégulier cle l'effe t. 

Par jugern enL elu 27 \ ·lars 1937, le 
Tribunal cle Commerce a rejeté cette 
défense, eL a, confirmant ainsi la thèse 
exposée ici même, retenu que << le clé
Jaut d'indication de l 'échéance, fait 
présumer que l'effet, d'après l'inten
tion des parties, était payable à vue ». 

L' endossement cle ces effets, fait 
dans les six mois de leur souscription 
et avant toute réquisition, avait confé
ré à la Banque la qualité de tiers por
teur de bonne foi. L'exception de paie
ment entre les mains elu premier béné
ficiaire ne pouvait par conséquent lui 
être opposée. 

Ainsi se trouve précisée une situa
Lion de pratique courante, à propos de 
laquelle il serait souhaitable que la 
Cour ait à se prononcer catégorique
ment pour diss iper définitivement tou
tc incertitude . 

Aujourd'hui, à l'occasion de la révi
sion de nos Codes Civil et Commercial, 
cette question des effets sans date 
d'échéance se trouve avoir, en dehors 
de son intérêt pratique incontestable, 
un regain d'actualité. 

Il faut s'attendre à ce que nos législa
teurs apportent, au moment du rema
niement de nos textes commerciaux, 
les mises au point et les précisions né
cessaires. 

Ils s'inspireront utilement pour cela 
de la (( loi uniforme concernant la let
tre de change et le billet à ordre )) éta
blie par la Convention de Genève du 
1 Juin Hi30, adoptée par 1a presque to
talité des pays européens et contenant 
les derniers progrès législatifs en ma
tière de droit cam1)iaire. 

La rançon de la prospérité. 
(Aff. Société Misr pou1' /.'Ex portation elu, 

Colon c. A rna S. Pearsc). 

En période de crise, c'est prudence 
lo uable que de comprimer ses frais gé
néraux. Les émoluments du personnel 
intéressan t cette rubrique comptable, il 
s'ensuit que la compression souhaitée 
jouera volontiers de cc côté. Bon juge 
de ses intérêts, l'employé acceptera ou 
non les nouvelles conditions qui lui sont 
faites. Dans le premier cas, selon sa. 
complexion intime, il maugréera ou 
s'armera de philosophie. Dans le se
cond, il requerra un certificat de servi
ces et ira tenter sa chance ailleurs; la 
réduction qu'on entendrait lui imposer 
assumerai t-elle des proportions exorbi
tantes, il pourra même se tenir pour 
congédié et réclamer de ce chef l'indem
nité d'usage. 

Mais que cette réduction s'accompa
gne d'une convention qui la subordon
ne à un exercice commercial déficitaire 
et que le prochain bilan, loin d'accuser 
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des pertes, accuse une reprise de pros
périlé, alors l'employeur serait sans ex
cuse de ne point partager avec son 
employé une satisfaction qui devrait 
leur être commune. 

D'une pareille omission, la Société 
Misr pour l'Exportation du Coton vient 
de faire les frai s en justice. 

Elle avait, en Janvier 1930, engagé Ar
no Pearse, pour une période de trois an
nées, en qualité d'agent général pour 
l'organisation de ses services de vente 
de coton ainsi que de ses agences à l'é
tranger. Des appointements annuels de 
L.E. 2000 lui étaient. assurés ainsi qu 'u
ne commission sur toutes affaires nou
velles qu 'il apporterait à la Société. Le 
contrat étant venu à expiration, il fut 
renouvelé dans les mêmes conditions 
apparentes. En effet, si le nouveau con
trat stipulait toujours que M. Pearse 
con tin uerai t à toucher des émoi umen ts 
annuels de L.E. 2000, il y avait été an
nexé une contre-lettre adressée à M. 
Pearse par l'Administrateur-Délégué de 
la Société, et dont la teneur était la sui
vante: 

«Mc r éfé rant a u contra i: con clu entre 
nous cc jour, je vous confirme que vous 
avez bien voulu, de votre propre gré et vu 
les temps difficiles, réduire les appointe
ments a uxquels vous avez droit, selon le 
contrat, de L.E. 2000 à L.E. 1600 par an. 

" Il reste toulefois entendu que si les cir
constances changent et permettent de nou
veau à la Société Mi sr de réaliser des béné
fi ces, elle est prête à vous en tenir compte 
et à vous parfaire la réduction de vos ap
pointements consen tie par vous». 

Un mois avant que ce contrat vint à 
expiration, les parties s'abouchèrent en 
vue de sa prorogation. L'accord ne s'é
tant pas réalisé, M. Pearse sollicita l'au
torisation, qui lui fut accordée, de quit
ter son emploi immédiatement. On se sé
para de façon fort cordiale. 

Sept mois s'écoulèrent. Et voici qu'un 
beau jour la Société reçoit une lettre de 
son ancien agent général, qui se rap
pelle à son bon souvenir et, par la mê
me occasion, lui réclame la somme de 
L. E. ltOO. Le bilan de la Société pour 
l'année écoulée ayant accusé un bénéfi
ce, M. Pearse, se réclamant de la stipu
lation formulée au second alinéa de la 
contre-lettre, soutenait avoir droit à la 
réduction opérée sur ses appointements 
durant l'exercice. 

La Société rejeta catégoriquement ce 
qu'elle estimait être une prétention ba
sée sur une interprétation inadmissible. 

Elle en fut quitte pour recevoir de M. 
Pearse une seconde lettre où il lui était 
réclamé, cette fois-ci, L.E. 800, montant 
de la réduction opérée sur ses appointe
ments durant non pas un seul mais 
bien deux exercices prospères. 

Une fois de plus, la Société cria à l'in
terprétation fantaisiste. 

Les voies amiables épuisées, la justice 
eut son mot à dire: 

La ire Chambre du Tribunal Civil d'A
lexandrie, saisie du différend, le trancha 
en faveur de M. Pearse. 

Sur appel interjeté par la Société, la 
ire Chambre de la Cour, présidée par M. 
J . Y. Brinton, partagea le sentiment des 
premiers juges. 

La Société Misr pour l'Exportation du 
Coton ne contestait nullement avoir réa-
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lisé des bénéfices durant les deux an
nées au cours desquelles M. Pearse avait 
été à son service sur les bases des con
di ti ons stipulées entre parties, mais elle 
soutin t que l'esprit et la lettre desdits 
accords étaient que la réduction consen
tie par M. Pearse sur ses appointemen ts 
était définitive, et qu'il avait simplement 
été envisagé de lui servir à l'avenir le 
traitement originaire, si la Société ve
nait à traverser une ère nouvelle de 
pros péri té. 

La Cour retint, tout au con traire, qu 'u
ne pareille interprétation ne répondait 
ni à la lettre ni à l'esprit cie la stipula
tion liligieuse. L'engagemen t de parfai
re une réduction de salaires en cas de 
réalisation d'une condition (qui, en fait, 
s'était réali sée) ne saurait en aucune fa
çon, dit-elle, être interprété comme une 
simple promesse visant un nouveau con
trat à intervenir ultérieurement. Envisa
gée sous l'aspect où la Société s'était 
complue, cette promesse, observa la 
Cour, serait, par son caractère hypothé
tique et imprécis, dénuée de toute valeur, 
et il était inadmissible de supposer que 
les parties, en stipulant formellement la 
clause litigieuse qui constituait mani
festement la contre-partie de la réduc
tion a.cceptée par M. Pearse sur ses ap
pointements, eussent entendu lui attri
buer une signification sans portée effec
tive. Tout au contraire, l'interprétation 
de M. Pearse était des plus rationnelles; 
quoi qu'en ait pu dire la Société, elle ne 
se heurtait à nulle considération d'ordre 
pratique, la question de la réalisation 
des bénéfices étant assez claire pour ne 
prêter à aucune difficulté sérieuse. 

La Société avait reproché à M. Pearse 
le retard qu'il avait mis à faire valoir 
ses «prétendus droils ». Elle lui avait 
surtout fait grief de ce que, après lui 
avoir réclamé la res titution de la réduc
tion opérée sur ses appointements du
rant le dernier exercice, il se fût enhardi 
par la suite à émettre pareille prétention 
sur l'exercice précédent. 

C'était là surprise bien étonnante. 
«La Société Misr, au courant de sa 

propre comptabilité, avait - dit la Cour 
- l'obligation, en cas cle réalisation de 
bénéfices, de prendre l'initiative de fai
re profiter le Sieur Pearse des avantages 
à lui consentis; ne l'ayant pas fait, elle 
ne saurait reprocher à ce dernier le re
tard qu'il a apporté à faire valoir ses 
droits, - retard qui s'explique par des 
raisons de convenance personnelle et au
trement, et qui n'implique en aucune fa
çon un abandon ou renonciation totale 
ou partielle de ses droits ». 

La Société fut donc condamnée à ser
vir à M. Pearse les L.E. 800 dont l'accord 
contractuel l'avait constituée dépositai
re. 

Agenda du Plaideur 
- L'affaire N. Adès Fils c. Ministère de 

l'Agriculture, que nous avons rapportée 
dans notre No. 2301 du ·i Décembre 1937, 
sous le titre " La fumigation des vergers 
en Egypte », appelée le 20 courant devant 
la 1re Chambre du Tribunal Civil du Caire, 
a s1ubi une remise au 24 Janvier 1938. 



6 

Bibliographie 
KHALIL CIIEBOUil. - D-ictionnaire ju

ridique. - Un vol. in-16, Alexandrie 19::!7. 

Maintes fois il a été donné à ceux d' entre 
nous qui out une certaine connaissance de 
la langue a ra l>e d' éprouver le r egret de ne 
pouvoir sais ir à fond, dans ses iutimes 
finesses e t dans ses multiples subtilités, la 
langue juridique arabe. 

Dès qu'une idée tou che au domaine juri
dique, on se heurte à des difficultés souvent 
ins urmontables. 

Il fa ut a lors, l>ien souvent., recourir à des 
périphrases en vue d' exprimer une notion 
qui pourtant devrait se traduire d'un mot 
ou d"une brève tournure. 

Cette lacune, dont tons nous a vuus eu à 
ressentir les effe ts, vient d'ètre h eureuse
m ent comblée par le nOlivel ouvrage de M. 
Khalil Chéboub. 

Son " Dictionnaire juridique », inspiré 
d'une conception toute nouvelle, répond par
fa item ent à nos besoins modernes . 

Jusqu'ici, en effet, nous conna issions 
surtout des lexiques qui, a u r egard du ter
m e ou de l' expr ession français, nous don
naient. sans plus, son équivalent en lan gu e 
arabe. 

En outre. la plupart de ces lex iques pê
chaient souvent par omission des termes 
dont il était le plus difficile de rendre l' es 
prit. 

Par un travail de très longue llaleiuc, 
Monsieur Ch~boub nous fournit un diction
naire complet où l'on est assuré de retrou
ver toutes les expressions j1uridiques dont 
on pourrait avoir besoin, traduites par le 
terme propre et clans le langage le plus 
clair. 

Le mérite pr incipal de l'ouvmge u e réside 
pas seulemen t dans son caractère complet. 

Nous le trouvons surtout dans le plan 
suivi pa r l 'auteur qui, de chaque expres
s ion , a don né toutes les utilisations possi
bles sans omettre a ucrune rl e cell es ap tes ù 
rendre service. 

Pour le terme " uclion n, pur exemple, 
l' a uteu r nou s fournit la traduction de cin
quante-deux expressions différentes com
mandées par ce mot. 

De chacune d' elles, un e définiti on en 
langue a r abe permet de sa isir 1nus les dif
férents sens. 

L'on ne peut s'ernpêe;her de penser à la 
minuti e que l 'wuteu r a dû s' imposer et aux 
diffici les recherches a uxquelles i 1 a dû sc 
livrer pour aceomplir la mission qu'il s'é
tait tmcc)e, - notamment lorsqu'il lui a 
fallu donn er en urahe l'équ ivalent de tant 
d' expressions du droit maritim e (telles qu e 
« baraterie n, " s ures tari es n, " chapeau du 
eapita in e n, ole), qui sont. s tric tement spéci
fiques d de tmrlu ct.ion pnrli r- ulii·re rnent dl)
lica te. 

D ' un rnun iemr!nl fac ile et d'lllil) nxér:u
tion consciencieuse, cP- livre deviendra vite 
indispensable à tous ceux, intcr·prètes, a vo
cats, m agistrats, hommes d'a ffa ires, admi
nistrations publiqu es ou privées, qui auront 
à recourir à la la ng ue juridiqne ar-n.he on 
française. 

De l'ouvrage, qui sera complet en trois 
volumes, le premier seul a paru jusqu'à 
présent: nous lui souhaitons tout le succès 
légitimement dû à une œuvre de très grand 
s eoours à l'heure actuelle surtout. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrê té du Ministère de l'Hygiène Pu
bliq ue p01·Lant mod ifica tion de la com
position d'un jury permanent pour 
examiner les p01·Lems des diplômes 
élranget·s de méd<.'Cin. 

(Jou·rnal Officiel No. 11\l 
du 27 Décembre 1937). 

Le Ministre de l 'Hygièn e Publique, 
Vu l 'article 4 du Décret-loi No. 66 de 1928 

sur l' exer cice de la profession de médecin 
en Egypte, mod ifié par la Loi No. 17 de 
1932; 

Vu l 'Arrêté du Ministèr e ùe l 'Intér ieur en 
da te du 2 Février 1929 portant composition 
d 'un jury perman ent pour cxa rnüJ er les por
teui 'S de~ di plùmes é lra11gers de m édecin; 

Sur la pmposition du Con se il de la Fa
culté de l\1{•cl cc in c de l' Un ivc ,·si té Egyptien-
ne ; 

;\RIÜ:;TE: 

Article uuique. - La composition du jury 
perma nent m entionné à 1 'article 4 du Dé
cret-loi s usvisé, pour l' examen des porteurs 
des diplùmes étrangers de m édecin, sera 
modifiée comm e suit: 

Le Doyen de ln Facult C:! de Médecine, Pré
s idon t. 

Membres : 
Le professeur des maluclies internes de 

la Sec tion des Ha utes E~udes à la Faculté 
de Médecine. 

Le professe ur des malu dies internes à la 
Faculté de Médecine. 

Le professeur des maladies internes cli
niques <'!. la Faculté de Médecine. 

Le professeur de chirurgie de la ~ection 
des Ha utes Etudes à la Faculté de Méde
cine. 

Le professeur de chirurgie à la Faculté 
de Médecine. 

Le professe ur de ch ir•urgi e Glinique it la 
F aculté de Médecine. 

1 .e professeur de gynécologie e t Je p rofes
seur rl'obst.étr·iqu e :'t la F aculté de Méde
cine. 

Le professeur d 'ophta lmologie e t le chi
rurgien op ll tai mo logne it la Faculté de Mé
decine. 

Le profe;;seur de m ôdecine légale à la Fa
culté de Médecine. 

Le professeur de médecine préventive à 
la Faculté d e Médecine. 

Le chef de la Section des m a ladies des 
enfants à la Faculté de Médecine. 

Le chef de la Sec tion des m alad ies de la 
peau à la Faculté de Médecine. 

Le ch ef de la Section des m a ladies véné
riennes à la Faculte de Médecine. 

Fait., 
1937). 

le 12 Cha.wal 1356 (16 Décembre 

\signé): Abd el Fattah El Tawil. 

Arrêlé d u Minislère des Finances No. 50 
de 1937 réglemenlanl le mélange du 
tabae. 

(Juurna/, Officiel No. 11!'1 
du 27 n rJcem.bre Hl37}. 

1.1 ! Min istre d!!S Finances. 
Vu J'ar ticle ~ de la Lof No. 7~ du il .Juil

le t J 933 portant modification de ·certaines 
di spos itions du Décret. du 22 .Juin 1891 r e
la tive à la fa lsification du tabac; 

Vu l'article 6 de la Loi. No. 74 du 3 .Juil
le t 1033, portant r églementa tion de la fabri
cation et du commerce du tabac; 

Vu l'ArrCrté Ministériel No. 91 de 1933 r é
glementant le mélange du tabac; 

Sur l 'avis du Ministèr e de J'Hygiène Pu
bli qu e; 

31 Décembre 1!:137 f ier Jan vier H)38. 

ARRl::TE: 

Art. 1er . -- Est autorisé le m élange du 
tabac haché à l'usage des cigarettes dans 
des proportions n 'excédant pœ;: 

7 pour cent de sucre ou de mélasse; 
:~ pour cent de glycérine; 
:3 pour cent d' essences aromatiques ou 

m édica les ou autres dont l' emploi est au
tor isé par l'Administration des Douanes et 
le Mimstère de l'Hygiène Publique. 

Art. 2. - Est interdite la vente du tabac 
m éla ngé dans les proportiom: prévues à 
l'article précédent si cc n'est dan s des bot
tes hermétiquement ferm ées et indiquant le 
nom du fabricant ainsi q.ue les proportions 
du m élange e t à condition que le poids des 
boites soit de cinq, dix, ou vingt grammes. 

Art. 3. - Les articles 2, 3, 4 et 10 de l'Ar
r êté Ministéri el No. 91 de 1933 sont applica
bles a u ta bac haché à l'usage des cigaret
tes . 

Art. 4. - Le Directeur Gén éral de l' Admi
nistration des Douanes est chargé de l'exé
cution du pr:éscnt arrêté qui entrera en vi
gueur dès sa publication a u u .Journal Offi
ciel" · 

Fait, le 19 Chawal 1356 (~2 Décembre 
1\.)37). 

(sig né) : .Makrum Ebeid. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMim SAROIT. 

Jugements du 28 Décembre 1937. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Aly Hassan El Hati, rô tisseur, sujet égyp
ti en, dem euran t a u Caire, rue Neuve (Mous
ky) . Da te cess. paiem. le 26.6.37. Syndic 
M. Alex. Doss. Renv. a u 27.1.38 pour nom. 
synd . déf. 

Fa•·ag Hanna, n ég., sujet égyptien, demeu
rant au Caire (Darb-el-Gamamiz). Da te 
cess. paiem. le 31.7.34. Syndic M. L . Ha
noka . R.:mv. au 27.1.37 pour nom . synd. déf. 
Cette fa illite a é té déclarée à la suite du 
r efus du conc. prév. 

Mahrnoud Aly Soliman, n ég. , su jet égyp
tien , demeurant nu Caire, 358 rue Khalig 
El Masri. Da te cess. pa iem . le 9.11 .37. Syn
dic M. P. Demanget. R env. au 27.1.38 pour 
nom . synd. déf. 

DIVERS. 
Hassan Awad El Zein. Etat d'union dis

sous. 

Aram Héldrnian. Etat d 'union dissous . 

Aziz & Riad Mikhail frères. Faillite clôtu
r e faute d' ac tif. 

Dépôt de Bilan. 
Marco Azoulai, nég. en a rt. manufacturés, 

sujet égyptien, demeurant a u Caire (Harn
zaoui). Bilan déposé le 27.12.37, Date cess. 
pa iem. le 20.12.37. Actif P.T. 1638695. P assif 
P .T. 17202.-l:l. Surveillant M. R Alfillé. Renv, 
au 27.1.38 pour nom . cr. dél égués. 

La reproduction des clichés 
de m arques de fabriqne dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une ae
sura.nce contre la oontrefaQOn. 



31 Décembre 1937/ier Janvier 1938. 

AGENDA OU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails sur les ventes f'igurœnt dam 

oet agenda, consulter l'annonce détaillée da1u 141 
tauméro du journal indiqué en référence) . 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 8 Janvier 1938. 

BIENS URBAINS. 

TribunaJ du Caire. 

HELlO POLIS. 
- Terrain de 3269 m.q. avec maison: 

sous-sol, r ez-de-cba us sée, 1 étage et dépen
dances, ja rdin , L. E . 51:00. - (J. T.M. No. 
2304-). 

- Terra in d e 575 lll.q. , dont 260 m.q. 
construits (1 m a ison: rez-de-cb a usséc, 1 éta
ge et dépendan ces) , rue Fawzi El Motei Pa
cba No. 17, L.E. 2500. - (.l.T.M .. No. 2306). 

-·- T errain de 562 m.q. avAc maison: rez
de-cha ussée, 3 étages et dépendances, rue 
Assiout No. 28, L.E. 2100 -· (J.T.M. No. 
2306). . . 

- Terrain de 853 rn.q. a vec m a ison: sous
sol et rez-de-chaussée. rue Comanos Pacha 
No. 15, L.E. 14:30. - (J.T.M. No. 2306). 

LE CAIRE. 
- Terrain de 3271 m.q. , dont 760 m.q. 

construits (1 mai son: rez-cle-ch wussée et dé
pendances ), clla r eh El Komi No. 22, L.E. 
15000. - (J. T.M. No. 2302). 

- Terra in de 1011 m.q. avec maison: rez
de-cha ussée, 6 éta ges et dépendances, rue 
Mouilla rd No. 1, L.E. 25000. - (.J . T.M. No. 
2302). 

- Terrain de 168 m.q. a vec maison: rez
de-cha ussée et 3 éta ges, rue El Madaress 
No. 10, L.E. 800. - (J.T.M. No. 2303). 

- Terrain de 430 m.q., dont 363 m .q. 
constr uits (1 maison: rez-de-chaussée, 4 éta
ges et dépendances), rue El Kobeissi, L.E. 
1500. - (J.T.M. No. 2303). 

- Terrain de 61-03 m.q. a vec maison: rez
de-cbaussée et 2 étages, ja rdin , rue Bahgat 
Pacha Aly No. 1, L.E. 8000. - (J.T.M. No. 
2303). 

- Terra in de 145 m.q. avec maison: rez
de-chauss ée et 1 étage, haret Moharram 
No. 3, L.E. 550.- (J.T.M. No. 2306). 

- Terrain de HO m.q. avec maison: sous
~:> ol, r ez-de-chaussée et 2 étages , rue Rateb 
Pacha No. 53, L.E. 900.- (J.T.M. No. 2306). 
-Terrain de 224 m.q. avec maison: sous-

sol, r ez-de-cha ussée et 2 étages, rue Chou
bra No. 144, L.E. 1000. - (J.1'.M. No. 2306) . 

-- Terrain de 375 m.q. avec maison: 2 
étages, chareh El Kholafa No. 22, L.E. 600. 
- (.J. T.M. No. 2307). 

- Terrain de 757 m. q. avec maison: 4 
étages, chareh Cotta No. 7, L.E. 650. - (J. 
T .M. No. 2308). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. L .E. 

12 Koudiet El Islam 800 
30 El Fazara 3000 
19 El Fazara 1200 
14 El Sabaha 800 
24 El Sabaha 2000 

7 El Sabaha 500 
19 El Sabaha 1500 
11 El Sabaha 800 
22 El Sabaha 1800 

(J. T. M. No. 2302). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FED. 

10 El Berka 
(J.T.M. No 2303). 

10 Amchoul 
10 Amchoul 

8 Amchoul 
\.J.T.M. No. 2304). 

21 El Badari 
16 El Badari 
18 El Ba dari 
20 Rairarnoun 

7 Béni-Mohamed 
16 Béni-H.aram 
15 El Ezzia 

(J.T.M. No. 230ü). 

ASSOUAN. 
- 171 .Redassia Kebli 
- 152 Redassia 1\.ebli 
- 202 Redussia Kebli 
- 152 Redussia K ebli 
- 185 Reda ssia Kebli 

125 R edassiu Kebli 
- 27 Redassia Bahari 

i .l.T.lvl. No. 2304) 

BENI-SOUEF. 
21 Abou Sir 

(J.T.M. No. 2302). 
17 Béba 
15 El Dawalta 
25 El Edrassia 
17 Chennawia 
13 Chennawia 
11 Chennawia 
9 Chennawia 

(J.T.M. No. 2304). 

3J El Nouéra 
(.7. T.M.. No. 2305) . 

FAYOUM. 
- 53 Mencha t Feissal 
- 35 El Hussanieh 
- 114 El Makatla 

60 El Siala 
5 Abou Candir 

10 Minchat Se if El N asr 
63 Menchat Feissal 

(.J. T. M. No. 2303). 

54 Aslane 
61 Aslanc 
8/f Aslune 
42 Aslan c 
34: Aslane 
31- Aslane 
38 Aslane 
80 Aslane 

- 121 Asla n e 
29 Aslane 
5/f Aslane 
19 Aslane 
21 Aslun e 
54 Aslane 
70 Aslane 
43 Aslane 
47 Aslane 

- 102 Aslane 
39 Lahoun E:6bet Bachkateb 

- 46 El Nasrieh 
(.J.T.M. No. 2304). 

- 11J Kofour El Nil 
(J.T.M. No. 2306). 

GALIOUBIEH. 
- 101 Bahtim 

6 Balaks 
(.J.T.M. No. 2301). 

'J7 Tahla 
(J. T. M. No. 2304). 

12 Zahouiyne 
(.T. T.M. No 2305). 

GUIRGUEH. 
- 23 (les 7 j8 sur) El Khazindarieh 

(J. T. M . No. 2299). 

L.E. 

1000 

650 
650 
575 

1000 
920 
900 

aooo 
500 

1360 
560 

5000 
4500 
6000 
4500 
5500 
3500 

800 

1400 

900 
1600 

700 
1000 

700 
750 
700 

1800 

2000 
1200 
3420 
616 
500 

1100 
5000 

2725 
3075 
4000 
2100 
1700 
1700 
1900 
4000 
9000 
1500 
2700 
1400 
1000 
2700 
3500 
3000 
2400 
5000 
2700 

520 

1700 

12500 
600 

800 

750 

2000 

·FEO. 

6 Béni-Helai 
(J. T.M. No. 2306). 

GUIZEH. 
21 Chabramant 
39 Chabramant 

(J.T.M. No 2303). 

17 Kom Béra 
9 Kafr Tohormos 

(J.T.M. No. 2305). 

KENEH. 
- 23 Nahiet El Edeissant 

(J.T.M. No. 2303). 

- 329 Nalliet Asfoun El Mataana 
(J.T.M. No. 2304). 

- 17 Chaghab 
(J.T.M. No. 2306). 

MENOUFJEH. 
95 Daraguil 
8 Bemam 
6 Kafr El Cheikh Chehata 

(J.T.M. No. 2301 ). 

11 Bemam 
41- Tala 
x El Benda ria 

(.J.T.M. No. 2303). 

:2~~ Kafr Rabieh 
1 ·! Kafr Rabiel1 
22 Tunoub 
24 Bechtami 
12 Sahel El Gawaber 
16 Ramlet El Enguab 
19 Damalig 
10 Za wiet Razine 

(J.T.M. No. 2304). 

5 Kafr Aboul Hassan 
19 Tambecha 
15 Guéziret El Hagar 

(J.T.M. No. 2306) . 

MINIER. 
55 Abou Guerg 
17 Edmou 
12 (les 2/3 sur) Kom El Mahrasse 

(J. T. M. No. 2300). 

- 179 Chiba 
- 113 Cheikh Eba da 

19 Chiba 
12 El Barki 
16 Asm ant 

(J.T.M. No. 2302). 

11 Seila El Charkieh 
- 101 Ebouan 

23 Malatia 
19 I<afr El Arab 

(J.T.M. No 2303). 

23 (les 2/5 sur) El Koddabi 
9 El Koddabi 
9 El Fant 

24 El Edwa 
6 Minieh 
6 El Cheikh Timai 

14 Nahiet Edmou 
13 Abad Charouna 
68 Balansourah 
15 Garabie 

(J.T.M. No. 2304). 

16 Cholkam 
25 Nahiet Béni-Amed 
37 Zawiet El Guedami 
29 Zawiet El Guedami 
6 Membal 

14 Marzouk 
36 Matahra El Baharia 
10 Béni Mohamed Chaarawi 
15 Malatia 

(J.T.M. No. 2306) . 

40 El Barki 
(J.T. M. No. 2308). 

7 

L.E. 

500 

900 
2500 

850 
900 

1490 

12000 

700 

7600 
600 
500 

575 
3150 
615 

2600 
1300 
2250 
2400 
1200 
1650 
1000 

500 

600 
1200 

800 

5500 
600 

1000 

8000 
6000 
1200 

900 
1000 

1000 
10000 

900 
650 

1440 
1600 

750 
2500 
3500 
600 
800 
600 

6000 
600 

1300 
2600 
1100 

600 
500 
700 

3500 
1000 
900 

3600 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du ~Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r-.e Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Said, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les' Samedis et Dimanche.i). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-vei·bal du 20 Décem

bre 193ï. 
Par la Société des Terrains de la Ville 

d'Alexandrie, ayan t siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Mohamed Abdel Aal, 

propriétaire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 112 p.c. 32, sise à Alexandrie, à 
Gheit El Enab, y compris une cons truc
tion en bois. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
909-A-992 1. E. Hazan, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Décem
bre 1937. 

Par le Min is lère des \Val<.fs, ayan t siè
ge au Caire, agissant en sa qua li té de 
nazir du Wakf Mohgal El Ahli. 

Contre le Sieur Abdel Gawad Farag 
Doueir, fils de Farag, petit-fils de Ibra
him Doueir, culliva teur, égyptien, domi
cilié à El Ghoneimi, Markaz Dessouk 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 1 fcddan, 13 kirals 
et 16 sahmes de terrains de culture, sis 
au village de El Ghoneimi, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frai s. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
921!-A-7 G. de Scmo, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 23 Décem
bre 1937. 

Par le Sieur Basile C. 'l'homaidès. 
Contre le Sieur \tloalcm Guirg ui s 

Youssef Atta, négociant, égyptien, domi
cilié à Damatiou, district de Teh El Ba
roud (Béhéra), débiteur principal. 
E~ eontre le Sieur Aly Hussein El Sai

JamJ, proprié taire, égyp ti en, domicilié ii 
Tantah, rue El Khan, pris en sa qualité 
de tiers détenteur apparent d'une partie 
des biens mis en ven le. 

Objet de la vente: 5 feddans, 1.7 kirals 
et 1 sahme sis à Dama.tiou, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra). 
Mi~ à prix: L.E. '100 oul.re les frais. 

Pour le poursuivant, 
927-A-10 A. N. Catelouzo, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces Je plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 20 Décem
bre 1937. 

Par la Société des Terrain s de la Ville 
d'Alexandrie, ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Le Sieur El Saycd Mohamed Has

san, 
2.) La Dame IIanem El Sayed El Char

kaoui, propriétaires, égyptiens, domici
liés à Alexandrie. 

Obje t de la vente: une parcelle de ler
rain de 207 p.c. 90, sise à Alexandrie, à 
Gheit El Enab. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
910-A-993 1. E. Hazan, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Novem
bre 1937. 

Par Abou Zeid Mahmoud El Charka
oui, propriétaire, égyp tien, domicilié à 
Alexandrie, partiellement subrogé aux 
droits du Crédit Foncier Egyptien. 

Contre: 
1.) Hassan Abou Zeid H:halil El Char

kaoui. 
2.) Abdel Lalif Abou Zeid Khalil El 

Charkaoui. 
3.) Mohamed Mabrouk Khalil El Char

kaoui. 
4.) Abdel Fattah Mabrouk Khalil El 

Charkaoui. 
Ces deux derniers pris en leur quali

té d'hériti ers de feu Cheikh Mabrouk 
Khalil El Charkaoui. 

Tous propriétaires, s uj e ts locaux, do
miciliés à Korn Hamada, district de Kom 
Hamada, Béhéra. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

15 feddan s, 8 kirats e t '! sahmes ap
partenant aux Sieurs Hassan Abou Zeid 
Khalil El Charl,aoui et Abdel Latif Abou 
Zeid Khalil El Charkaoui, sis a u village 
de Kom Hamada, di s tri c t de Kom Ha
mada, Béhéra. 

2me lot. 
10 feddans par indivis dans 16 fed

dans, 2 kirals et 10 sahmes apparlenan t 
aux Sieurs Mohamed Mabrouk Khalil 
E l Charkao ui e t Abdel Fattah Mabrouk 
Khalil El Charkaoui, sis au village de 
Kom Hamada, district de Kom Hamada, 
Bébé ra. 

Mise ù p1·ix: 
L.E. 1225 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1037. 

Pour le requérant, 
876-A-08:3 M. Gabra, avoca t. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, e t le second exemplaire po rtant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéro té et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant pl'(.JCL"S-vcrbal du 20 Décem
h z'e 1937. 

Par· la Société des Terrain s de lu Vill e 
d'Alexandri e, ayant. siège à Alexandrie. 

Contr·e Ies Sieurs: 
L. ) Messeed Bichay, 
2.) Eskandar Bichay, 
3.) Jfabachy Bichay, proprié ta ires, 

égyp ti en s, domiciliés à Alexandrie. 
Objet de la vente: une parcelle cle ler

rain de 145 p.c. 63, s i ~e ii Alexandrie, à 
Gheit El Enab, y compris le rez-de
chau ssée cons truit en pierres et beton 
armé, dont partie forme un magasin. 

\'lise à prix: L.E. 75 ou lrc les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
011-A- 991~. J. E. Hazan, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-vet·bal du 22 Décembre 

1937, sub No. 93/63me A.J. 
Pat· le Sieur Léon Hanoka, èsq. de 

syndic de la faillite Rezk Matta. 
Contr·e Ie failli Rezk Matta. 
Objet de la vente: en quatre lots. 

1er lot. 
Un terrain de la superfici e de 10286 

m2 82 cm., sis dans la ville cle Fayoum, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, sur le 
Bahr Anz No. 70, avec l'usine d'égrenage 
y élevée, avec lous les accessoires. 

2me lot. 
4 feddans ct 10 .kirats si s au village de 

Bouch et Béni-Zayed, Markaz et Moudi
rieh de Béni-Solzef, sur les dits terrains 
es t élevée une usine d'égrenage et un 
~C!ulin à '1 meules <.:ouvrant une super
ficie de 2438 m2, avec tous les accessoi-
res. 

3me lot. 
272 feùdans, ill kirats et, 20 sahmes de 

terrains sis a tt village de Kohafa déta
ché de Kefour El Nil. 

4me lot. 
Un terrain de la superficie de 100 m2, 

sis à la ville de Fayo-um, Markaz et Mou
dirieh de Fayoum, recouvert de cons
tructions formant un rez-de-chaussée et 
deux étages supérieurs. 

Mise à prix: 
L.E. 12000 pour le 1er lot. 
L.K 8000 pour le 2me lot. 
L. E. 5500 pour le 3me lot. 
L.E. 500 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

853-C-315. Avocat s. 



31 Décembre 1937 jier Janvier 1938. 

Suivant procès-verbal du 7 Décem
bre 1937, R.Sp. No. 53/63e. 

Par le Sieur André Mirès, banquier, 
italien, deme urant au Caire. 

Conu·e le Sieur Mohamed Bey Ahmed 
Salem, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Barnacht (Guizeh). 

Objet de la vente: 18 feddans, 11 kirats 
et 22 sahmes sis au village de Barnacht, 
Markaz El Ayat (Guizeh), en trois par
celles, au hod El Hemelles No. 12. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Le Caire, le 31 Décembre 1937. 

Pour le requérant, 
842-C-304 Marc Nahmias, avocat. 

Suivant procès-verbal du 11 Décem
bre 1937, R. Sp. No. 6S/63me A.J., Sadek 
Bey Gallini a déposé le Cahier des Char
ges, clauses et conditions pour parvenir 
à la vente des biens suivants, apparte
.nant au Sieur Abde l Hafiz Mohamed 
Darwiche, saisis su ivant procès-verbal 
du 13 Septembre 1937, dénoncé le 30 
Septembre 1937 et transcrit avec sa dé
nonci a tion le 4 Octobre 1937 sub No. 
406 (Fayoum), les dit:=: biens consistant 
en un lot unique de 6 feddan s et 4 sah
m es sis à El Mokatlah, Markaz Sennou
rès (F ayoum). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
16 Décembre 1937: L.E. 500 outre les 
frais. 

Le Caire, le 31 Décembre 1937. 
Pour le requérant, 

M. Seclnaoui et C. Bacos, 
891-C-334 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 13 Décem
bre 1937, R.Sp. No. î1 /63m e A.J., la 
Banque Misr et Sade k Bey Gallini ont 
déposé le Cahier des Charges, clauses et 
conditions pour parvenir à la vente des 
b iens suivants, appartenant a ux Sieurs 
Kama! et Chédid Ismail Chédid, saisis 
suivant procès-verbal du 25 Septembre 
1937, dénoncé le 6 Octobre 1937 et trans
cri t avec sa dénon cia tion le 11 Octobre 
1937 sub No. 5743 (Galioubieh ), lesdits 
.biens consistant en un lot unique d'une 
parcelle de terrain de .2100 m2 42 dm2, 
sise à El Sedd, Mark az Galioub (Galiou
~bi eh ), ensemble avec la maison y élevée. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
16 Décembre 193'7: L.E. 100 outre les 
frais. 

Le Caire, le 31 Décembre 1937. 
Pour les requérants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
886-C-329 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 1er Décem
bre 1937, H .. Sp. No. 43/63me A.J., la 
Raison Sociale Choukrallah Geahel Fils, 
a déposé le Caltier des Charges, clauses 
e t con ditions, pour parvenir à la vente 
des biens suivants, appartenant au Sieur 
Hafez Bey Sallam, sa i-,i s suivant procès
verbal du 17 Juillet 1037, dénoncé le 31 
.Juille t 1937 e t tra nsc rit avec sa dénon
ciation le 6 Août 1937 sub No. 836 (Mé
noufieh), les dits biens con sistant en 
trois lots, le 1er de 1 kirat e t 21 sahmes 
sis à Sansan, Markaz Ménouf, le 2me 
de 5 feddans, 7 kira ts e t 22 sahmes par 
indivis dans ii feddans, 19 kirats et 18 
sahmes sis à Zawie t Razine, et le 3me 
de 5 feddans, 14 kira ts et 4 sahmes sis 
à Damalig, Markaz Ménouf (Ménoufieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
16 Décembre 1937: 

L.E. 15 pour le 1er lot. 
L.E. 900 pour le 2me lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 31 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

892-C-335 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 1er Décem
bre 1937, R.Sp. No. 42/63e A.J., la Ban
que Misr e t Sadek Bey Gallini ont dé
posé le Cahier des Charges, clauses et 
conditions pour parvenir à la vente des 
biens suivants, appartenant à El Cheikh 
Aly Abdel Kérim, saisis suivant procès
verbal du 4 Octobre 1937, dénoncé le 14 
Octobre 1937 et transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
susdit Tribunal le 19 Octobre 1937 sub 
No. 1361 (Minieh), les dits biens con sis
tant en deux lots: le 1er de 2 feddans, 
7 kirats et 7 sahmes sis au village de 
Sakoula, Markaz Béni-Mazar (Minieh) et 
le 2me de 20 feddans, 1 kirat et iO sah
mes sis a u village de Bortoba t El Ga
bal, Markaz Maghagha (Minieh). 

Mis e à prix fixée par ordonnance du 
16 Décembre 1937: 

L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 31 Décembre 1937. 

Pour les requérants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

889-C-332 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 13 Décem
bre 1937, R.Sp. No. 72/63me A.J., la 
Banque Misr e t Sadek Bey Gallini ont 
déposé le Cahier d~s Charges, clauses et 
conditions pour parvenir à la vente des 
biens suivants, appartenant au Sieur 
Farid Sargios, saisis suivant procès-ver
bal du 12 Avril1937, dénoncé le 24 Avril 
1937 et transcri t avec sa dénonciation le 
29 Avril 1937 sub No. 407 (Guergua), les 
dits biens consistant en deux lots, le 1er 
d'une parcelle de terrain de la superfi
cie de 128 m2 et le 2me d 'une parcelle 
de terrain de la superficie de 196 m2, 
le tout sis à Bandar Guergueh, Markaz 
et Moudirieh de Guergueh. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
16 Décembre 193'7 : 

L.E. 70 pour le 1er lot. 
L .E. 90 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 31 Décembre 1937. 

Pour les requérants, 
M, Sednaoui et C. Bacos, 

888-C-331 Avocats. 

Suivant procès-verbal du ii Décem
bre 1937, R.Sp. No. 69/63me A.J., la 
Banque Misr et Sadek Bey Gallini, ont 
déposé le Cahier des Charges, clauses 
e t conditions, pour parvenir à la vente 
des biens s uivants, appartenant aux 
Sieurs Mahdi Hagg·ag Sarhan et Moha
m ed Kassem Sarhan, saisis suivant pro
cès-verbal du 5 Août 1937, dénoncé le 21 
Août 1937 et transcrit avec sa dénoncia
tion le 30 Août 1937 sub No. 4998 (Ga
lioubieh), les dits biens consistant en 
deux lots, le 1er d'une parcelle de ter
rain de la superficie de 300 m2 et le 2me 
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d'une parcelle de terrain de la superfi
cie de 350 m2, le tout sis au village de 
Aghour El Soghra, Markaz Galioub (Ga
lioubieh). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
16 Décembre 1937: 

L.E. 30 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 31 Décembre 1937. 

Pour les requérants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

890-C-333 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 19 Janvier 
1937, R.Sp. No. i74/62me A.J., la Banque 
Misr et Sadek Bey Gallini ont déposé 
le Cahier des Charges, clauses et con
ditions pour parvenir à la vente, des 
biens suivants, appartenant aux Sieurs 
Mohamed Osman Mohamed, Imam Has
sanein et Mohamed Hassan Mohamed, 
saisis suivant procès-verbal du 5 Août 
1935, dénoncé le 2 Septembre 1935 et 
respectivement transcrit avec sa dénon
ciation, le 7 Septembre 1935 sub No. 
1060 (Guergua) et le 10 Septembre 1935 
sub No. 1064 (Guergua), les dits biens 
consistant en six lots, le 1er de 7 fed
dans, 13 kirats et 12 sahmes sis au vil
lage d 'El Ekssas, Markaz Sohag (Guer
gua), le 2me de 5 feddan s et 6 kirats sis 
au village de Naguée Kassas, le 3me de 
4 feddans, 8 kira ts et 13 sahmes sis au 
village de Maragha, le 4me de 3 feddans 
et 4 kirats sis au village de Naguée Kas
sas, le 5m e de 4 feddans et 19 kira ts sis 
au village de Maragha et le 6me de 1 
feddan, 13 kirats et 15 sahmes par indi
vis dans 12 feddans, 15 kira ts et 4 sah
mes sis au village de Maragha, Markaz 
Sohag (Guergua). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
28 J anvier 1937: 

L.E. 750 pour le 1er lot. 
L.E. 525 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
L.E. 315 pour le 4me lot. 
L.E. 380 pour le 5me lot. 
L.E. 120 pour le 6m e lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 31 Décembre 1937. 

Pour les requérants, 
M. Sednaoui e tC. Bacos, 

887 -C-330 Avocats. 

Suivant procès-verbal en date du 16 
Décembre 1937. 

Par le Crédit Immobilier Suisse-Egyp
tien, èsq. de séquestre judiciaire du 
W ald Ahmed El Assili El Ansari. 

Contre El Cheikh Ahmed El Sayed 
Zein, commerçant, suj et égyptien, de
meurant au Caire, 39, rue Sakakini. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier R. G. Misistra
no, en date du 16 Octobre 193'7, transcrit 
avec sa dénon ciation le 26 Octobre 1937 
sub No. 6528, Guizeh. 

Objet de la vente: 
7 feddan s, 6 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Warrak El Hadr wa Am
bouba wa Mit El Nassara, Markaz Em
babeh (Guizeh), au hod Bassous No. 1, 
gazayer, section 1, faisant partie de la 
parcelle No. 3, à l'indivis dans 15 fed
dans, 6 kirats et 16 sahme~. 
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Ainsi que Je tout se pour~uit e_t se 
comporte san s aucune exceptwn m ré
serve. 

Mise à prix: L.K HOO outre les _ f~·ai s . 
Pour les autres clauses et condltwns 

consulter le Cahier des Charges déposé 
au Greffe. 

Pour le poursuivant èsq., 
A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 

894-C-337 Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du Jli Décem

bre 1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre Ibrahim Sid Ahmed Hassanein, 

fils de feu Sid Ahmed, fil s de Hassanein, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Diast, district de Talkha (Gh.). 

Objet de la vente: 72 feddans, 16 kirats 
et 23 sahmes de terres sises au village 
de Kafr Badaway El Kadim, district de 
Mansourah (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 5825 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

812-DM-294. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 2 Décembre 
1937, No. 33 /63e. 

Par le Sieur Jacques Maghrabi, pro
priétaire, égyptien, dem eurant au Caire, 
rue Hamsi No. i6. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Hassan 
Chehata, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Mit El Korachi , Markaz Mit
Ghamr (Dak.) . 

Objet de la ycnte: un lot d 'immeuble 
de 7 feddans sis au village de Mit El 
Korachi, Markaz Mit-Ghamr (Dak. ). 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Le Caire, le 31 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
905-CM-3!18 Marcel Sion, avocat. 

Suivant procès-verbal du 16 Novem
bre 1937. 

Par la Maison de commerce Edrei & 
Co., administrée française, ayant siège 
à Simbellawein (Dak.) . 

Contre les Sieur e t Dame: 
1.) Mohamed Mohamed El Cherbini, 

fils de feu Mohamed El Cherbini, 
2.) Se.kina Ahmed Mohamed El Cher

bini, fille de Ahmecl Mohamed El Cher
bini. 

Tous deux propriétaires, suje ts locaux, 
demeurant à Simbellawein (Dale). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 164 m2 27 cm2, sise au village de 
Simbellawein (Dak.). 

D'après le Survey les bien s sont ainsi 
désignés : 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 1.69 m2 iO cm2, sise au village de 
Simbellawein (Dak.). 

M:ise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Mansourah, le 31. Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

809-DM-291. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Suivant procès-verbal du H Décem
bre 1937. 

Par la Société Anonyme du Béhéra, 
ayant siège à Alexandrie, rue Stamboul. 

Contre le Sieur Abdel Razek Moha
med Zekri, fil s de Mohamed Zekri et pe
tit-fils d'Ibrahim Zekri, propriétaire, su
jet local, dem eurant à Ezbet, El Chatt, 
dépendant du village de Kafr You ssef, 
district de Cherbine (Gh.). 

Objet de la vente: 21 feddans eL 10 
kirats de terrains cultivables primitive
ment au village de Bessas et actuelle
ment au village de Kafr Youssef, di s
trict de Cherbine (Gh.). 

Mise à prix: L.E. 695 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Da oncl, 

808-DM-290. AvocAts. 

Suivant procès-verbal du 16 Décembre 
1937. 

Pat· Je Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur Hafez Panclely ou Ban
dely, fil s de feu Con!Otantin Joseph ou 
Youssef Pan del y, fils de Jose ph ou Yous
sef Pandely ou Bandely, propriétaire, su
jet local, demeurant à Ramleh (banlieue 
cl' Alexandrie), entre les stations Zizinia 
et San Stefano, rue Glyménopoulo No. 
99. 

Objet ile la vente: en deux lots. 
ter lot. 

H fedclans, i4 kirats et 20 sahmes de 
terres sises au village de Kafr Tamboul 
El Guédicl, précédemment Koufour Tam
boul, district d'Aga (Dale). 

2me lot. 
5 feddans, 16 kirats et 16 sahmes de 

terres sises au village de Kafr Tamboul 
El Kaclim, précédemment Koufour Tarn
bou!, district d'Aga (Dale). 

:\'lise à pl'ix: 
L.E. 2500 pour le 1er lot. 
L.E. 315 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 31 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

813-DM-295. Avocats. 

Suivant procèsverbal du 27 Novembre 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, société 
anonyme ayant siège nu Caire. 

Contre: 
A. - 1.) La Dame Habiba Aly Attia, 

fille de feu Ali Attia, de feu Attia Sid 
Ahmed, épouse Abele! Hamicl Mohamecl 
Attia, codébitrice. 

B. - Les Hoirs de feu Mahmoud Aly 
Attia, fils de feu Ali Attia, de feu Attia 
Sicl Ahmed, de son vivant codébiteur elu 
requérant, avec la Dam e Habiba susnom
mée, savoir: 

2.) Abdel Hamicl Mohamed Attia, pris 
en sa qualité de tuteur des héritiers mi~ 
neurs, enfants du dit défunt, les nom
més Aly, Hekmat, Labiba, Karim et 
Mahmoud. 

3.) Dame Fayka, fill e d'Ibrahim Abdel 
Rahman, sa veuve. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant au village de Ghazalet El 
Kheiss, district de Zagazig (Ch.). 

3i Décembre 1937 fier Janvier 19~. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

ii fedclans , 8 kirats et 4 sahmes sis au 
village de Mit-Rekab, elit aussi Mit-Rc
kab wa Kafr Soliman Kamhaoui, Mar
kaz Zagazig (Ch.). 

2me lot. 
i fedclan, iO kirats et 18 sahmes sis au 

village d'El 1\heiss, district de Zagazig 
(Ch.). 

3me lot. 
28 fecldans, 2 kirats e t 10 sahmes sis 

au village de Ghazalet El Kheiss, dis trict 
de Zagazig (Ch.). 

Mise à prix: 
L.E. 793 pour le i er lot. 
L.E. 99 pour le 2me lot. 
L.E. 2050 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, Je 31 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant. 
:vlaksud, Samné et Daot1d , 

810-DM-292. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 16 Décembre 
1.937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mahmoud Ab
clou Gouda, fil s de feu Abdou Gouda, dit 
au ssi Abdou Abclou Gouda, fil s de feu 
Gouda ou Abdou Gouda, savoir: 

i. ) Dame Farida Ahmed Seeda, dite 
aussi Farida Om Ahmed, fille de feu Ah
med Seecla, fils de feu Ahmed Aly See
da, sa veuve, prise également en son 
nom personnel e t comme codébitrice et 
èsq. de tutrice légale des héritiers mi
neurs, ses enfants, Ibrahim, El Sayed, 
Abclou , Zeinab, Hanifa et Saadia. 

2.) Mohamecl Mahmoud Abclou Gou
da, son fil s. 

3.) Ahmecl Mahmoud Abclou Gouda. 
son fils. · 

4.) Dame Sania Mahmoucl Abdou 
Gouda, sa fill e, épouse Moham ecl Abdel 
Moneem Gouda. 

Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant à Mehallet Ingak (Dale). 

Objet de la vente: 30 feddan s sis au 
village de Mehallet Ingak, district de Fa
raskour (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 1.930 outre les fra is. 
Mansourah, le 31 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ma.ksud, Samné et Daoud, 

8H-DM-29G Avocats . 

Suivant procès-verbal du H Déeem
bre 1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so
ciété anonyme ayan t siège au Caire. 

Contre le Sieur El Sayed Ahmed El 
Hattab, fil s d'El Hag Ahmed El Hattah, 
propriétaire, sujet local, dem eurant à 
Mit-Gha.mr (Dak. ). 

Objet de la vente: 30 feddans, i kirat 
et 8 sahmes de terrains sis au village de 
Kafr Nehman ou Noomane, district d'A~ 
ga (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 2195 outre les frais. 
Man ourah, le 3i Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

811-DM-293. Avocats. 



:31 Décembre i937j1er Janvier 1938. 

Suivat1Jt procès-verbal du 11 Décem
bre 1937. 

Par The Commercial & Estates Cy of 
Egypt (late S. Karam et Frères), société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ahmed El Sayed El Saidi, 
2.) Moustafa El Sayed El Saidi, pris 

tant personnellement qu'en leur qualité 
de membres composant la Raison Socia
le Ahmed El Seidi et frère, administrée 
égyptienne, ayan t siège à Mit-Ghamr 
{Dale). 

Tous deux fils d'El Sayed Bey El Saidi 
d'El Sayed El Saidi, demeurant à Mit
Ghamr (Dale). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

2 feddans eL 4 sahm es sis au village de 
Dondeit wa Kafr Mahmoud Nafeh, dis
trict de Mit-Ghamr (Dale). 

2me lot. 
Les 4/ 5 soit 787 m2 32 par indivis 

dans l'entrepôt sis à Bandar Mit-Ghamr 
{Dale) . 

3me lot. 
Une maison de 130 m2 38 cm2, sise 

au Bandar Mit-Ghamr (Dale.). 
Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 505 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
J\1ansourah, le 31 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

807-DM-289 Avocats. 

' 

VENTES IMMOBILIERES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIE~CES: dès les 9 heures du matiiL 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête des deux Raisons Socia

l e~: 
1.) Aly et Ibrahim Awad, 
2.) Awad Mohamed & Fils, Succes

seurs Hassan et Wahba Awad, proprié
t.aires e t négociants, sujets égyptiens, nés 
et. domiciliés à Alexandrie, la ire rue Ca
nal Mahmoudieh No. 127 et la 2me rue 
Tewfikieh No. 151. 

Au préjudice de: 
1.) Moustafa Aboul Naga Moustafa, fils 

de feu Aboul Naga, de feu Moustafa. 
2.) Les Dames: 
a) Nabiha, fille de feu Aboul Naga 

Moustafa, petite-fille de feu Moustafa. 
b) Eida, fille de feu Aboul Naga Mous

Lafa, petite-fille de feu Moustafa. 
c) Sayeda, fille de feu Aboul Naga 

Moustafa, petite-fille de feu Moustafa. 
Le 1er domicilié rue Mohamadi No. 15, 

la 2me rue Sidi Said No. 20, la 3me rue 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sidi Said No. 16 et la 4me rue Chahine 
Bey No. 20. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 22 Juin 1937 
par l'huissier V. Giusti, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te de ire Instance d'Alexandrie le 21 
Juillet 1937 sub No. 2717. 

Objet de la vente: en trois lols. 
ier lo t. 

A. - Une parcelle de terrain d'une su
perficie de 203 p.c. ii cm., surélevée 
d'un rez-de-chaussée, de 2 étages supé
rieurs et de 4 chambres de lessive, le 
tout sis à Alexandrie, haret Chahine 
Bey No. 20, ki sm El Labbane, Gouver
norat d'Alexandrie, limité: Nord, par la 
propriété des Hoirs de feu Ibrahim El 
Mezayen sur 10 m. 45; Sud, par Moha
med Aly Moussa El Halawani sur 10 m. 
ft5; Est, par la propriété Aghion et ac
tuellement Hoirs Ibrahim El Ganaini 
sur 10 m. 60; Ouest, par la ruelle Cha
hine Bey sur 11 m. 35 d 'une largeur de 
5 m . 

2me lot. 
B. - Une parcelle de terrain d'une 

s uperficie de 157 p.c. 50, surélevée d 'un 
rez-de-chaussée et de 2 étages supé
rieurs, enregistré propriété 216, journal 
16, volume 2, à la rue Sidi Said No. 16, 
kism El Labbane, Gouvernorat d'Ale
xandrie, limitée: Nord, rue Sidi Said sur 
8 m. 47; Sud, partie ruelle impasse et 
partie par la propriété de 1-Iana Abdalla 
sur 9 m.; Est, ruelle impasse sans nom 
sur 10 m. ÜÎ; Ouest, par la propriété El 
Haga Guéneina Yassin sur 10 m. 23. 

3me lot. 
C. - Une parcelle do terrain d'une 

superficie de 145 p.c. 25 cm., surélevée 
d 'un rez-de-chaussée e t de 2 étages su
périeurs, à la rue Sidi Said No. 20, kism 
El Labbane, Gouvernorat d'Alexandrie, 
limitée: Nord, rue Sidi Said sur 8 m. 
08; Sud, par la propriété Hana Abdalla 
sur 8 m. 10; Est, propriété Gouda Moha
med sur JO m. 20; Ouest, ruelle impasse 
sans nom sur 10 m. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le· ior lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frai s taxés. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

830-A-963 Sélim Antoine, avocat. 

D>ate: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête du Sieur Gerassimo 

d'Ambra, propriétaire, sujet italien, do
micilié à Cleopatra (Ramleh). 

Contre les Sieurs: 
1.) Evanghelos Corypas, avocat, sujet 

hellène, domicilié à Sporting (Ramleh). 
2.) F erdinand Mathias, pris en sa qua

lité de Syndic du failli Moustafa Rama
dan Moussa, demeurant à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. Moulatlet, 
du ii Janvier 1937, transcrit le 6 F évrier 
1937 sub No. 488. 

Objet de la ven:te: 
Une parcelle de terrain vague, de la 

superficie de 1305 p.c., sise à la halte 
Sporting Club, Ramleh, banlieue d'Ale
xandrie, rue de Thèbes, kism Mohar
rem Bey, chiakhet El Ibrahimieh, Camp 
de César, Sporting Club, El Hadara Ba
hari, Gouvernorat d'Alexandrie, formant 

Il 

la totalité du lot No. 277 et partie du lot 
No. 278 du plan de lotissement des ter
rains des bains de Cleopatra, dressé par 
l'Ingénieur Maréchal, le tout formant 
une parcelle limitée: Nord, sur 21 m. 75, 
partie du lot No. 265, propriété Mme 
Vve Nicolaidis, et le restant par partie 
du lot No. 266, propriété Jean Antoniou; 
Sud, sur une même long. par la rue de 
Thèbes; Est, sur 33 m. 75, par le lot No. 
276, propriété du Sieur Gerassimo d'Am
bra avec le Sieur Morpurgo; Ouest, sur 
une même long., par partie du lot No. 
279, propriété Elie Banoun. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
836-A-969. N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de la Dame Clotilde Ar

ghiridis, rentière, sujette hellène, domi
ciliée à Camp de César (Ramleh) . 

Contre le Sieur Abdalla Ibrahim El 
Dib, avocat à la Cour, sujet local, domi
ci lié à Alexaidrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Janvier 1935, huissier 
J. l ~lun, transcrit le 25 Janvier 1935, 
No. 222. 

Objet de la vente: 1 feddan et 18 kirats 
s is a u village d'Ebtouk, district de Che
brekl}it (Béhéra), au hod Ebtouk No. 1, 
kism tani, connu sous le nom de hod 
El Bartoum, faisant partie de la parcel
le No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
839-A-972 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de la Dame Clotilde Ar

ghiridis, rentière, sujette italienne, do
miciliée à Camp de César (Ramleh), com
me subrogée au Sieur Panayotti Xé
nos, négociant, sujet hellène, domicilié 
à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Jean Hadji Yoannou, propriétaire, 

hellène, domicilié à Zagora (Volos), tant 
en sa qualité de seul héritier de feu son 
frère décédé Constantin Hadji Yoannou, 
débiteur originaire, que comme garant 
solidaire du dit défunt. 

2.) Maître Abdallah Ibrahim El Dib, 
avocat, local, domicilié à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Mai 1924, transcrit le 
29 Mai 1924 No. 2595. 

Objet de la vente: 3 feddans, 14 kirats 
et 4 sahmes de terrains cultivables sis 
à Ebtouk, di strie', de Chebrekhit, Mou
dirieh de Béhéra, divisés en deux par
celles, comme suit: 

1.) 2 feddans, 20 kirats et 10 sahmes 
au hod Ebtouk, kism sani, connu sous 
le nom de Hekr El Bahari. 

2.) 17 kirats et 18 sahmes au hod Eb
touk, kism awal, connu sous le nom de 
Delala El Gharbi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frai~. 
Alexandrie, le 31 Décembre i937. 

Pour la poursuivante, 
016-A-999 N. Galiounghi, avocat. 
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Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête du Sieur Alfred Bey As

sir, rentier, su jet espagnol, domicilié au 
Caire et comme subrogé au Sieur Luigi 
Bellobuono, ingénieur, italien, domicilié 
à Alexandrie. 

Contre la Dame Hanem veuve Habib 
Cassir, propriétaire, sujette locale, do
miciliée à Rouchdy Pacha (Ramleh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière ù e l'hüissie.r A. Mizrahi, 
du 22 Juin 1937, transcrit le 8 Juillet 
1937, No. 2526. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 1733 p.c., sise à Aboul Na
watir, aujourd'hui entre les stations de 
Carlton et Bulkeley, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, kism El Ramleh, Gouver
norat d'Alexandrie, sur la rue Imam, 
constituant avec d'autres parcelles le 
lot No. 14 du plan de lotissem ent des 
terrains Rolofigli & Co., jadis Cardosso, 
limitée: Nord, sur 45 m. 15 par l'ex
propriété de la su ccession Lumbroso 
ex-Hoirs Cardosso ct actu ellement pro
pr iété Dentamaro; Sud, sur 47 m. 90 par 
la propriété de la Dame Eugénie Mus
taki; Es t, sur 21 m. par une rue de 6 m. 
de large ur dénommée rue Imam; Oues t, 
sur 21 m. par la villa Carmen, proprié
té Salvatore Bey Camiglieri. 

D'après les déclarations de l'huissier, 
il résulte que les limites du terrain sont 
actuellement; Ouest, villa Mary, pro
priété Mary Camiglieri; Sud, propriété 
Savign an ; Nord, propriété Yazgi; Est, 
la rue Eeman avant le No. 10, avec bor
nes en fer. 

Mise à prix: L.E. i 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre i937. 

Pour le poursuivant, 
837-A-970 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février i938. 
A la requête de la Société Mixte Adda 

& Co. en liq., ayant siège à Alexandrie, 
4 rue Tewfick. 

Contre Abdel Aziz El Sebay El Hef
n aoui et El Sayed El Sebay El 1-Iefnaoui, 
tous deux fil s de feu El Sebay El 1-Ief
naoui, fils de Mohamed, propriétaires, 
suj ets égyptiens, nés et domiciliés au 
village de Nahtay, district de Zifta (Ghar
bieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier C. Calothy, du 
i8 Juin i934, transcrit avec sa dénon
ciation le 9 Juillet i934 sub No. 2i20. 

Objet de la vente: 
iO feddans, 6 kirats et 2 sahmes de 

terrains kharradgis, sis au village de 
Nahtay, district de Zifta (Gharbieh), di
visés comme suit: 

1. - Au hod El Ghofara El Bahari 
No. 5. 

4 feddan s, 7 kirats et i6 sahmes divi
sés en quatre parcelles: 

La ire de 11 kirats et i6 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 8. 

La 2me de i feddan et 6 kirats, faisant 
partie de la parcelle No. i8. 

La 3me de H kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 8. 

La 4me de 2 feddan s, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

2. - Au hod El Settin El Kibli No. 4. 
13 kirats et 18 sahmes, faisant partie 

de la parcelle No. 33. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3. - Au hod El Guarabli El Kibli No. 
13. 

2 feddans et 8 kirats en deux parcel
les: 

La ire de 2 feddans, faisant partie de 
la parcelle No. i6. 

La 2me de 8 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. i7. 

4. - Au hod El Guinena El Saghira 
No. 9. 

11 kirats et 6 sahmes en trois parcel
les: 

La ire de 2 kirats, faisant partie de la 
parcelle No. ii. 

La 2me de 5 kirats et 6 sahmes indi
vis dans iO kirats et i2 sahmes, fai sant 
partie de la parcelle No. 2. 

La 3me de 4 kirats indivis dans 8 ki
rats, faisant partie de la parcelle No. 6. 

5. - Au hod El Guinena wal Hom
mos No. 7. 

Une parcelle de 18 kira ts, fa isant par
tie de la parcelle No. 42. 

6. - Au hod El Ghofara El Kibli 
No. 6. 

4 kira ts en une parcelle, fa isant par
tie de celle No. n. 

7. - Au hod El Gharabi El Kibli 
No. i3. 

1 feddan et 16 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 10. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par des tination qui en dé
pendent san s aucune excep tion ni r é
serve, en conformité de l' a rt. 688 du C. 
Civ. Mixte. 

La désign ation qui précède est don
née par la req uérante e t sou s sa respon
sabilité. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre i937. 

Pour la poursuivante, 
83i-A-964 Elie J. Adda, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février i938. 
A la requête de la Dame Henriette Cha

naan, r entière, sujette h ellène, domici
liée au Caire, personnellem ent et com
me subrogée à la Dame Concetta Rub
bino, sujette italienne, domiciliée à Ale
xandrie. 

Contre le Sieur Mostafa Ismail Aly, 
propriétaire, sujet local, domicilié à Ale
xandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Mai i935, tran scrit le 
8 Juin i935, sub No. 2480, de l'huissier 
V. Giusti. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 229 p.c. 30/iOO, parcelle No. 43 et 
partie de la parcelle No. 42 du plan de 
lotissement du terrain des Sieurs El Hag 
Metwalli Hassan Moubarek et Ahmed 
Abdallah, avec les constructions y éle
vées consistant en un rez-de-chaussée et 
un étage et demi supérieurs, le tout sis 
à Alexandrie, à Gheit Ghorbal, rue El 
Awlia No. 25, actuellement No. 83 tan
zim, chiakhet Mohsen Pacha, mantaket 
Bab El Guédid Charki, immeuble muni
cipal No. 852, garida 7, volume 5, chef 
des rues Mohamed Rifai, kism Karmous, 
inscrit à la Municipalité au nom de 
Moustafa Ismail de l'année 1933 et men
tionné, à la susdite quittance d'impôts, 

31 Décembre Hl37 fier Janvi er 193~. 

que l'immeuble susdit, sis à la rue Ha
chem Al y recta sis à la rue El A wlia, 
est limité comme suit : Nord, sur iO m. 
50, partie à la proprié té JJ amed Abdal
lah ct le res tant à la propri é lô Hawara 
Bent Taalab El Dîne ; Sud, sur iO m. 60, 
à la rue El Awlia; Est, sur i2 m. iO et 
se termine à la propriété El Sayed Mo
hamed Hassan et la Dame Fardas ; Ou
est, sur i2 m. 30 se termine à la proprié
té Ibrahim Hayel. 

Mise à prix. L.E. 300 oütr6 les frais. 
Alexandrie, le 3i Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
838-A-97i N. Galiounghi, avoca t. 

Dale: Mercredi 2 Fé\lrier 1938. 
A la requête du fJr . Georges î\icolaou, 

médecin, sujet hellène, demeurant ù Ale
xandrie, 32, r ue Fouad Jcr. 

Contre les 1 loir :; de J'cu :\labrouk 
Awad El Kouni, savo ir : l\lohamcd El 
Saycd Awad El Kouni, :\Iahmouci Awad 
El Kouni , Moharned Awad El 1-\ouni, 
Hamed Awad El Kouni, Mou s laf<.L Awad 
El Kouni, la Dame Ha ncm Awad El 
Kouni, épouse Moi1amcd El Sayed Gabr 
El Kouni, la Dame Fahima A wad El 
Kouni, épouse Hamed El Kouni, la Dame 
Nabawia Awad El Kouni, épouse Abdel 
La lif El Kouni, tous frère s e t sœurs du 
dit défun t, propl'ié la ires, égyp ti ens, de
meurant à Melouk El Nébira, Markaz 
Teh El Baroud (Béhéra) . 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 26 Décembre 1933 . huis
sier J. IIannau, t.ran scr it le 23 Janvier 
i934 sub No. i H . 

Obje t de là ven te : \J feddans, 22 kirats 
et :16 sahmes sis ù Zimam Nah ie t El 
Nébira, Markaz Teh El Baroud (Bébé
ra), au h od El Elaya ::\ o. 3, parcelle 
enti ère No. 36. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur b:tissc: L.E. 280 out re 
les fra is. 

Alexandrie, le 31 Décembre HJ37. 
869-A-976 S. Anagnos topoulo, aYocat. 
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]}aLe: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de la Dame Marie N. Sa

lamangas, fille de Savas, petite-fille 
d'Emmanuel, propriétaire, hellène, de
meurant au ·Caire. 

Contre les Hoirs de feu Amin Ismail 
Hussein, savoir: 

1.) Ismail Amin Ismail Hussein. 
2.) Dame Fatma Amin Ismail Hussein, 

épouse de El Sayed Effendi Agha. 
3.) Dame Khadiga Amin Ismail Hus

sein. 
Ces trois enfants majeurs du susdit 

décédé. 
4.) Dame Nazli Amin Ismail Hussein. 
5.) Dame Chafika Amin Ismail Hus

sein. 
6.) Dame Nafissa Amin Ismail Hus

sein. 
Ces trois dernières filles mineures du 

susdit décédé, représentées par leur tu
teur légal le Sieur Mohamed Effendi 
Fathallah Ismail Hussein, frère du sus
dit décédé. 

7.) Monna Hussein Hussein, fille de 
Hussein, petite-fille de Mohamed, épou
se de feu Amin Effendi Ismail Hussein. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Nahia de Chabour, Markaz 
Kom Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 5 Novembre 1932, huis
sier A. Knips, dénoncé le 16 Novembre 
1932 e t transcrit le 22 Novembre 1932, 
No. 3680. 

Objet de la vente: 
11 feddans et 14 sahmes sis à Zimam 

Chabour, Markaz Kom Hamada (Béhé
ra), au hod El Agouza No. 25, gazayer 
fast awal, fai sant partie de la parcelle 
No. 5, indivis dans une superficie de 17 
feddans, 19 kirats et 17 sahmes. 

"\insi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'Iise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
D23-A-6 Gr. E yrlws, avocat. 

Date: lVIercredi 2 F évrier 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Mohamed Ahmed Far

ghali. 
2.) M. le Greffier en Chef près le Tri

bunal Mixte d'Alexandrie, èsq. de pré
posé à la Caisse des Fonds Judiciaires. 

Au préjudice de : 
1.) Aly Dessouki Farahat, 
2.) IIafza Dessouki F arahat, tous deux 

domi ci liés à Alexandrie, 13 rue Khor
ched Pacha, kism Labbane. 

3. ) Hoirs de feu Mohamed Dessouki 
Farahat, savoir : 

a) Dame Zeinab Ibrahim Hussein, sa 
veuve, prise tant en sa qualité d'héri
tière de son défunt mari qu'en celle de 
tutrice de ses enfants mineures Amina 
et Hagga, ainsi qu'èsq. d 'héritière et de 
représentante de la succession de sa 
fille décédée, la Dame Fatma Mohamed 
Dessouki Farahat, épouse Abdo El At
tar. 

b ) Ibrahim Mohamed Dessouki Fara
hat. 

Ces deux derniers domiciliés à Ale
xandrie, ruelle Tourrini, No. 12, kism 
Labbane (2me étage) . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

c) Abdo El Attar en sa qualité d'héri
tier et de représentant de la succession 
de feu son épouse la Dame Fatma Mo
hamed Dessouki Farahat, demeurant à 
Alexandrie, 12 ruelle Sidi El Tourrini 
kism Labbane. ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 24 Octobre 1933 
huissier Castronakis, transcrit avec s~ 
dénonciation le il! Novembre 1933, No. 
5356. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dans une mai

son d'habitation sise à Alexandrie, 13 
rue Khorched Pacha, kism Labbane 
composée de deux étages et de cham~ 
bres à la terrasse, construite sur un ter
rain d'une superficie de 188 p.c., don
nant sur les deux rues Kassed Kheir 
et Khorched Pacha. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 70 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

875-A-982 Ch. Doummar, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la reqUJête de la. Raison Sociale mix

te Les Fils de J . B. Michaca, ayant siège 
au Caire, place Ibrahim Pacha. 

A l'encontre du Sieur Ferdinand Za
har, commerçant, administré français, 
domicilié au Caire, rue El Teraa El Bou
lakia No. 69, à Choubra. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 12 Novembre 1935, transcrit le 7 Dé
cembre 1935 No. 5115. 

Objet de la vente: 
Un seul lot de 3/5 de 24 kirats soit 14 

2/5 kirats par indivis sur 24 kirats dans 
une chounah portant les Nos. 15 et 17, 
sise à Alexandrie, sur la. rue Tercet El 
Mahmoudieh, à Miniet El Bassa!, ladite 
chounah d'une superficie totale de 407 
p.c., limitée comme suit : Nord, ruelle 
Ebn Assaker; Sud, chounah propriété 
Tilche; Est, partie ruelle Hafez Khalil et 
partie ruelle Ebn Assaker; Ouest, cha
reh Tercet El Mahmoudieh. 

Tels que les dits biens s'étendent et 
comportent avec toutes attenances et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 390 outre 
les frais. 

835-A-068 

Pour la. poursuivante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

Avocats. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête du Sieur Aziz Néguib 

Anawati, fil s de Néguib, petit-fils de 
Khalil, sujet local, né et domicilié à Ale
xandrie, à El Sagha El Kobra, pris en 
sa qualité de cessionnaire du Sieur Al
bert Rocca, fils d'Auguste, rentier, sujet 
français, domicilié à Alexandrie, 5 rue 
Nubar et y électivement en l'étude de 
Me Sélim Antoine, avocat à la. Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Latif Ab
del Ati Hemeida, fils d'Ibrahim, fils de 
I-Iemeida, propriétaire, sujet local, domi
cilié à Karioune, district de Kafr El Da
war (Béhéra) . 

En vertu de: 
1.) Trois grosses des jugements ren

dus par défaut par le Tribunal Mixte 
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de Justice Sommaire d'Alexandrie, 
Chambre Commerciale, le 1er en date 
du 1er Juin 1931 R.G 7724/56e, le 2me 
en date du 1er Juin 1931 R. G. 7725/56e 
et le 3me en date du 9 Mai 1932 R. G. 
6665/57e. 

2.) Trois ordonnances, la ire rendue 
par M. le Président du Tribunal Mixte 
des Référés d'Alexandrie en date du 10 
Mars 1932 R. F . 5066/57e, et les autres 
de taxe, rendues par M. le Président du 
Tribunal Sommaire Mixte d 'Alexandrie, 
respectivement les 8 Janvier 1932 et 31 
Août 1932. 

Objet de la vente: 
Biens sis au village de Karioun, dis

trict de Kafr El Dawar (Béhéra). 
Terrains propriété de Abdel Latif Ab

del Ati Hemeida. 
8 feddans, 9 kirats et 18 sahmes indi

vis dans 24 feddans, 16 kirats et 16 sah
mes fai sant partie de la parcelle No. 3, 
du hocl El Hawafer wal Rizkateine et 
Doraa El Charak El Char ki No. 16. 

PcLir les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 170 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
878-A-985 Sélim Antoine, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de la Cassa di Sconto e 

di Risparmio, société anonyme égyptien
ne en liquidation, ayant siège à Alexan
drie, subrogée aux poursuites de la Na
tional Bank of Egypt, ayant siège au 
Caire et succursale à Alexandrie. 

Au préjudice de. 
1.) El Sayed Mohamed Aly El Gazzar, 
2.) Abou! Fetouh Mohamed Aly El 

Gazzar, 
3.) Abdel 1-Iamid Mohamed Aly El 

Gazzar, tous trois fil s de Mohamed, pe
tits-fils de Aly, propriétaires, locaux, de
meurant à Ezbet El Gazzar dépendant 
de Kom El Tawil, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Juin 1932, huissier A. 
Mieli, dénoncée le 20 Juin 1932, huissier 
M. A. Sonsino et transcrits le 27 Juin 
1932 sub No. 3852 Gharbieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddans et 12 kirats dont 3 feddans 

appartenant à El Sayed Mohamed Aly 
El Gazzar et 7 feddans et 12 kirats ap
partenant à Aboul Fetouh Mohamed Al y 
El Gazzar, le tout par indivis dans 59 
feddans, 18 kirats et 20 sahmes de ter
rains de culture sis au village de Kom 
El Tawi l, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), au hod Abou! Goulouf No. 16, par
tie parcelle No. !1. 

Les terres appartenant à Abdel Ha
mid Mohamed El Gazzar sont provisoi
rement distraites. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres acces
soires quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 382 ou
tre les frais. 

Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

926-A-9 G. de Semo, avocat. 
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Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Anissa Ibrahim Bicha

ra, propriétaire, su jette locale, domici
liée à Damanhour, per sonnellement, 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, en sa qualité de pré
posé à la Caisse des Fonds Judiciaires, 
y domicilié et élec tivemen t chez Me Né
dim Galiounghi, avocat à la Cour, nom
mé d'office suivant ordonnance du 18 
Décembre 1935, No. 503, comme subro
gés aux droits du Sieur Costi Parassy
ras, sujet hellène, suivant ordonnance 
des Référés r endue en date du 5 Février 
1936. 

Contre les Hoirs de feu Hassan Aly 
Khallaf, savoir: 

1.) Dame Klladra Ahmed Khallaf, ire 
veuve de feu Hassan Aly Khallaf; 

2.) Dame Om Saad Chehab Chaban, 
2me veuve de Hassan Aly Khallaf; 

3.) Dame Hosna El Borai, veuve de son 
frère Ahmed Khallaf, èsq. de tutrice des 
mineurs Ragab et Hassan Khallaf; 

4.) Yéméni Mohamed Abdel Aziz; 
5.) Hamed Mohamed Abdel Aziz; 
6.) Dame Fatma Mohamed Abdel Aziz; 
7.) Dame Eza Mohamed Abdel Aziz; 
8.) Dame Massaouda Mohamed Abdel 

Aziz. 
Ces cinq sub Nos. 4 à 8 fils et filles de 

Mohamed, pelits-fils et petites-filles de 
Fadel, pris en leur qualité d 'héritiers de 
feu Fatouma Abdel Aziz, fille de Moha
med, petite-fille de Fadel, mère et héri
tière de feu Hassan Aly El Khallaf. 

9.) Mohamed Mohamed Soliman dit 
au ssi Salman; 

10.) Kamel Mohamed Soliman dit Sai
man; 

11.) Dame Ghazia Mohamed Soliman 
dite aussi Salman; 

12.) Dame li'atma Mohamed Soliman 
dite aussi Salman: 

13.) :\iaasa Moliamed Soliman dite 
aussi Salman. 

Ces cinq sub Nos. 9 à 13, fil s et filles 
de Mollamecl, petits-fils e t petites-filles 
de Salman Abou Zeid, pris en leur qua
lité d'héritiers cle feu la Dame Bassiou
nia i'v1ohamed Abclel Aziz, fille de Moha
mecl, pe tite-fille cle Faclel, une des héri
tières cle feu la Dame Fatouma Abele! 
Aziz. 

H.) Dame Zanouba Mohamecl Kisckh, 
fill e de feu Mohamed, petite-fille de Has
san, 3me veuve du même Hassan Aly El 
Khallaf. 

Les 4mc, 5me, üme ct 10me propriétai
res eL cultivateurs, et les Dames sans 
profession, tous locaux, demeurant au 
village de Kafr Beni Hellal, Markaz Da
manhour, Béhéra; 

15.) Dame Om El Ezz Mohamed Ab
del Aziz, fille de Mohamed, petite-fille 
de Fadel, demeurant chez Hassan I-l ar
bi, à Ezbet Sirouila, dépendant du vil
lage de Karioun, Markaz Kafr Dawar 
(Béhéra). 

16.) Dame Eicha Mohamed Abdel Aziz, 
fille de Mohamed, petite-fille de Fadel, 
épouse de Hassan Nasr El Dine, demeu
rant à Ezbet El Kadi, dépendant du vil
lage d'El Argoub, Markaz Kafr Dawar. 

Ces deux dernières prises en leur qua
lité d'héritières de feu la Dam e Fatouma 
Abdel Aziz précitée, mère et héritière de 
feu Hassan Aly Khallaf. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière pratiquée le 15 Décembre 
1932, huissier. A. Knips, dénoncée les 28, 
29 et 31 Décembre 1932, transcrit le ii 
J anvier 1933 No. 85. 

Objet de la vente: 
!1 feddan s, 2 kiraLs et 12 sahmes avec 

une mai sonnette, en 3 lots, le tout sis au 
zimam de Kafr Beni 1-Iellal, Markaz Da
manhour, Moudirieh cle Béhéra, savoir : 

1er lot : omissis. 
2me lot. 

Au hod El IIamsine w a lVIarès El Ti-
rea .. 

1 feddan fai san t partie cle la parcelle 
No. 83. 

3me lot. 
A. - Au hod El Malaga No. 5, faisan t 

par lie de la parcelle No. 2. 
Une maisonnette en briques crues, 

connue comme Ezbet Farag Bey Yous
sef, dé pendant de Kafr Beni Hellal, oc
cupant 1 kirat et 12 sahmes, composée 
de 5 chambres. 

B. -Au même hod El Malaga No. 5 
faisant partie de la parcelle No. 5. 

1 kirat de terrain vague. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 8 pour le 2me lot. 
L.K 8 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
919-A-2 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 2 F évrier 1938. 
A la requête du Sieur Moïse J. Ben

tata, négociant, espagnol, domicilié à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Aziz Aly El 
Gayar, propriétaire, local, domicilié à 
Bouline El Fawayecl, dis tril;t cle Kom 
Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Avril 1ü31, huissier 
J. l\Jun, transcrit le 10 Mai 1ü37, No. 
683. 

Objet de la vente: 
27 Jedclans, 15 kirats et 17 sahmes ct 

198 m2 45 sis à Khcrbetta, district cle 
Kom Hamada (Béhéra), dont : 

1. ) 13 feddan s au hod El Rizka No. 1, 
clc la parcelle No. 1.5, indivis clans 43 
feddan s, H kirats et 23 sahmcs, 

2.) 1 fedd an et 15 kirats au hocl Aly El 
Gayar No. 3, parcelle No. 6, indivis clans 
6 leclclans, 10 kirats ct 9 sahmcs, 

3.) 17 kirats et 1 sahme au hod El 
Ebedi No. 8, de la parcelle No. 81, indi
vis dans 6 feddans et 6 sahmes, 

!1.) 1 feddan et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 109, 

5.) 20 kirats et 13 sahmes au hod El 
Richa No. 11, parcelle No. 72, 

6.) 1 kirat au hod El Oussieh No. 13, 
de la parcelle No. 172, indivis dans 15 
kirats et 13 sahmes, 

7.) 8 feddans au hod Ansalet Sakr No. 
18, de la parcelle No. 178, indivis dans 
29 feddans, 7 kirats et 18 sahmes, 

8.) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sou eh el No. 20, de la parcelle No. 34, 
indivis dans 1 feddan, 20 kirat.s et 16 
sahmes, 

9.) 5 kirats au même hod, de la parcel
le No. 79, 
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10.) 5 kirats au même hod, de la par
celle No. 81, indivis dans 1 feddan, 13 
kirats e t 21 sahmes, 

11.) !1 kirals au même hod, de la par
celle No. 82, indivis dans 1 feddan, 10 
kirats et 18 sahmcs 

12.) 5 kirals au ~ême hod, de la par
celle No. 92, indivis clans 1 feddan, 2 
kirats et 12 sal:Jmes, 

13.) 15 l<irats au même hod, de la par
celle No. 93, indivi s dans :2 Jeddans, 12 
kirats c L 11 sah m es, 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

H .) 11J8 m2 5I! a u h ou El Oussieh ~o. 
13, de la parr:clle No. 2, limités: Nord e t 
Est, parcell e No. 172, Hoirs Ahmed El 
Fil; Sud, El Safieh Abdel Raouf El De
gheicli; Ouesl, roule, y compris une m ai
so n en b r iques rouges, d'un é tage. 

I\'lise à prix : L.E. 1100 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour le requérant, 
914-A-997 1. E. 1-Iazan, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de la Société autrichien-

1?-e «Alfred M. Banoun & Co. », ayant 
siège à Alexandrie, 11, rue Wakalet El 
Khodar, po ursuites et diligences de son 
associé gérant le Sieur Alfred Banoun, 
y domicilié. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hag 
Mohamed Eweiss, à savoir: 

1.) La Dame Farida El Touni Moha
med, sa veuve, prise tant personnelle
m ent qu 'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs issu s cle son mariage 
avec le elit défunt à savoir: Ahmed, Eh
san e, Neema et Aziza. 

2.) Le Sieur Chehata ?v1ohamed E\veiss. 
3.) La Dame Ratiba Mohamed Eweiss. 
·o\.) La Dame Anissa Mohamecl Eweiss. 
Ces trois derniers enfants majeurs el u 

dit cléfun t. 
3.) La Dame Farcloss Hussein El Ra

chicli, autre veuve du dit défunt. 
Tous les susnommés proprié tai res, 

égyptiens, domiciliés à Alexandrie, les 
quatre premiers à Kom El Nadoura, rue 
Bahari Bey No. 24, et la dernière à haret 
Zawie t Abdel Salam No. 26, quartier 
Zawie t l<Jl Aarag, propriété de son père 
feu Hu sse in El Rachidi. 

6.) Mc Ahmed Nigm, avocat égyptien, 
pris en sa qualité de cotuteur des en
fants mineurs ci-dessus: Ahmecl, Eh
san e, Necma. et Aziza, domici lié à Ale
xandrie, 11, boulevard Saïd 1er. 

En vm·tu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 4 Décembre 1935, huis
sier L. Mastoropoulo, transcrit le 23 Dé
cembre 1935 sub No. 5320. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Alexandrie, rue 

Bahari Bey Nos. 22 e t 24 et quartier Kom 
El Nadoura, kism El Labbane, chiakhet 
El W archa wa Kom El Nadoura, chef 
des rues Soliman Abbassi, immeuble 
inscrit à la Municipalité au nom de Mo
hamed Eweiss sub No. 256 immeuble, 
journal 56, folio 2, se composant d'un 
terrain de la superficie de 3513 p.c. 50, 
avec les constructions y édifiées consis
tant en un rez-de-chaussée formant de 
nombreux magasins et une maison d'ha
bitation, a insi qu'une écurie à l'arrière 
de ces magasins, le tout limité: Nord, 
sur 30 m . 50 par les jardins de Kom El 
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t\adoura ; Sud, sur 39 m. 50 par la rue 
Bahari Bey ; Es t, sur 57 m. 70 par la 
propriété elu Sieur Zaketo Zayan, cette 
limite est constituée par une rue privée 
de 8 m. de largeur, apartenant dans 
l'indivis et à raison de moitié à l'em
prunteur et au Sieur Zaketo Zayan; Ou
c:=; l, sur 6i m. 50 par les jardins nmni
cj paux de Kom El Nadoura. 

La dite par cell e comprend la moitié 
indivi se de la rue de 8 m. dont il vient 
d'être parlé, l'autre moitié appartenant 
au Sieur Zaketo Zayan. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent avec tous accessoires et 
clépendances, immeubles par nature ou 
par des tination, ri en exclu ni excepté. 

\ifise à prix: L.E. !1800 ou Ire les frais 
laxés. 

022-A-5 
Pour la poursuivante, 

Félix Ban oun, avocat. 

Date: Mer.credi 2 Février 1938. 
A la requête de la Dlle Farida Abadi, 

rentière, sujette français, domiciliée à 
Camp de César (Ramleh ). 

Contre le Sieur Gaber Mohamed 
~loussa, entrepreneur, sujet local, domi
cilié à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juin i937. transcrit 
le 12 Juillet i937, No. 2593. · 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

17 kirats par indivis dans une maison 
s ise à Alexandrie, quartier Kom El Dick, 
kism El Attarine, Gouvernorat d 'Alexan
drie, rue Sidi Kachtom No. 55 tanzim 
c t actuellement No. 23, immeuble 266, 
garida 66, chapitre 2, inscrite au nom 
de Gaber Mohamed l\1oussa et plus pré
cisémen t immeuble portant actuelle
ment la plaque de la Municipalité No. 
56 (renversée) et ce d 'après la déclara
Lion de l'huissier, avec le terrain sur le
quel elle est élevée, de la superficie de 
172 p.c. 77, composée d 'un rez-de
chaussée et d 'un étage supérieur, limi
lés: Nord, la Dame Bamba Mansour El 
Wardani, en ligne brisée, composée de 
Lrois tronçons, le 1er allant de l'angle 
Nord-Ouest, se termine à l'Est, d 'une 
long. de 7 m. 35, puis le second s 'incli
ne au Sud, d'une long. de 1 m. i6, le 
.3me s'incline à l'Est, d'une long. de 1 
m . 75; Sud, rue Sidi Kochtom où se 
trouve la porte et le reste par les Hoirs 
El Chandini, d 'une long. de iO m. 25; 
Est, par l\-1ohsen Begheta El Sayed, d'u
ne long. de 9 m.; Ouest, par les Hoirs 
Younès Hassan Abdalla, d'une long. de 
JO m. 50. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1215 p.c., avec le chalet en bois 
élevé sur 300 p.c., composé d 'un rez
de-chaussée et le reste du dit terrain cul
livé en jardin entouré d'un mur d'en
eeinte, sis à Mandara, Markaz Kafr El 
Dawar, Moudirieh de Béhéra, au hod El 
Montazah El Khedewi No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 32 autrefois et 
actuellement El Mandara, kism El Ram
Ie, Gouvernorat d'Alexandrie, inscrit à 
la Municipalité d'Alexandrie au nom de 
Gaber Mohamed Moussa, immeuble No. 
7i3, garida 113, chapitre 4, année i935, 
limitée: Nord, sur 21 m. par les Hoirs 
Ahou Kheleh; Sud, sur 22 rn., rails du 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

chemin de fer de Rachid; Est, sur 32 m. 
10 par une rue sans nom de 5 rn. de 
largeur où se trouve la porte du chalet; 
Ouest, sur 31 rn. 50 par Mohamed Mah
moud Chabara. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 640 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandri e, le 3i Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
920-A-3 N. Galicunghi, avocat. 

Oate : Mercredi 2 Février 1938. 
A la reqUJête du Ministère des Wakfs, 

ayant siège au Caire. 
Contre Abdalla Mohamed Attia, fils de 

Mohamed, fil s de Attia El Naggar, cul
tivateur e t propriétaire, égyptien, domi
cilié à Ezbet Badran, dépendant de Ba
kloula, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du !1 Octobre i934, huissier 
C. Calothy, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 27 Octobre i934 sub No. 3233. 

Objet de la vente: 5 feddans, 16 kirats 
et 18 sahmes de terrains de culture sis 
au village de Bakloula, district de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh), au boel El Houri 
No. 16, faisant partie de la parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i50 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
881-A-988 G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale mix

te Vital M. Modai & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 15, rue de France, agissant 
également au nom et dans l'intérêt du 
Banco Italo-Egiziano, société anonyme 
égyptienne ayant siège en cette ville. 

Contre Ahmed Abdalla El Ahmar, fils 
d'Abdalla, de feu Ibrahim El Ahmar, né
gociant et propriétaire, sujet local, domi
cilié à Chebrekhit, district de Chebrekhit 
(Béhéra}, et actuellement domicilié à 
Alexandrie, rue Husseini No. 7 Bab El 
Guédid, Moharrem-Bey, kism El Atta
rine. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 18 Janvier 1932, 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d 'Alexandrie en date 
du 11 Févrire 1932 sub No. 408 Béhéra. 

Objet d·e la vente: 
Un terrain de la superficie de 290 m2 

sur lequel se trouve élevée une maison 
composée d'un rez-de-chaussée compre
nant un dépôt de bois et un apparte
ment, et d'un étage supérieur à deux 
appartements, à u sage d 'habi tation, sis 
au village de Chebrekhit, district de 
Chebrekhi t (Béhéra), au hod El Sahel 
No. 6, kism awal, faisant partie de la 
parcelle No. i27, limitée: au Nord, rue 
publique .sur une longueur de 23 m. 43; 
au Sud, terrain vague propriété du 
Sieur Ahmed Abdalla El Ahmar, acheté 
du Gouvernement, sur une longueur de 
17 m. 45; à l'Est, digue du Bahr El Aa
zam sur une longueur de 15 m. 25; à 
l'Oues t, par la propriété des Dames Fat
ma, Sett, Nefissa et Sayeda, filles de 
Abdalla Ibrahim El Ahmar, séparée par 
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un mur en association avec le débiteur, 
sur une longueur de i3 m. iO. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par des tination qui en dépen
dent rien exclu ni excep té. 

Mise à prix: L.E. 560 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 31 Décembre i937. 
Pour la poursuivante, 

925-A-8 G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février i938. 
A la requête de l'Alexandria Commer

cial Company, société anonyme égyp
tienne, de siège à Alexandrie, ru e Stam
boul No. 9, agissant poursuites et dili
gences de M. Oswaldt J. Finney, Prési
dent de son Conseil d 'Adminis tration, 
domicilié en ses bureaux e t y élective
ment en l'étude de Mes M. Abou lafia et 
G. N. Pilavachi, avocats à la Cour. 

La dite Société subrogée aux poursui
tes des Sieurs M. S. Casulli & Co., com
merçants, de nationalité mixte, domici
liés à Alexandrie, rue Nébi Daniel No. 
5, su ivant ordonnance rendue par M. le 
Juge délégué aux Adjudications, sié
geant en matière de Référé en date du 
ii Octobre i934. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Allam El Charkassi, 
2.) Saad Allam El Charkassi. 
Tous deux propriétaires, suj ets locaux, 

fils de Allam, petits-fils de Zidan El 
Charkassi, domiciliés à Damate (Ghar
bieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 29 Septembre 
1932, huissier L. Mastoropoulo, transcrit 
en date du i9 Octobre i932 sub No. 5947. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

7 feddans, 3 kirats et 8 sahmes de ter
rains cultivables sis au village de Dama
te, district de Tantah (Gharbieh), divi::;é::: 
comme suit: 

1.) 2 feddans, 17 kirats et 8 sahmes en 
trois superficies: 

La ire de i6 kirats au boel El Gue1ma 
No. 24, faisant partie de la parcelle No. 
7 et celle No. 8, indivise dans 6 feddans. 

La 2me de i9 kirats au hod El Char
kia No. 26, faisant partie de la parcelle 
No. 77, indivise dans i feddan, 5 kirats 
et 16 sahmes. 

La 3me de 1 feddan, 6 kirats e t 8 sah
m es au hod El Wakf No. 33, parcelle 
No. 7. 

2.) !1 feddans et 10 kirats au hod Sa
wab No. 29, faisant partie de la parcelle 
No. 22, indivis dans 9 feddan s, 8 kirats 
et 12 sahmes. 

2me lot. 
8 feddans, i3 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables sis au même village 
de Damate, district de Tanta (Gharbieh), 
en quatre superficies: 

La ire de 3 feddans, i3 kirats et 8 sah
mes au hod El Sabil No. 23, parcelle 
No. il. 

La 2me de 2 feddans au hod Demeira 
No. 18, faisant partie de la parcelle No. 
13 indivis dans 6 feddans, 2 kirats et i2 
sahmes. 

La 3me de 1 feddan au hod Dayer El 
Nahia No. 13, faisant partie de la parcel
le No. 53 indivis dans 3 feddans, 11 ki
rats et 20 sahmes. 
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La 4me de 2 feddans au hod Sawab 
No. 29, faisant partie de la parcelle No. 
6, indivis dans 6 feddans, 14 kirats et 12 
sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le ier lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour la pours uivante, 
M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

921-A-4. Avocats. 
Date: Mercredi 2 Février HJ38. 
A la requête du Sieur Gerassimo 

d'Ambra, propriétaire, suj et itali en, do
micilié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Hassan El Ha
dari, propriétaire, sujet local, domicilié 
à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Quadrelli, 
du 25 Mars 1937, transcr.it le H Avri l 
1937 sub No. 1307. 

Objet de la vente: 
Une parcell e de terrain, avec les cons

truction s y élevées, de la superlïc.ie de 
1000 p.c., sise à Alexandrie, sur la r ive 
du Canal Mahmoudieh, fai sant jadis 
partie des terrain s connus sous le nom 
de Jardin Ghorbal, au trefoi s rue Abidos, 
sans numéro, e t actuell ement rue Cha
garet El Dorr, No. 8\J, où sc trou vc la 
porte d'entrée, kism Karmous, chiakhet 
Mohsen Pacha, le tout in scrit ü la J\Iu
nicipalité d'Alexandrie sub No. 25\J, 
Journal 59, volume 2, au nom elu Sieur 
Gerassimo d'Ambra, chiakhet Refai, rue 
El Dalei, kism Karmous. Il est mention
né par erreur que l'immeuble es t situé 
ü la rue Dalci, dans le teçu d'impôts, 
m ais effec tivem en t il est situ é ü la rue 
El Nefous et ü la rue Chagarct J<: l Dorr, 
limité : Nord, sur 24. m . :1.7, par une 
rue de 8 m . dénommée rue El Ncfo us ; 
Sud, sur 24 m. 10, par la propriété de 
la Banque Misr; Est, sur 22 m. 58, par 
la propriété de C.A.S.T. & Co.; Ou est, 
s ur 23 m. 25, autrefois par la rue Abi
dos, ac tuellemen t dénommée Chagaret 
El Dor r, ou se trouve la porlc d'entrée. 

Les constructions y existantes s'élf> 
vent ii la hauteur d'un rez-de-chaussée. 

M.isc à prix: L.E. 10110 ou Lre les frai:: . 
Alexandrie, le 31 Dér.em hrc Hl37. 

Pour le poursuivant, 
\J 1.7 -A -1000 N. Cal iou n gh i, avoc:al. 

A VIS IŒC'l'JFlü\ TIF. 

A la vente immobili ère Ji xée au 2 F'é
vrier 1938 c t insérée a u journal des 27/28 
Décembre 1937 en l'affaire Commttmmté 
llcllénique d'Aicxan clrir; eonlm Hoirs 
Atnned Salama Sadalm,. Jirr; mise à prix: 
L.E. 138 au l'i eu de 160. 
877-A-98!1. N. Vatirnhella, avor.at. 

VENTES VOl ,OiYfAIJU~"'l. 

Date: Mercredi 2 F1~vricr 1928 .. 
A la requête de la Dame Marie Ho

deir, veuve de feu .Joseph Hodcir, fille 
de feu Bichara Coury, de lbmhirn , pro
priétaire, ôgypticnnc, domicih1~e (l Ale
xandrie, 2 rue Stamboul. 

Objet de ta: vente: un terrain ùe la ~ll
perfic:Je d1: 1 tOO p.c. cnviran avee la 

Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

construction qui s'y trouve élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de deux 
étages supérieurs, sis à Alexandrie, 
quartier Missalla, kism El Attarine, Gou
vernorat d'Alexandrie, limitée : Nord, la 
rue Stamboul où se trouven t les deux 
portes d'entrée portant les numéros 2 
e t 'Jo du tanzim; Sud, l'immeuble ex
Ad ib, ac tuellement propriété des Hoirs 
Albertini; Est, la rue Antoniadis; Ouest, 
la rue Mahmoud Pacha El Falaki. 

Tel que le elit immeuble se poursuit 
e t comporte avec toutes ses annexes, at
tcnanccs c t dépendances qui en dépen
dent, san s a ucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.K 12500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

83'1-A-9G7 Gabri el Huri, avocat. 

Date: Mercredi 2 li'évrier 1938. 
A la requête de la Cassa cli Sconlo e 

cli l:ti sparmio, société anonyme égyptien
ne, en liquid a tion, ayant siège ü Ale
xandrie. 

Objet de la venlc: une parcelle clc 
lerra in clc nature hekr, sise ü Alexan
drie, à l'angle des rues 'rou ssoun Pa
cha c l. Slambou l, kism Attarinc, l:hia
khel Sedky, imposée à la Municipalité , 
sub Na. 13, journal No. 13, vol. No. i, 
au nom de la Cassa di Sconto ct di Ris
parmio, année HJ31., de la superficie de 
ü42 rn2 '15/00, avec l'immeuble y exis
tan t portant le No. i'Jo a ulrcJois Nos. 12 
c l :l'l, cie la rue Stamboul, com posé de 
de ux corps de b&Limen Ls con li g us, cons
lnti Ls en maçonnerie, l'un ü l'angle des 
ru e::; Toussoun c t Starnboul, aduell e
rncn t s iège de la Cas::: a di Sconlo c cli 
Risparmio, comprenant un rez-cie-chaus
sée sm· caves avec deux é tages s upé
rieurs, l'autre ayan t fr on L sur la rue 
Slamhou l, c t comprenan t rez-de-l'haus
~ée composé de troi s magasin s et trois 
é lages s upérieurs. 

Pour les J im iLes co nsu llcr l c Ga hi er 
etes Charges. 

:\'lise à prix s ut· baisse : l .... K 20800 ou
tre les frais. 

J\ l cxctnclri c, le Tl Décembre 1037. 
~an-A -08G J. de Sr.mo, avoca t. 

Hale: Mercredi 2 Févr ier 1938. 
A la requête de la Cassa di Scon Lo c 

di Hisparm io, soc ié té anonyme égyptien
ne, ( ~ Il liquid ation, ci e; siège ii Alexandri c. 

Objet de la venle: un lerrain ùc'.l a ::>u
JH·rl' ic ic de D(i!t p.r:. '1G /OO soit 5fJ2 m 2 
:J0/00, ( ~ n scmblc av ec .l a nutison de rap
porl. y (~levée, composée <l 'ml r'(~z-d e
dJatJ::;s é~n <'1 usage d e magas:ins ct de troi s 
élages supérieurs cL ltuit pjüœs SUI' lt1 
lerra·ssc, Je lout s is ;'.l ;\l cxanflrie . .t ·ue dn 
l'rin<:e Ji'uro uk No . il, .l<ism J'~i:rn chi a, 
qt1arli cr clJJ Port-Est, chiakhet Hamadan, 
.in serit ~L la MunieipaliLé d'Alêxamltü! 
irnrn etlhil~ ~ uh No. :3?·V, , journat ~\io. t'07, 
vr, J. No. :3, au nom de Pir~c i n Uo J?rôt·cs. 
artJH~e Hl:J:l, limit(~: Nord l'U C du Prince 
Par ou h, où se trouve la porte cl 'ert trée 
}HJr·Lant Je No. 5; Ouest, ruelle Ebn H.a
ehid; Sud, rue Colutci Pacha, Est, r ue 
S6lim Naecache. 

Mise à prix sur ha isse: L. ]<; , SOOO outre 
les frai s. 

Alexandrie, le :H Décembre 10:3'7. 
Pour la requ6rat1fe, 

1::;~0-/\-987 U de Scmo, avac-al. 

31 Décembre 1937 fier Janvier 19'{/o\ 

SUR LICITATION. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête du Sieur Elie Banoun, 

commerçant, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue Mancini No. 6 et y élisant 
domicile au cabinet de Me Samy Albert 
Hanoka, avocat. 

A l'encontre des Hoirs de feu Max 
Feigenbaum, savoir: 

a) Dame Caroline veuve Max Feigcn
baum, fille de Abraham Berland, petite
fille de Moïse, san s profession, sujette 
turque, domiciliée à Alexandrie, à la 
Pension Syracuse, boulevard Saïd 1er, 
No. 21. 

b) Dame Yetty Forte, n ée Feigen
baum, fille de Max, peLi te-fille de Jo
seph, sans profession, s ujetle locale, do
miciliée à Alexandrie, rue Saint Saba 
No. Cl. 

c) Dame Hermine Zukcr, née Feigen
baum, fille de Max, petite-fill e de Jo
seph, san s profession, sujette autri
chienne, cl omiciliéc au Caire, rue Seld<et 
El Mana.kh No. 4. 

En vertu d'un jugement ordonnant la 
m ise en licitation cle l'immeuble ci -des
sous, rendu par le Tribunal Civil Mixte 
cl'Alcxaridric en date du 1er Décembre 
1936, R. G. No. 4259 / 61e, signifié les i2 
et 13 Janvier 1937, et dûment passé en 
force de chose jugée. 

Objet de 1a vente: 1me parcelle cl c ter
ra in cle 267 m2 :-:,n cm., avec l'immeu
ble qui s'y trouve Mevé, comprenant un 
rez-de-chaussée, troi s étages supérieurs 
cL un quatri èm e étage, ce dernier cou
\Tant la moitié elu terrain, le tout sis à 
Alexandrie, ru e Mancini No. 6, kism 
Manchich, ledit immeuble limité: Nord, 
sur 25 m. par la propriété cle Richard 
Cassas; Est, snr 10 m. 70 par la rue Nac
cache cle 4 rn. de largeur; Sud, sur 25 m. 
par la rue Mancini ; Oues t, sur 10 m. 70 
par la rue Ehn Ruchcl rte la largeur de 
6 m. 

MJse à ·prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant. 
8'/lt-A-0RL Samy Albert Han oka. a Y OCG!. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du malin. 

lhtl.e: Samed i ?2 Janvier :LD3S. 
A la requête de la Dame Jl elly ]\Jane t

ta, sa ns profession, sujctfe hciJè·tH'. d<'
nwllranL <'!. llarn le il (Al cxnndric). 

Au préjudkc rlc la Dame I•:C' llln Ah
dl ~ ! Mcf\s ih , proprié taire, sujette loca le, 
jadis dcmC Jil'<tn !. ù EzheL El Na kl.l.l c (1\~a
l.ar.ich), cL ac l.ttell emenL de clmmcilc m
connn, dèbitrice expropr iée. 

En vm·ln d' tm procès-verbal de ::aisie 
immob ili ùrc du. 1.:1 Avril HJ3G, h11issier 
Cic:Jrrel, dûment tr(ln scr it l(~ tO 1\:fai :Hl35, 
:-; JJb No. 3'•55 (Caire). 

Objet (le la vente: lot. un~qu<'. . 
Une parcell e de t.crrmn s1se au C;:urc, 

hi s rn Masr 1:!;1 Kadima, chiakhct. El Kho
kha wa Say El Bahr, d'une superficie de 
373 m2, formant. le lot No. 7 du plan de 
loti ssement du jardin SnJiman Pacha J<:l 
li'rançaoui. 



31 Décembre 1937 ji er Janvier 1938. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Le Caire, le 31 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou et Pilavachi, 

851-C-313. Avocats. 

Date: Samedi 22 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Helly Manet

ta, sans profession, sujette hellène, de
meurant. à Ramleh (Alexandrie). 

Au préjudice du Sieur Henri Molho, 
fils de feu Baroukh, de feu David, pro
priétaire, sujet portugais, jadis demeu
rant au Caire et actuellement de domi
cile inconnu, débiteur exproprié. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juin 1936, huissier 
Dablé, dûment transcrit le 7 Juillet 1936, 
sub No. 4783 (Caire). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 246 m2 85, sise au Caire, kism 
Masr El Kadima, chiakhet El Kho.kha 
wa Say El Bahr, faisant partie du lot 
No. 30 du plan de lotissem ent de Guéne
net Soliman Pacha El Françaoui. 

Pou r les limites con su lter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 215 outre les frais. 
Le Caire, le 31 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou et Pilavachi, 

850-C-312. A v oc a ts. 

Date: Samedi 22 J anvier Hl38. 
A la requête de la Dame IIellé !\'lane t

ta, san s profession, sujette hellène, de
meurant à Ramleh (Alexan(lrie). 

Au ·préjudice de la Dam e Galila. Ta
clros Ehalif, fill e de El Kommos Tadros 
el épouse de A wadall ah Effendi Gor gui, 
propriétaire, suj ette lo r: ale, demeurant 
au Caire, chareh Abou! Riche No. 22 
(Faggalah ), débitrice expropriée. 

En vertu d 'un pr ocès-verbal cle saisie 
immobilière du 6 Avril 1935, huissier Ci
curel, dûment transcrit le 16 Avril 1935, 
sub No. 2805 (Caire) . 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle cle terrain sise au Caire, 

l<ism Masr El Ka.dima, chiakhet El Kho
kha wa Say El Bahr, d'une superficie cle 
31'1 m2, formant le lot No. 18 du plan 
de loti ssement elu jardin Soliman Pacha 
~ 1 li'rançaoui. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

''Use à prix: L,E. 270 outre les frai s. 
Le Caire, le 31 Décembr-e 1937. 

Pour la poursuivante, 
Canclioglou et Pilavachi, 

85.2-C-31 4. Avocats. 

Dale: Samedi .29 J anvier 1938. 
,, la requête de 'J'he Imp~!rial Chemi

r; tl Indu s tries (EgypL) S.A., uyant s.ièg-e 
<w Caire, 19 rne Kasr Rl Nil, et y électi
vr: rn ent domiciliée au cabinet cle MaîLro 
i\ lbert Del en da , avocat iv Ia Cour. 

Contre: 
L ) Osman Hassan Bechir. 
:2.) Aziza Hassan Bechir. 
:q 'N-aguia Ha ssan Bechir. 
'1. ) Amin Hassan Bcchir, 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

r-ant au village de Nawa., Markàz Ch~bin 
Ji:~ Kanater (Galioubieh ) 

Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Janvier 1937, dénoncé 
suivant exploit du 13 Février 1937, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire, le 17 
Février 1937 sub No. 1045/Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 3 feddans, 6 kirats et 6 sahmes, 
sis au village de Nawa, Markaz Chébin 
El Kanater (Galioubieh), au hod Serry 
No. 1, parcelle No. 9, par indivis dans la 
dite parcelle d'une superficie de 3 fed
dans et 17 kirats, suivant le commande
ment immobilier, la susdite sup erficie 
de 3 fedd ans, 6 kirats et 6 sahmes inscri
te au nouveau registre du cadas lre au 
nom cle la Dame Zohra, fille de Hassan 
Eff. Aly, épouse Hassan Eff. Béchir. 

Tels aue les clits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

863-C-325. Albert Delenda, avocat. 

Dale: Samedi 29 Janvier 1938. 
A la requête du Crédi t Foncier Egyp

tien, société anon yme clont le siège est 
au Caire. 

A u préjudice des Hoirs cle Jeu Ahmed 
Bey Ismail, fils d'Ismail Baclaoui Aly, 
savoir : 

Ses enfant~ : 
L. ) l\1ohamc cl GamaJ AhmccJ . 
2.) Abbas Ezzat. 
3.) F atma Ahmed Ismail. 
Tou s proprié taires, suj e ts locaux, de

meurant à Helmia El Guéclicla, rue Ra
tcb T>acha No. -1 (ki sm Darb El Ahmar). 

En ve1·tu cl' un proct';:'i-verlJa l dressé le 
JO Mars 19311, huissier Cicurel, tran scrit 
le 22 idars 1V3-1. 

Ohje t de la vente: un seul lo l. 
Une parcelle clc terrain de la super

Jici c de Lt25 m2 23 cm . environ, avec les 
constructions y élevées sur une superfi
cie de 220 m.2 environ, composées cl:un 
sous-sol, d 'un rez-de-chaussée et de deux 
étages supérieurs ainsi que clc deux ma.
gasin s (le restant formant jardin), le tout 
s is au Caire, rue SekkeL R.ateb Pacha 
:\Ta. '1, moukallafa 6/2, chiakhet Emari, 
ki sm Da.rb El Amar, Gouvernorat du 
Caire, limi té : Nord, sur 21 m . H par la 
rue Ra.teb Pacha où se trouve la porte 
d 'entrée de l'immeuble; Sud, sur 22 m. 
78 par le lot No. 52 elu plan de lo.tisse
m ent du jardin du pàla is Helmieh, pro
pri é té de Hassan El Meligui; Es;l, sur 23 
m. 72 par Je lot No. 33 elu elit plan, pro;
priété d 'El Sayed Melwalli; Ouest, sur 
15 m. 95 par le lot No. 55, propriété de 
Rach ed Bey. 

Ainsi que le lotH sc poursuH e t com
porte san s aucune exception ni r éserve, 
avec les immeubles par dèstination qui 
en dépendent e t le s amélioraUons, aug
m entations et acctoissements que ld dé
biteur politrait y faire. 

N.B. - D'après la situation aducllc Je 
dit immeuble es t dis tribué e t. cléiirrlité 
r.omme suit: 

Un terrain sis èl u CàiTe, à Helmia El 
Guédida, rue H.ateb Pacha El Kébir No. 
ft chialchet El Emm'i, ki·gm Darb El An
n;ar. d 'une sup~t<fi{llè de•\\23 m2 :25 étl 
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viron dont 220 m2 environ couverts par 
les con~tructions d'une m aison compo
sée d 'un sous-sol en contrebas de quel
ques marches, d 'un rez-de-chaussée sur
élevé de 3 m. environ et de deux éta
ges supérieurs. 

Le sous-sol et le rez-de-chaussée for
ment un seul appartement composé : 

1. ) Au sous-sol, cle trJi s pièces, cuisi
n e, ba in ct \V.C. 

2.) A u rez-de-cha ussée, de quatre piè
ces, bain e t \V.C. 

A chaq ue é tage un appartemen t com
posé cle 3 pièces, en trée et clé pen elan ces. 

De ehaque côté e t il un angle du ter
ra in donnant sur la rue H.ateb Pacha 
El Kébir, une boutique, soit en tout 2 
boutiques. 

Le touL limité: i\ord , par la rue RaLeb 
Pacha El I\:ébir s ur .21 m. 44; Sud, pro
priété Hassan El Meligui s ur 2.2 1).1. 78; 
l~s l, propriété Sayecl El l\ielwalli sur 
23 m. 72;. Ouest, propriété H.achid Bey 
sur 15 m. IJ3. 

Ainsi que le tou t se poursuit et com
pol'Le sans aueunc excep ti on ni réserve, 
avce les immeubles par destination qui 
en dépendent ct les améliorations, aug
mentation s ct accroissements que le dé
bi te ur pourrait y faire. 

'lise à prix: L.E. 0200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

H. Chalom Bey ct A. Phronimos, 
IJOO-C-:343 A vocals ;\ lit Co m . 

Date: Samedi 29 J anvier 1938. 
A la requête cle The Imperial Chemical 

Induslries (Egypt) S.A., ayant siège au 
Caire, 19, ru e 1\.asr El Nil, et y élective
men l domi cili ée au cabinet de i\laî Lre 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Dessouki Ch ed icl Salch, pro
priétaire et commerçant, sujet égyptien, 
demeurant àu village cle Sadd El Arab 
El Nidki, Markaz Chébin El Kanater (Ga
lioub ieh ). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 8 Juin 1936, dénoncé su i
vant exploit elu 23 Juin 11J36, tous deux. 
transcrits au Bureau cles Hypothèques 
du Tribunal Mixte elu Caire le 22 Juillet 
1936, suh :\T o. 4158/ Galioubieh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
3 fedclans et 8 ki rats sis au village de 

El Hossafa, Markaz Chébin El KanaLer 
(Galioubieh ), au boel El Bahragan No. 
13, faisant partie de la parcelle No. 1\ 
par indivis clans 18 fecldan s, 5 kirats et 
.21 sahmés. 

Tels que les dits bien s se poursuivent; 
et compodent sans aucune exception ni 
l"éserve. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

.\'lise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

864-C-326. Albert Delenda, avocat. 

.Date: Samedi 29 Janvier :l938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Industries (Egypt) S.A., ayant siège au 
Caire, 19 rue Kasr EI Nil, e t y élective
ment domiciliée au cabinet de Maître 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Conlre Abdt\l Rehim At~ commer
çant ei propriétaire, sujet local, demeu
rant i'i. Nnhia (Boulac Dacrour); Moudi
rieh de Guizeh. 
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En vel'tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Janvier 1936, dénon
cé le 29 Janvier 1936, transcrit au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Caire le 3 Féuier 1936 sub No . 7VJ/ 
Guizeh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
2 feddans, 7 kirats e t 16 sahmes sis à 

l\'ahiet Kerdassa, Markaz Embabeh (Gui
zeh), divisés comme suit: 

1.) 9 kirats et 16 sahm es sis au hod El 
1-lezka wal :.\Iama lik \fo. 15, h:ism awal, 
parcelle No. !15, teklif Abdel H.ehim Ata. 

3.) 10 .kirats et 14 sahmes au hod El 
Abbas No. 16, parcelle No. 47, teklif Ab
del Rehim Aly Ata. 

6.) 17 kirats et 20 sahmes sis au .hod 
Abbas No. 16, fai sant partie de la parcel
le No. 121, teklif Abdel Rehim Ata, et par 
jndivis dans 4 fecldan s, 10 kirab ct 10 
sahru.:-~ . 

7. J 8 kirats et 19 sahmes sis au hocl El 
Abbas No. 16, parcelle No. 156, tekl1 f Ab
del ~~''llim Aly Ata, ayant fait précéclem
mr-mt !'0bjet d'une demande de vente No. 
10141/ 1935, au profit elu Sieur Ahmed 
Dessouki Aly Ata Omar. 

8.) 8 kirats et 19 sahmes sis au hod El 
Abbas No. 16, parcelle No. 157, teklif Ab
del Rehim Aly Ata. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 20 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

862-C-324. Albert Detenda, avocat. 

Date: Samedi 22 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Léon 1-Iano,ka, 

expert-syndic, agissant en sa qualité de 
syndic de l'union de la faillite Tewfik et 
Habib Rizk, demeurant au Caire. 

Au préjudice des Sieurs Tewfik eL Ha
bib Rizk, commcrçan ts en état de fail
lite. 

En vertu: 
1.) D'une ordonnance rendue par M. 

le Juge-Commissaire de la faillite Tew
fik et Habib Rizk, en date du 18 Mai 
1937. 

2.) D'un procès-verbal d 'inventaire et 
de mi se en possession du 9 Mai 1932. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 15 .kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Edoua, Markaz et Mou
diria de Fayoum, sur une partie des
quels il existe des constructions et une 
usine d'égrenage, divisés comme suit: 

A. - 18 kirats au hod Khalig Hassan 
No. 11, parcelle No. 112, indivis dans 1 
feddan, 11 kirats et. 8 sahmes. 

B. - 4 feddans, 21 kirats et 20 sah
rnes au même hod, divisés en quatre 
tlarcelles: 

La ire, de 1 feddan et 15 kirats, par
celles Nos. 116, 117 et 118. 

La 2me, de 1 feddan et 1.7 kirats, par
celle No. 133. 

La 3me, de 17 kirats et 12 sa:hmes, 
l}arcelle No. 13'1. 

La 4me, de 20 kirats et 8 saln:nes, par
O(->fie No. 135. 

Sur les dits terrains se tr-ouvent une 
hâtlsse à usage d'usine d'égrenage et un 
moulin, dépôts, magasins, bureaux, écu
ries et jardin, notamment: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Une usine d 'égrenage et minoterie 
avec tous ses accessoires, machines et 
autres, savo ir: 

1 moteur Diesel de 210 chevaux. 
1 moteur Diesel cle 100 chevaux. 
1 m ach ine ù vapeur de 16 chevaux. 
1 chaudière à vapeur de 20 chevaux. 
2 meules à farin e avec tarrare. 
1 décortiqueuse de riz . 
1 dynamo élecLrique de HO volts. 
30 métiers à égrener le coton, 1. mé-

tier pour sakkin a. 
2 métiers pour afrila. 
1 presse hydraulique avec pompe. 
1 tank pour alimenter les chaudières. 
1 fumigateur pour cause. 
1 tour complet, 1 perceuse, enclume, 

souflet de forgeron. 
1 chariot pour la graine (Hazaz). 
Désignation établie par le Survey De

partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

5 feddans, 15 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village d'El Edoua, dis
trict et Moudirieh de Fayoum, sur une 
partie desquels il existe des con~truc
tions et une usine d'égrenage, le surplu::: 
étant planté en jardin, le tout divisé 
comme suit: 

4 kirats et 12 sahmes au hod Khalig El 
Kassab No. 4, faisant partie de la parcel
le No·. 11.2, indivis dans 7 kirats et 12 
sahme.s. 

13 kirats et 12 sahmes au mêm~: hud, 
faisant partie de la parcP.lle No. E2, par 
ir~l _ l]vi ::; dans ~2 Urats. 

4 feddans, 21 kirats 2t 20 sahme~ üU 
même hod, parcelles Nos. HG, 133, 13'~ ei, 
135 et faisant partie de la parcelle No. 
117 ensemble avec l'usine d'égrenage et 
ses accessoires. 

Ainsi que tous les dépôts, magasins, 
bureaux, m aisons d'habitation, écuries, 
zéribah, cours et jardin. 

2me lot. 
Un lerrain de la superficie de 1007 m2 

50 entouré d'un mur d'enceinte, avec la 
maison y élevée occupant partie du dit 
terrain, le reste étant cultivé en jardin, 
situé à Fayoum, Mar.kaz et Moudirieh 
de Fayoum, chareh Sekket Hadid El 
Gharbi No. 6. 

L'immeuble, construit on briques cui
tes et ses fondations en pierre, est com
posé d'un rez-de-chaussée et de deux 
étages supérieurs ainsi que six cham
bres pour ie'Ssive sur la terrasse. 

Les deux étages supérieurs de même 
que le rez-de-chaussée comprennent 
chacun deux appartements, l'un à l'Ou
est, composé de 4 chambres, 1 entrée, 
cuisine et bain, l'au'tre à l'Est, composé 
de 5 chambres, entrée et bain. 

La propriété est entièrement entourée 
d 'une muraille en maçonnerie y com
pris une cloison en fer. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

Un terrain de la superficie de 1007 m2 
50 cm., entouré d'un mur d'enceinte, 
avec la maison y élevée occupant partie 
du dit terrain, le reste étant cultivé en 
jardin, situé ù Fayoum, Markaz et Mou
dirieh de Fayoum anciennement impôt 
No. 29 ct actuellement No. 27, rue Sek
ket Had.id El Gharbi No. -6, ancienne
ment kigm awal et actuell:ement rue El 
Maamoun, No. 7't, kism awal. 
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Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 10000 pour le 1er lot. 
L.E. 4000 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour le poursuivant, 
H. Chalam Bey et A. Phronimos, 

854-C-316. Avocats. 

Date: Samedi 29 Janvier 1938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, agissant en sa qua· 
lité de cesss ionnaire du Sieur Apos tolo 
Caclaminidis en vertu d'un acte authen
tique de reconnaissance de detle avec hy
thèque et cession en garantie intervenu 
au Greffe des Actes Notariés près le Tri· 
bunal Mixte du Caire le 2 Septembre 
1933 sub No. 1128, société anonyme égyp
tienne ayant siège social à Alexandrie et 
siège au Caire, pour laquelle agit le Gr. 
Uff. Sen. DoU. Silvia Crespi, Président 
de son Conseil d'Adminis tration, élisant 
domici le au Caire en l'étude de Mes Moï
se Abner et Gaston Naggar, avoca ts à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Ebeda Abdel 
Al, fils d 'Abdel Al, petit-fils d 'El Dib, 
commerçant et propriétaire, sujet égyp
tien, domicilié au village de Nazlet Ta
ber, district de Deyrout, province d'As· 
si out. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 'Mars 1934, dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le H Avril 1934 sub No. 591 
Assiout. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

1 feddan, 6 kirats et 8 sahmes de ter
rains sis au village de Biblaw, district 
de Deyrout, province d'Assiout, divisés 
en trois parcelles comme suit: 

L) 11 kirats et 8 sahmes au hod El 
Bak et non El Sibak El Gharbi No. 4, fai
sant partie de la parcelle No. 40, par in
divis dans la dite parcelle. 

2. ) 16 kirals au hod El Arssa No. 9, 
partie de la parcelle No. 7, par indivis 
dans la dite parcelle. 

3.) 3 kirats au hod El Sayed Moha
med Elian No. 6, partie de la parcelle 
No. 2, par indivis dans la dite parcelle. 

2me lot. 
La moitié par indivis dans 1 feddan, 

23 kirats et 2 sahmes soit 23 kirats et 13 
sahmes de terrains sis au village de Bi
blaw, district de Deyrout, province 
d'Assiout, divisés en quatre parcelles 
comme suit: 

L) 8 kirats par indivis dans 2 feddan s, 
1 kirat et 12 sahmes au hod Abou Azzaz 
et non Abou Ghazar No. 7, faisant partie 
de la parcellre No. 25, par indivis dans 
la dite parcelle. 

2.) 7 kirats et 20 sahmes par indivis 
dans 9 feddan~. 8 kirats et 8 sahmes au 
hod El Arss<t No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 7, par indivis dans la dite 
parcelle. 

3.) 1 feddan, i kirat et 2 sahmes au hod 
El Bak El Gharbi No. 4, indivis dans 3 
feddans, 17 kiratg e't ft sahmes, faisant 
partie de la parcelle No. t~o, par indiv.is 
dans la dite pa.reeHe. 

4.) 6 kiva•ts et 4 sahrnes par indivis 
dans !) feddans ct 13 kirats au hod El 



31 Décembre 1937j1er Janvier 11}38. 

Sayed Mohamed Elian No. 6, faisant par
tie' de la parcelle No. 2, par indivis dan s 
la dite parcelle. 

3m e lot. 
1 feddan et 4 kirats de terrains sis au 

village de Sanabo, district de Deyrou t, 
province d'Assiout, au hod El Tamanine 
No. 6, partie de la p arcelle No. 1, par in
divis dans la dite parcelle. 

4me lot. 
2 feddans de terrains sis au village de 

Nazlet Taher, district de Deyrout, pro
vince d'Assiout, au hod El Zaafarane No. 
2, faisant partie de la parcelle No·. 70, 
par indivis clans la dite parcelle. 

5me lot. 
Une maison de deux étages, en bri

ques rouges, bâtie sur une superficie de 
350 m2, sise au village de Nazlet Daher, 
district de Deyrout, province d'Assiout, 
au hod Dayer El Nahia No. 1, partie de 
la parcelle No. 8. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 75 pour le 3me lot. 
L.E. 200 pour le 4me lot. 
L.E. 200 pour le 5me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

8413-C-307. Avocats. 

Date: Samedi 29 Janvier 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Bey Ma

kadi, fils cle feu Aly Bey Makacli, pro
priétaire, sujet égyptien, demeurant à 
EJ Faroukieh, Markaz Samalout (fvii
nieh) . 

En vertu : 
1. ) D'un procès-verbal de sa1s1e im

mobilière pratiquée par huissier K. 
Boutros le 12 Juin 1937, dùment trans
crit avec sa dénonciation au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte 
elu Caire le 1er Juillet 1937, No. 897 
Mini eh. 

2.) D'un procès-verbal modificatif 
dressé le 27 Décembre 1937 à Ja suite 
elu elire formé par la Land Bank 
of Egypt e t auquel la Banque Misr a 
acqui escé. 

Objet de la vente: en sep t lots. 
1er lot elu procèS-verbal modificatif 

elu 27 Décembre 1937. 
21 feclclans, 10 l<irats et 8 sahmes s1s 

ù El Serrarieh, district de Samanout, 
Mouclirieh de Mini eh, cli visés comme 
suit: 

1.) 6 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Macharka El Gharbi No. 25, partie 
parcelle No. 1. 

Cette parcelle est enlevée pa.r le Nil 
entièrement. 

2. ) 1 feddan, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod Macharl<a El Charki No. 26, partie 
parcelle No. 23 . 

3.) 1 feddan, 13 kirats et !1 sahmes 
au hocl précédent, partie parcelle No. 
1. 

4. ) 3 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod E:l Omdah No. 28, parcelle No . 1. 

5. ) 5 fedclans, 5 kirats et 16 sahmes 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au hod El Cherka El Kibli No. 8!1, par
tie parcelles Nos. 4 et 5. 

6.) 8 feddans, 11 kirats et 8 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No . 35, parcel
les Nos. 4 et 5. 

7. ) 1 feclda.n et 12 ki rats au hod l\.té
charka El Charki No. 26, partie par
celle No . 42 . 

2me lot elu procès-verbal modifica
tif elu 27 Décembre 1937. 

12 feclclans, !1 kirats et 12 sahmes sis 
au village de Faroukieh, district de 
Samal lout, Mouclirieh cle Minieh, au 
hocl Sahel El Khamaycha No. 1, par
tie parcelle ~o. 1. 

3me lot elu Cahier des Charges. 
19 feclclans et 3 kirats sis au villélge 

d'El Faroukieh de !VIinieh, au hocl lfa
bib No. H, partie parcelle No. 18. 

-'!me lot elu Cahier des Charges . 
35 feclclans, 5 kirats et 8 sahmes, sis 

au vi ll age d'El Faroulüeh, district de 
.Samallout, Mouclirieh de Minieh, divi
sés comme suit: 

1.) 13 feclclans, 2 kirats et 12 sah
mes, au hocl El Tina No. 6, partie par
celle No. 2. 

2 . ) 9 fecldans et 12 kirats au hod El 
Sahel :\O . 1. partie parcelle No . 1. 

3.) 12 fecldans, 14 kirats et 20 sah
mes au hocl El Tawil No. 9, partie par
cell e -:\fo . 4. 

5me lot du Cahier des Charges. 
1 feclclan sis au village E,l Serrarieh 

eL actuellement Béni-Khalecl, Mar
l,az Samallout, Moudirieh de Minieh, 
au hod Sahel El Serrarieh No. 38, par
tie parcell e No . 1. 

6me lot elu procès-verbal modifica
tif elu 27 Décembre 1937. 

8 fecldans, 10 lürats et H sahmes, 
sis au village El Serrarieh, Mar-
1-:az Samalllout, 1\louclirieh de Minieh, 
en six parcelles, savoir: 

1.) 20 kiraLs au ho cl El Macharka El 
Gharbi ]\'o. 25, partie parcelle ?\o . fO, 
il prendre par indivis dans 1 feclclan 
et 2 kirats. 

Cette parcelle est enl evée par le ~il. 
2.) 1 fcclclan, 18 kiraLs ct H sahmes 

au hod El Macharka El Charki :\'o. 26, 
r,arcelle No. 32 et partie parcelle No. 
31. 

1 feclclan de ce tt e parcelle a dé en
levé par le :\i 1. 

3.) 1 feclclan et 7 k irats au hocl El H.a
fiat No . 27, pa.rtie parcelle l';o. 112. 

2 kirats ont été enlevés par le Nil. 
4. ) 3 feclclans au llocl El H.afiat No. 

27, clans la parcelle No. 36. 
12 ki rats ont été enlevés par le !'\i 1. 
5.) 2:t kirats au hocl El H.afiat No. 27, 

partie parcelle No. 38. 
3 lürats ont été enlevés par le Nil. 
6. ) 16 kirats au hocl El Mécharka El 

Charlü No. 26, partie parcelle No. 21. 
7me lot elu procès-verbal modificatif 

elu 27 Décembre 1937. 
155 feclclans, 18 l.;irats et 6 sahmes 

sis au village d 'El Faroukieh, district 
de Samallout, Mouclirieh de Minieh, 
divisés comme suit: 

1. ) 9 feddarrs, 13 l<irats et 22 sahmes 
au boel E:l Sahel El Bahari No. 3, par
celle No . 2 et partie paréelle No. 1. 

De cette parcelle Je Nil a enlevé 6 
fedclans environ. 
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2. ) 5 feclclans, 4 lürats et, 2 sahmes 
au hocl Salah El Dine El Charki No. 
!1, en deux su perficies, savoir: 

a) 1 feclclan et 6 kiraLs, partie par~l
le No. 1. 

b) 3 fe cl clans, 22 1\.irats et 2 sahmes, 
partie pareelles Nos. '1 e t 5. · 

3.) 2 fecldans, 19 lürats et 12 sahmes 
au ho cl précédent, partie pa reelle :.\o . 
8. 

l1. ) 16 Ierlclans, 6 ki rats e L 2 sahmes 
au hod Salah El Dine :\O. 3, en deux 
superficies, savoir: 

a ) 15 feddans, 7 1-.;:irals et 20 sal1mes, 
partie parcelle No . 1. 

b ) 22 l.;:i rats et 6 sahmes, partie par
ce ll e No. 3. 

5.) 1 fedclan et .16 kirats au hocl prc'·
céclent, parti e parcel le :\'o . 4. 

6.) 2 feclclans au boel El Tani No. 6, 
partie parcelle ,No. 3. 

7.) 1 feclclan, 23 kirats et 18 sahmes 
au hod El Naggar No. 7, partie parcel
le No . 16. 

8.) 8 fecldans, il! kirats et 16 sahmes 
au hocl précédent, partie parcelles 
Nos . 14 et 15. 

9. ) 1 fedclan, 10 lürats et 12 sahmes 
au hod précédent, parcelle No . 7 en 
entier. 

10. ) 1 feclclan et 8 sahmes au hod El 
Tawil No. 9, partie parcelle No. 22. 

11. ) 20 kirats et 18 sahmes au hocl 
Barghout :\'o . 10, partie parcelle No. 
22. 

12.) 2 feclclans et 16 kirats au ho cl 
précédent, partie parcelle No. 3. 

13. ) 12 ki rats et 10 sahmes au hocl 
Garf El Tahaoui No. 11, partie parcel
le No. 3. 

14. ) 12 kirats et 16 sahmes au hocl El 
Agouz El Gharbi ?\o. 12, partie parcel
k l\'0. 2 . 

Cêtlc pal'celle es t enlevée par le Nil. 
15. ) :12 fedclans , 21 l< iral.s et 8 sah

nws au l1ocl E l Agouz El Charl.;:i :\o. 
J;J, <'11 <lenx superficies: 

a ) 12 kirals e l 16 sahmes, partie 
]JéllTPIJC :.\0 . :l. 
Cd l1-~ parce l le est en levée par le :\il. 
Il ) :12 l'cd dans, g kirats et 16 sallmes, 

parlie parc elle :\'o. 1. 
C( ·lLe parcelle es t en levée par le Nil. 
W .) 30 l'ecldans, 13 ki rats et 20 salt

mes au l1od El Garf :.\o. 13, en cieux 
SUIWTfi<.;iPS: 

a ) 2Q l'edclans, parcelles Nos. 7 et 9 
e l. partie parcelles ~os . 9 et 11. 

JJ ) 1 fedclan, 13 h.ira ts et 20 sahmes., 
pal'l. in pal'ce lles Nos. 1 e~ 2. __ . . 

17 . ) fJ tcdclans au hocl l!..l Settme l\io. 
16, partie parcelles ?\os. 1 et 6. 

18. ) ·'1 feclclans, 16 h.1rals eL 10 sah
nws au lwcl Alv Bey \Iakacli ?\o . 1.7, 
en deux parcelles : 

a) 2 fechlans, :t5 kirals et 20 sahmes, 
parlie paree lle :\o. 2. . 

b) 2 -feclclans et H sahmes, parL1c 
parcelles :\os. 5 et 6. . 

iD.) 2 feclclans et 12 k1rats au hocl 
Ezbeh No. 20, partie parcelle No. 3. 

20.) 113 feclclans, 1 1·\irat ct 2 sahmes 
au boel El Sahel :\'o. 21, en deux su
perfici es: 

a) 110 fecldans, 1 l<irat et 2 sahmes, 
partie parcelle l\'O. 1., 

b) 3 fecldans, partie parcelle N~. 1. 
Dans celte parcelle 1 fecldan eiWiron 

<, été en levé par le Nil. 
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2i.) 2 feddans, 22 ki.rats ct 22 sah
mes au hod El Sahel El I\ha.rnaysa 
?>;o. i , partie parcelle No. i. 

Tels que les dits biens se poursui
ve.llt et comportent avec toutes les 
constructions, maisons d'habitation, 
ezbehs, dav,rars, sal<iehs, machines fi
xes ou non , arbres, dattiers et plnn
tations généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2900 DOur le 1er loi. 
L.E.. 1500 pour le 2me loi. 
L.E. 2300 pour le 3me lot. 
L.E. 4220 pour le lt.me loi. 
L.E. 80 pour le 5me loi. 
L.E:. 800 pour le 6me lot. 
L.E. 19380 pour le 7me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursnivantc. 
897-C-340 Maurice V. Castro, avocat. 

Dale: Samedi 29 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs et Dames : 
1.) Yanni Bichay Azab . 
2. ) Morcos Bichay Azab. 
3. ) Théophilis Bichay Azab. 
4.) Safsaf, veuve Ayacl Nakhla. 
5.) Galila, épouse Amin Moussa Azab. 
6.) Hekmat ou Hakima Azab, épouse 

1'ewfik Boulos. 
7.) Zakia Azab, épouse Boutros Mi

khail. 
8.) Baclia ou !\'abiba, épou se Nached 

Khalil. 
9.) Effat Azab, épouse Kamel Iskandar. 
10.) Rosa Khalil Asl\haroun, veuve Bi

chay Azab. 
ii. ) Rosa Hcncin Gucrguès, veuve Ky

rialws Bichay Azal). 
Les 1er, 2me ct 'tmc pri ::: en leur qua

lité d'héritiers de leur sœur rcu la Darne 
Bessendis Bichay Azab, veuve Loza 
Chenoucla, les 10 premiers ensemble 
avec la dite défunte pris en leur qualité 
d'héritiers de feu Bichay Azab et tous 
ensemble pris en leur qualité d 'l1éritiers 
de feu Kyriakos Bichay et de son fils 
F arès Kyriakos, les dits défunts Bicha y 
Azab et Kyriakos Bichay Azab, de leur 
vivant débiteurs originaires elu requé
rant. 

Tous propriétaires, égyptien s, demeu
rant à Mallaoui, dislri<:t de Mallaoui, 
Moudirieh d'Assiout, débiteurs. 

Et contre les Sieurs ct Dames: 
A. - 1.) Tcwfili s Bichay. 
2.) Marika Morkos Ghobrial. 
3. ) Mehanni Bichay Abdel Malak. 
'1. ) Farag Guirguis Abdel Malak. 
5. ) Khalil Guirguis Abdel Malak. 
6. ) Ragal'J Hassan m Beheri. 
7. ) Saleh Hassan El Beheri. 
8.) Mohamed Hussein. 
9.) Abdallah Hussein. 
10.) Abdel Hafiz Hussein. 
11.) Abdcl Ghaffar Hussein. 
1. 2. ) ~aid Hanna. 
13. ) Morsi Hussein El Mahdi. 
H.) El Cheikh Mohamcd Hassan Mo-

hamcd El Kadi. 
15. ) Sélim Wali. 
Hi.) Said Chehata. 
17.) Marzouk Guirguis Abdcl Malak. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

18.) Abdel Aal Hassan Mohamed El 
Ka di. 

19.) Hanawa Hussein Ahmed, veuve 
Abdel Gawad Hussein. 

20.) Abdel Zaheir Abdcl Gawad Hus
sein. 

B. -- Les Hoi r s de Jeu Bekhit Bichay 
Youssef, savoir : 

21.) Sa m ère Manna Gllobrial. 
Ses frères et sœurs: 
22.) Youssef Bichay. 
23.) Mirgan Bichay. 
24.) Kimsan Bichay. 
25.) Abdel Sicl Bichay. 
2G. ) Moussa Bichay. 
27.) Nasra Bichay. 
28.) Ca therine Bichav. 
29.) Ghezail Bichay. " 
C. - 30.) Abdel Dayem Kamel Salib, 

pris en sa qualité d'héritier de son père 
Kamel Salib. 

D. - 31.) Wahba Salib, pris en sa qua
lité de tuteur de ses neveu et nièce Mi
khail e t F ayka, héritiers mineurs de feu 
leur père Kamel Salib, de son vivant 
tiers détenteur. 

E. - 32.) Chehata Takla. 
33.) Ibrahim Takla. 
34.) Abdel Messih Takla. 
35.) Ghobrial Doss Ghobrial. 
F.- Les Hoirs Abdel Gawad Hussein 

Abdalla, savoir ses enfan ts : 
36. ) Zakia, épouse Abdel Mawla Mous

sa. 
37.) Yamne, épouse Mohamed Elouan. 
G. - Les Hoirs de feu Mohamecl Mah

moud Mohamed, savoir: 
38. ) Sa veuve Dame Samine Abdallah 

Abde l Baki, prise Lan l personnellement 
qu 'en sa qualité de tutrice de ses en
fants, <.:ohéri tiers mineurs du dit défunt, 
q ui sonl: a) Aly, b ) Mahfouz etc) Kas
sieh. 

~39. ) Son fils majeur Abdel Aziz. 
H. - ·10. ) Mohamed Hussein Abdallah. 
ld. ) Abdall a h li us sein Abdallah. 
'12. ) J\bdel Gaffar Hussein Abdallah. 
'13.) Abdel Hafiz Hussein Abdallah, ce 

dernier pris également en sa qualité de 
tuteur de ses neveu e l: nièces, héritiers 
mineurs de leur père feu Abdcl Hakam 
Hussein , de son vivant Liers détenteur, 
qui sonl: a) H.agayeh, b) Om Kalsoum 
et c) Ahmed. 

Les quatre derniers pris également en 
leur qualité d 'héritiers de feu Hussein 
Abdalla h, de son vivant tiers détenteur. 

I. - Les Hoirs de feu Abdel Gawad 
Hussein Abdallah, savoir: 

Vi.) Sa veuve Hanawa Hussein Ahmed, 
cette dernière prise également en sa 
qualité de tutrice de sa fill e, cohéritière 
mineure elu dit défunt, la nommée Aziza. 

It5.) Son fil s Abdel Zaher Abdel Ga
wad. 

K. - Les Hoirs de feu Abdel Hakam 
Hussein, savoir: 

!16.) Sa veuve Nabaouia Mohamed 
Hassan . 

L. - Les Hoirs de feu Bekhit Bichay 
Youssef, savoir: 

111.) Sa mère Manne Ghobrial El Na-
hal. 

Ses frères : 
!18.) Abdel Sayed. 19.) Moussa. 
50.) Komsane. 51.) Morgan. 
52.) Youssef. 
M.- 53.) Ragah Hassan El Beheri. 
54.) Saleh Hassan El Beheri. 

3i Décembre i937 fier Janvier i938. 

N. - Les Hoirs Hassan Mohamed 
Hassan 1~1 Beheri, savoir: 

55.) Sa veuve Amni ou Amina Aly Aly, 
prise également en sa qualité de tutrice 
de ses enfants, cohéritiers mineurs du 
défunt, qui sont: a) Aly, b) Nadia e t c) 
Sa ni a. 

GG.) Son fils Kamel Hassan. 
O. -- Les Hoirs de feu Ahmed Moha

mcd El Bcheri, savoir: 
57.) Sa veuve Fatma Ismail Hassan El 

Behcri, pri se également en sa qualité de 
tutrice de ses enfants, cohéritiers mi
neurs du dit défunt, qui sont: a) Hafez, 
b) Abdcl Méguid, c) Aicha, d) Nadra et 
e) Inchirah. 

58.) Son fils majeur Fahmy Ahmed. 
P. - 59. ) Ragab Hassan El Beheri, ce 

dernier pri s en sa qualité de cotuteur 
des enfan ts mineurs c t cohéritiers de: 

A) Feu Hassan Mohamed Hassan El 
Beheri, qui son t: a) Aly, b ) Nadia et c) 
Sanieh. 

B) Feu Ahmed Mohamed Hassan El 
Beh eri, qui sont: a ) Hafez, b) Abdel Me
g uicl, c) Aicha, d ) Nadra, e) Incherah. 

Q. - Les Hoirs de fe u l smai l Hassan 
El Beheri, savoir ses enfants: 

GO. ) Aly. 61.) Abdel Meguid. 
R. - 62. ) Saicl Hanna. 
S. - Les Hoirs de Jeu Abdel Megalli 

Hanna, savoir: 
6:3. ) Sa veuve Ghalia Ghattas Habachi. 
Ses enran ts: 
6ft .) Issa Abdel Megalli. 
ti5. ) Aziz Abdel Megalli. 
Go. ) Jtoda ou Arada Abdel Megalli. 
ol. ) Ch iffa Abdel Megalli. 
68.) l{osa, épouse Kamel Mikhail. 
T. ·- Les Hoirs de feu Hussein Abdal

lah , savoir: 
Uü. ) Sa veuve Soraya ou Saraya, fille 

Dacrouri Garh i, prise également en sa 
qun.li té de tutrice de sa fille, cohéritière 
1nincmc elu dit défunt, la nommée Ra
ya. 

Ses eni an Ls: 
70. ) Hancm, épouse l\laaLouk Ahmed. 
71. ) Cha fika, épouse Ahmed Moussa. 
72. ) Dllc Mira ou Amira. 
U. - 73.) Mariamc Guirguis Chehala. 
71!. ) Mehanni Bichai. 
75. ) Ahmccl Hussein . 
76.) Chafika Hu ssein. 
77.) Chamaa Hussein. 
78.) Asmahanc Husseinc. 
79.) Saraya Husseine. 
80.) Hanem Husseine. 
81.) Hanaoua Hussein. 
82.) Abdel Sarnad Hussein. 
'l'ous pris en leur qualité de tiers dé

tenteurs, propriétaires, égyptiens, de
meurant à Badramane, sauf les 1er ct 
2me à Mallaoui, les 3me, 4me, 5mc, 
17me, 38rne, 39me, 68me e t 74me à Naz
let Abdel Messih, les 6me, 7me, 12mc, 
1.3me, 15mc e t du 53mc au 67me à Ezbet 
Galal Pacha, les 32me, 33m e, 34me et 
35me à Awlad Morgan, dépendant de 
Mallaoui (Assiout), les 36me et 37me à 
Nag Moussa H0.med, dépendant d'Abou! 
Hadr, Markaz Deyrout (Assiout) et les 
73me et 82me sans domicile connu, tiers 
détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
i8 Aoû.t i935, huissier Zeheiri, transcrit 
le i9 Septembre 1935. 



31 Décembre 1937 jier Janvier :1938. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

37 feddans, 7 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Badramane, 
di strict de Mallaoui, Moudirieh d'As
siout, divisés comme suit: 

1.) 7 feddans, 21 kirats et 4 sahmes 
aux hods Riad No. 16 et Mohamed Aly 
pour 8 sahmes dont: 

5 feddans et 11 kirats, parcelle No. 2, 
du teklif de Bichai Azab et 1 feddan, 6 
]{irats et 4 sahmes, parcelle No. 1, du 
teklif de Bichai Azab et i feddan et 4 
kirats, parcelle No. 2, du teklif de Ky
riacos Bichai. 

2. ) 2 feddans, 10 kirats et 4 sahmes 
au hod Aboul Makarem No. i8, parcel
les Nos. 21 et 25, du teklif Bichai Azab. 

3.) 3 feddans et 1 kira t au hod El 
Zaoura No. 19, dont 1 feddan et 21 ki
rats du teklif de Bichai Azab et 1 fed
dan et I1 kirats du teklif Kyriacos Bi
chai , du No. 4. 

l1. ) 2 feddans, 5 kirats et 16 sahmes au 
hod El Radda ou El Kadba No. 22, par
celles Nos. i e t 2, du teklif de Bichai 
Azab. 

5.) 2 feddans, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Sabeine No. i 3, parcelle No . 6, 
du teklif Kyriacos Bichai. 

6. ) 3 feddan s, 17 kira ts e t 4 sahmes au 
hod EJ Khersa No . 14, parcelles Nos. 
30 et 31. 

7. ) 2 kirats et 4 sahmes au hod Riad 
No. i6, parce lle No. 9, teklif de Kyria
cos. 

8.) 1 feddan, 20 kirats e t 22 sahmes 
au hod Mohamed Saleh No. 20, parcelle 
No. 32, teklif Kyriacos. 

9.) 5 feddan s, 14 kirats e t 16 sahmes 
au hod El Radda No. 22, parcelles Nos. 
9 et iO, du teklif Kyriacos. 

10. ) 8 kirats et 4 sahmes au hod Mo
ham ed Aly No. 23, parcell e No. iO, du 
teklif Kyriacos. 

11 .) 7 feddans, 22 kirats et 20 sahmes 
au m ême hod No. 23, parcelle No. 24. 

N.B.- Désignation établie par le Sur
vey Department d 'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

37 feddans, 7 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village d 'El Badramane, 
dis trict de Mallaoui, Moudirieh d'As
siout, distribués comme suit: 

1.) 7 feddan s, 2i kirats et I1 sahmes 
au hod Riad No. 16, de la parcelle l\ o. i 
et No. 2 (planche i6/6/58). 

La contenance ci-dessus est indivise 
dans la superficie ci-dessu s désignée, 
dont 6 feddans, 17 kira ts et 4 sahmes du 
teklif de Bichai Azab e t i feddan et 4 
kirats du teklif de Kyriacos Bichai. 

2.) 2 feddan s, 10 kira ts et 4 sahmes 
au hod Aboul Makarem No. 18, parcelles 
Nos. 25 et 26 du cadastre (planche 
3/6/59). 

Cette contenance es t du teklif de Bi
chai Azab. 

3.) 3 feddans et 1 kirat au hod El Za
wara No. 19, section ire, parcelle No. 4 
(planche 3/R/59), dont: 

a) i feddan et 21 kirats du taklif de 
Bichay Azab. 

b) 1 feddan et 4 kirats du teklif de 
Kyriacos Bichay. 

4.) 2 feddans, 5 kirats et 16 sahmes, 
au hod El Ratba No. 22, section ire des 
parcelles Nos. 1 et 2, indivis dans les 
deux parcelles précitées. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 2 feddans, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Sabeine No. 13, parcelle No. 9 du 
cadastre. 

Cette parcelle est du teklif de Kyria
cos Bichai (planches 16/6/58 et 13/5/58). 

6.) 2 feddans, 5 kirats et 16 sahmes au 
hod El Khersa No. 14, parcelle No. 30 
du cadastre (planche 13/5/58 et 16/5/58). 

7.) 1 feddan, 11 kirats et 12 sahmes 
au dit hod, parcelle No. 31 du cadastre 
(planches i3/5/58 et 16/5/58). 

8.) 2 kirats et 4 sahmes au hod Riad 
No. 16, parcelle No. 9 du cadastre, plan
che 16/6/58 du teklif de Kyriacos Bi
chay. 

9.) 1 feddan, 20 kirats et 22 sahmes au 
hod Mohamed Saleh No. 20, de la par
celle No. 32 (planche 3/6/59), indivis 
dans la conten an ce de la parcelle. 

Cette contenance es t du teklif de Ky
riakos Bichay. 

10.) 5 feddan s, 14 kira ts ct i6 sahm es 
au hod El Hatba No. 22, sec tion 2me, 
parcell es Nos. !J et 10 (plancne I! /6/59), 
inscrits au teklif de Kyriacos Bichay. 

11. ) 8 kirats ct I1 sahmes au h od l'do
hamcd Aly, secLil'n ire No. 23, parcelle 
No. 10 (plan ch e i.G/6/58), inscrits au 
teklif de Kyriacos Pichay. 

12.) 7 fedclans, 22 k; _,a ts et 20 sahmes 
au même hod, sec tion "-~"'le des parcel
les Nos. 24 et 25 (plan che 4/9 /39) , indivis 
dans la superfi cie des deux parcelles. 

2me lo t. 
6I1 feddans, 18 lüraLs et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Galal Pacha, 
Markaz Mallaoui, Mouclirieh d'Assiout, 
divisés comme suit: 

1.) i8 fecldan s et 6 kirats au hocl Nour 
El Dine Bey No. 1, dont: 14 feclclans, 19 
kirats et i2 sahmes elu teklif de Bichai 
Azab et 3 fedclan s, 10 kira ts et 12 sah
m es du teklif de Kyriakos Bichai, par
celles Nos. 24, 27, 28, 29, 30, 3i, 32, 33, 
34 et 38. 

2.) 14 feddans et 23 kirats au hod El 
Kebala No. 5, elu teklif Bichai Azab, en 
2 parcelles savoir: 

La ire, du No. 7, de i7 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me, Nos. 18, 17 et 2i, de 14 fed
dans, 5 kirats et 4 sahmes. 

3.) 3 feddans, 18 kirats et 20 sahmes 
au hod El Ahali No. 7, en 3 parcelles 
savoir: 

La ire, No. 12, de 1. fecldan, i2 kirats 
et 12 sahmes, dont 20 kirats du teklif de 
Bichai Azab e t 16 kirats et 12 sahmes du 
teklif de Kyriakos Bichai. 

La 2me, No. 15, de 2 feddans, 1 kirat 
et 12 sahmes, du teklif de Kyriakos Bi
chai. 

La 3me, No. 25, de 4 kira ts et 20 sah
mes, du teklif de Bichai Azab. 

4.) 2 feddans, 13' kirats et 8 sahmes 
au hod El Gamara ou El Gamassa No. 
8, teklif Bichai Azab. 

5.) iO feddans et 1 kirat au hod Gho
rayeb ou Gharib No. 9, en deux parcel
les: 

La ire, No. 15, de 6 feddans, 13 kirats 
et 20 sahmes, dont 2 feddans et 6 kirats 
du teklif de Bichai Azab et 4 feddans et 
7 kirats du teklif de Kyriacos Bichai. 

La 2me, No. 8, de 3 feddans, ii kirats 
et 4 sahmes, dont 2 feddans et 9 kirats 
du teklif de Bichai Azab et 1 feddan, 2 
kirats et 4 sahmes du teklif de Kyria
cos Bichai. 
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6.) 2 feddans, 10 kirats et 20 sahmes 
au hod Galal Pacha El Charki No. 10, 
du teklif de Bichai Azab, en 2 parcelles: 

La ire, No. 8, de 1 feddan, i7 kirats 
et i6 sahmes. 

La 2me, No. 16, de i7 kirats et 4 sah
mes. 

7.) 2 feddans, 17 kira ts e t 8 sahmes au 
hod Om El Koussour No . H, en 2 par
celles, savoir: 

La ire, No. 6, de i fedclan, du teklif 
de Bichai Azab. 

La 2me de 1 feddan , 17 kirats et 8 sah
mes, dont 12 kirats et 4 sahm es du tek
lif de Bichai Azab et 1 fedclan, 5 kirats 
et I1 sahmes du teklif Kyriacos Bichai. 

Ensemble: 
A l'Est de Bahr El Yousfi, une ezbeh 

construite en briques crues, compre
n ant 100 .habitations pour les ouvriers, 
i clawar rc nferman t 5 magasins, une zé
riba po ur les bes tiaux, une maison dont 
une par ti e en briques crues ct le 1 es
tant en briques cuites, renfermant 3 
manclarahs s urmontées de 6 chambres 
avec accessoires. 

Une machine pou r la far ine, de Ja for
ce de 16 H.P., avec chaudière de 30 H.P., 
2 m eules de 3 i /2 pieds chacune ct un 
pressoir ù canne avec 12 chauclières 
complètes, dans un abri cons truit en 
briques cuites. 

A côté de l' ezbeh se trouve une sakieh 
à puisard à un tour. 

Un jardin fruitier de la superficie de 
3 fecldan s, avec mur construH en terre, 
300 dattiers (moyens) . 

N.B. - Désignation établie par le 
Survey Department d'après les nouvel
les opérations elu cadastre. 

52 feddans et i8 ki raLs de terrains sis 
au village de Galal Pacha, di s trict de 
Mallaoui, Moudirieh d'Assiout, distri
bués comme suit: 

1. ) 16 feddans, 5 kirats et 16 sahmes 
a u hod Nour Edeline Bey No. 1, parcelles 
Nos. 24, 2~ 28, 29, 3~ 31, 32, 33, 34 et 38 
du cadas tre (planch e 12/6/58), dont 3 
fedclans, 10 kirats et 12 sahmes du tek
hf de Kyriacos Bichai et le r es tant du 
teklif de Bichai Azab. 

2.) 17 kirats et 20 sahmes au hod El 
Kébala :'olo. 5, parcelle No. 7 du cadastre 
(plan che 12/G/58), teklif Bi.chai Azab. 

3.) 14 fcddans, 5 lürats et I1 sahmes 
au même hocl, des parcelles Nos. 17, 18 
et 21 , à l'indivis (planches 12/6/58, 
9/5/58 et 8/6/58). 

Cette contenance est indivise dans la 
désignation ci-dessu s qui est celle de la 
totalité des parcelles Nos. 17, i8 et 21, 
du teklif Bichai Azab. 

4. ) 1 feddan, i2 kirats et 12 sahmes 
au hod El Ahali No. 7, parcelle No. 12 
du cadas tre (planches 5 et 9/5/58), dont: 

a) 20 kirats du teklif de Bichai Azab. 
b) 16 kirats et 12 sahmes du teklif de 

.Kyriacos Bichai. 
5.) 2 feddan s, 1 kirat et 12 sahmes au 

hod El Ahali No. 7, de la parcelle No. 15, 
à l'indivis dans la superficie de la par
celle (planche 9/5/58). 

6.) 4 kirats et 20 sahmes au même 
hod, de la parcelle No. 25 (planche 
9/5/58), du teklif de Bichai Azab, indi
vis dans 5 kirats, superficie de toute la 
parcelle No. 25. 

7.) 2 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
au hocl El Gamassa No. 8, de la parce!-
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le No. 8 (planche 5/5/58), du teklif de 
Bichai Azab, indivis dans la superficie 
de la parcelle. 

8.) 6 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod Ghorayeb No. ü, parcelle No. 15 
du cadastre (planche 9/5/58), dont: 

a) 2 feddans et 6 lora ts, teklif de Bi
chai Azab. 

b) 4 feddan s et '/ kirats, teklif de Ky
riacos Bichai, formant toute la superfi
cie de la parcelle. 

9.) 3 fcddans, li kirats ct 4 sahmes 
au même hod, de la parcelle No. 8, dont: 

a) 2 feddan s et g l<irats, tal<lif Bichai 
A zab, 

b) 1 Jeddan, 2 kirals et i sahmes, tak
lif Kyriacos Bichai, indivis dans la su
perficie de la pan·ellc (planches Nos. 5 
et 6/5/58) . 

10.) 1 feddan, 17 kirats et 16 sahmes 
au hod Gala! Pacha El Char ki No. 10, 
de la parcelle No. 8, par indivis dans la 
superficie de la parcel.le, taldif Bichai 
Azab, (planche ü/3 /58). 

11.) 17 l<irats et 4 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 16 du cadastre, planche 
9/3/58, du taklif de Bichai Azab . 

12.) 1 feddan au dit hod, parcelle No. 
6 du cadastre (planche 9/5/58), taklif Bi
chai Azab. 

13.) 1 feddan , 17 kirats et 8 sahmes au 
même hod, de la parcelle No. 14, indi
vis dans la superficie de la parcelle (plan
che 9/5/58), dont: 

a) 1 feddan, 5 lüral.s e t ft sahmcs du 
taklif de Kyriakos Bichai. 

b) 12 kirals et 5 sahmes du taklif de 
Bichai Azab. 

3me lot. 
Proprié té du Sieur Bichai Azab. 
6 fcddan s, :t3 kirals et 16 sahmes de 

terrains sis au vi!Llgt; de Nazlet Abdel 
JVIessih, Î\1arkaz Mallaoui, Moudirieh 
d 'Assiout, au hod Dayer El Nahia No. 1, 
parcelles Nos . 24 et 25. 

N.B. -Désignation établie par le Sur
·vey Deparlment d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

6 feddans, 13 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis au village de Nazlet Abdel 
Messih, di s trict de Mallaoui, Moudirieh 
d'Assiout, distribués comme suit: 

1. ) 1 feddan et 21 kirats au hod Daycr 
El ~ahia No. 1, section 3me, parcelle 
No. 2'r du cadastre, teklif Bichai Azab. 

2.) '1 feddans, 16 kirat::-: ct 16 sahmes 
au même hod, parcelle No. 25 du cadas
tre, teklif Bichai Azab. 

4me loL 
Propriété du Sieur Bichai Azab. 
34 feddans et 14 kirats de terrains sis 

au village de Tenda, Markaz Mallaoui, 
Moudirieh d'Assiout, divisés comme 
suit: 

1. ) 18 feddan s, 11 kirats et 20 sah
mes au hod Bichai No. 1 en 3 parcelles: 

La ire, Nos. 14, 15 et 16, de 1 feddan, 
7 kirats et 4 sahmes. 

La 2me, Nos. 22, 23 et 21, de 1. feddan 
et 4 sahmes. 

J .. a 3me, Nos. 1, 3 et '1, de 16 feddans, 
'1 kirats et 12 sahmes, au hod Saddik 
Pacha No. 2. 

2.) 16 feddans, 2 kirats et l~o sahmes 
a u hod Saddik ou Sadek Pacha No. 2. 

N.B. - Désignation établie par le 
Survey Department d'après les nouvel
les opérations du cadastre. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

34 feddans et 111 kirats de terrains sis 
au village de Tenda, district de Malla
oui, Moudirich d'Assiout, distribués 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod Bichai No. J, des parcelles Nos. 14 
et 15 (planche 10/5/58) , taklif Bichai 
Azab. 

2.) :L Ieddan et 4 sahmes au même 
hod, des parcelles Nos. 22 et 23. 

3.) 16 feddan s, 2 kirats et 4 sahmes 
au hod Sadck No. 2, de la parcelle 
No. 2. 

Ces terres sont du teklif Bicha y Azab. 
't.) 16 feddan s, Ir kirats et 12 sahmes 

au llod Bichay No. 1, des parcelles Nos. 
:3, '1 cl :t, indivi s dans deux parcelles, 
savoir: 

a) La ire, parcelles Nos. 3 et ft. 
b) La 2me, parcelle No. 1. 
Pour les limites r.onsulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 5200 pour le 1er lot. 
L.E. 8600 pour le 2me lot. 
L.E. 900 pour le 3me lot. 
L.E. 5300 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

902-C-345 Avocats à la Cour. 

Hate: Samedi 29 Janvier 1938. 
A la requète du Cr6d il. Foncier Egyp

ti en, socié té anonyme dont le sjègc csl 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu S.A. la 
Princesse Aziza Hancm Hassan , fille de 
S.A. le Prince Hassan Pacha, fils de feu 
S.A. Jsmaïl Pacha, ex-Khédive d'Egyp
le, veuve li e feu Hassa n Pacha Mohsen, 
de son vivant débilri ee originairr du 
Crédit Fon cier Egyptien, savoir: 

Ses enfants: 
1.) Ehsane Hassan Mohsen. 
?. ) Esmat Hassan Mohsen. 
Toutes deux fill es de feu Hassan Pa

cha Mohsen, propriétaires, sujettes loca
les, demeurant la ire à Alexandrie, à la 
rue l\-Iaréchal Allenby No. 21, section 
Moustafa Pacha (R.amleh) ct la 2me au 
Caire, rue Nazer El Guesh No. 16, chez 
son mandataire Je Sieur Mahmoud Bey 
Lotaycr. 

En vel'lu d'un procès-verbal dressé le 
211 Septembre 1932, hui ssier Anaslassi, 
transcrit le 15 Octobre :L932. 

Objet de la vente: en un se ul Jol. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Guizeh, di strict et Moudirich 
de Guizeh, administrativement dépen
dant du Caire, chareh El Guizeh, plaque 
No. 36 (actuellement No. 50), teklif No. 
2'r/98, section Abdine, chiakhet El Gui
zeh, le terrain, formant les lots Nos. 156 
A, :t56 B et 158 du plan de lotissement 
du lerra in de la Raison Sociale C. G. 
7-crvudachi ct fils connu par terrains El 
Wakf, a une superficie de 3'r 8'~o m2 80 
cm. dont 877 m2 sont couverts par .l es 
constructions suivantes : 

1.) GOO m2 par une villa comprenant 
un sous-sol, un rez-de-chaussée ct un 
:ter é tage, avec sur la terrasse une gran
de pièce et tour servant de belvédère. 

Le sous-sol, en contrebas du jardin de 
s ix marches, comprend 2 entrées, 8 gran
des pièces et 2 W .C., avec .l arge ouver
ture donnant sur Je jard in . 

:u Décembre 1937 fier Janvier 1938. 

Le rez-de-chaussée <.;omprend 7 gran
des chambres, 1. hall, t entrée, 2 W.C., 
1. salle de bain, lavabos, e tc. 

Le rez-de-chaussée est surélevé de 16 
marches. 

Le 1er étage comprend 2 halls, 6 piè
ces, 2 W.C., 1. salle de bain ct 1 lavabo. 

2.) 172 m2 par les constructions d'un 
salamlek comprenant un rez-de-chaus
sée et un premier étage, le rez-de-chaus
sée comprenant 5 pièces et W.C. et le 
1er étage '1 pièces; ce salarnlek est sit u (~ 
ii l'angle Nord-Ouest du terrain . 

3.) 105 m2 par les constru ctions d 'une 
annexe siLuée à l'angle Sud-Ouest du 
lerrain, composée d'un rez-de-chaussée 
et d'un 1er étage, le rcz -de-chau ssél~ 
comprenant 2 garages ct des pièces pour 
le matériel ct l'outillage des autos et le 
ter étage '1 pièces servant de chambres 
pour la dornes ti ci té. 

Le res le du lerrain, soit 2068 m2, for ·
m e un très joli jardin d 'agrément. 

Le terrain est entouré des côtés Non.J 
ct Est par un mur surmonté d'une gri ll e 
en fer forgé avec entrées des cô tés Nord 
ct Es t sur la rue Guizeh. 

Les portes sont égalemen t en fer for
gé. 

Cet imme uble est limité dans so n en
semb le comme suit: Nord, par une rou
te publique séparant cetle propriété de 
la propriété d'Ismaïl Pacha Assem, sur 
une long. de 87 m . 11; Sud; par les ter
rains Zcrvudachi sur une long. de 87 m. 
11; l~ s t, par la rue G uiza sur une long. 
de 40 m. ; Oues t, terrains Zervudachi sur 
une long. de 40 m. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune excep tion ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépend ent e t les amé.lioration s, aug
mentation s e t accroissements que les dé
biteurs pourraient y faire. 

:\'lise à prix: L.E. 7500 outre les frai s. 
Pour le requéran t, 

H .. Chalom Bey ct A. Phronimos. 
~O!J - C<l'J2 Avocats. 

Ualc : Samedi 2() .Janvier 1!)38. 
A la requête du Crédit Foncier Egyv

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu llag 1\Iohameù 

Embabi, fils de feu Embabi Aly, de son 
vivant débiteur originaire du requérant, 
savoir: 

1.) Sa veuve, Dame .Amna dite ~ecma
te, fille de Mohamed Moustafa El E<'ll
raki. 

2.) Sa fi lle Dame Machala, épo use Has
san l\!Iohamed El Embabi. 

B. - 3.) Mohamed Ibrahim KhaliJ, 
èsq. de tuteur des enfants mineurs de 
El Hag l\1ohamed Embabi, savoir: 

a) Mohamcd Aboul Fe louh. 
b) Salah El Dinc. c) Kamal El Dîne. 
d) Gama! El Dinc Ahmcd. 
e) Ekbal, f) Boussana. g) Sayedatt~. 
C. - 4.) Aly Embabi, fils de feu Em-

babi Aly, avocat, codébiteur originaire 
du requérant. 

Tous propriétaires, sujets égyptieus, 
demeurant les 3 premiers avec les mi
neurs à Mayana, le dernier à Maghagha, 
district de Maghagha, Moudirich de Mi
nieh, débiteurs. 
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El contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Latif So-

liman Aboul Dayan, savoir: 
1.) Sa veuve, Dame Radia Osman. 
Ses enfants: 
2.) Abdel Ghaffa:' Abdel Latif. 
3.) Abdel Hadi Abdel Latif, ce dernier 

pris également en sa qualité de tuteur 
de ses frères cohéritiers mineurs du dit 
défunt, les nommés: 

a) Abdel Mawla. b ) Abdel Hamid. 
c) Abdel Moneem. d) Soliman. 
e) Kalsoum. f) Abdel Méguid. 
B. - Les Hoirs de feu Salem Abou 

Di ar, sa voir: 
'1.) Sa veuve, Dame Nazla, fill e de Aly 

Soltan. cette dern ière également en s~ 
qualité de tutrice de ses enfants, cohéri
tiers mineurs du elit défunt sub B, les 
nommés: a) Lamloum, b ) Sayecl, c) 
Aboul Diar, cl) Abclalla. 

Ses enfants majeurs: 
3.) Dame Choucha, épouse Ibrahim 

Khalecl . 
G. ) Dame Golson, épouse Chami Abdel 

Ham id. 
7.) Dame Alguia. 
C. - Les Hoirs de feu Salem Aboul 

Diar, savoir: 
8.) Sa veuve, Dame Zamzam Tali. 
9.) Sa 2me veuve, Dame Khacliga Ibra

him. 
Ses enfants: 
10.) Hayen Salem Aboul Diar, pris éga

lement en sa qualité de tuteur de son 
frère mineur et héritier elu elit défunt, 
le nommé Abclel Méguicl. 

H.) Dame Salmia i::lalem. 
12.) Dame Masseouda, épouse Salem 

J\bclel Gualil. 
13.) Dame Naguila, épouse de Moha-

m ed Abdel Hamid. 
H.) Elouani Salem. 
D. - 15.) Abdel Nabi Soliman. 
t6. ) Ahmed Ibrahim Dacrouri. 
17.) Salima Sayecl Makdoul. 
E. - 18.) El Cheikh Hassan Amin Ha

bib El Masri. 
19.) Hassan Mohamed Embabi. 
F. - Les Hoirs de Abdallah Ibrahim 

Oacrouri, savoir: 
Ses enfants: 
20.) Mohamed. 21.) Ahmecl El Kebir. 
22.) Ahmecl El Saghir. 
23.) Dame Zobeida. 
G. - 24.) Aly Ahmed Omar. 
23.) Ahmed Abdallah Ibrahim. 
26.) Dam e Cherifa Hafez Ibrahim 

1\ gha. 
27.) Hussein Heiba Hassan Mohamed. 
28.) Chami Abclel Hamid Aly. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les 6me, 7me et 13me à Ezbet Mo
hamed Bey El Saadi, dépendant de Ma
yana, la 5me à Nazlet Machacli, dépen
dant de Mayana, la 6me à Zawiet Gue
dam, la Hme à Ezbet Abclel Nabi El Hal
lah, dépendant de Malatia, les 16me et 
17me à Mayana, les 1er, 2me, 3me, 4me, 
8me, 10me, 12me, Hme et 15me à Ezbet 
Yossef Bey Seclki, dépendant de Maya
na, le 18me à Malatia, le 19me à Mayana 
El Wakf, les 20me, 21me et 23me à Ma
yana, les 24me et 27me à Malatia, le 25me 
it Mayana El Wakf, le 28me à Ezbet Mo
hamed Bey El Saadi, dépendant de Ma
yana, le tout Markaz Maghagha, Mou
dirieh de Minieh, tiers cléten te urs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d 'un procès~verbal dressé le 
6 Mai 1935, huissier Ezri, transcrit le 4 
Juin 1935. 

Objet de la vente : 
1er lot. 

() fedd.ans de terra ins s is au village de 
Mayana, Markaz de Maghagha, Moucli
rieh de Niinieh, a u hocl Abou Ham ada, 
en une seule parcelle. 

_Ensemble : 20 adttiers. 
Désignation établie par le Survey De

partment d 'après les nouvelles opéra
Lions elu cadastre. 

6 feddans de terrains s is au village de 
Mayana El Wakf (et jadis Mayana), dis
trict de Maghagha, Moudir ieh de Mi
nieh, de la parcelle No. 4, au hod Abou 
Hamada No. lü. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
901-C-34'1 Avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de Choremi, Benachi & 

Co. en liq. 
Contre Mohamed Saleh Kanclil et Ta

ha Mohamecl Kandil, débiteurs expro
priés. 

Et conti·e Hannouna Fanons & Cts, 
tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrite le 14 Février 1934 
No. 101 Béni-Souef. ' 

Objet de la vente: en trois lots. 
Biens appartenant à Mohamecl Saleh 

Kandil. 
1er lot. 

5 feddan s, 21 kirats et 4 sahmes sis à 
El Bahsamoun, Markaz Béba (Béni
Souef) . 

2me lot. 
6 feddan s, 9 kirats et 12 sahmes sis à 

Ghayada El Gharbia, Markaz Béba (Béni
Souef). 

Biens appartenant à Taha Mohamed 
Kandil. 

3me lot. 
5 fedclan s et 8 kirats sis à Béni-Madi, 

Markaz Béba (Béni-Souef). 
Pour les limites consulter le Cahier 

d% CJ1arges. 
Mise à prix: 
L .E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 160 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

906-C-349. Michel A. Syriotis, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 22 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur El Sayed Moha

mecl Elian, propriétaire égyptien, demeu
rant à Gabal el Asfar, surenchérisseur. 

En l'exprop1iation Dimitri Pattas. 
Contre Théodore Papadakis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière en date du 27 Mars 1937, 
transcrit le 20 Avril 1937 sub No. 2359. 

Ob jet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir sise à 

Ezbet Zeitoun, sur la ligne de Matarieh, 
banlieue du Caire, portant le No. 32 de la 
rue Abdel Rahman Bey Nasr, au h od el 
Zeitoun No. 25, moukallaffa 5/42, d'une 
superficie de 12 kirats et 7 sahmes soit 
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2152 m 2 80 cm. form a nL lln jELrdin clô
turé. 

Pou'r les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. '140 outre les frais. 
Le Caire, le 31 Décembre 1937. 

893-C-336. L. Taranto, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Date: Jeudi 27 Janvier 1938. 
. A la re.qu~te du Crédit Foncier Egyp

tien, socie te anonyme ayant s iège au 
Caire. 

Contre: 
1.) La Dame Zakia, fill e de Youssef Ali, 

prise en sa qualité : a) d'héritière de son 
époux feu Mohamed Eff. Youssef 
Moussa, fils de feu Youssef Moussa de 
son .vivant dé~it_e~r elu requérant, bJ de 
tutrrce des hentier s mineurs ses en
fants, issu s de son union avec 'le elit dé
funt, les nommés : Najah, Salah El Dine, 
Mahmoud et Boussayna. 

2.) El Cheikh Moussa Youssef Mous
sa, fil s de feu Youssef Moussa. 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, de
~euran t la ire au Caire, jadis chez le 
Sieur Sayecl Youssef Ali, secrétaire de 
l'Ecole Dar El Ouloum, dem eurant à El 
Mounira, chareh Boustane El Fadel No. 
11, e t actuellement à El Mounira, haret 
El Arbagui No. '1, par la rue Boustane 
El Fadcl (3me étage), et le 2me au vill a
ge d 'El Khoclaria, d is tri ct de Kafr Sakr 
(Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier G. Chicliac en date du 24 Juin 
1935 et transcrit les 19 Juillet et 4 Août 
1935 sub Nos. 1456 et 1564 (Ch.). 

Obje t de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

14 feclclans et 22 sahmes de terrains 
sis au village de Echnit El I-Iaraboua, 
district de Kafr Sakr (Ch.) , au hod El 
Holma El .Kébira wal Saghira No. 8, pa r
celle No. 2. 

2me lot. 
6 fecldans, 19 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Teleiga, Mar
kaz Kafr Salu (Ch. ), divisés comme suit: 

14 kira ts au hocl El Holma wa Abou 
Sonag No. 3, parcelle No. 15, du No. 13 
et du No. 16. 

'1 fecldan s, 1 kira t et 9 sahmes au hod 
précéden l, parcelles Nos. H et 6. 

2 feddan s, 3 kirats et 6 sahmes au mê
m e hod , pa rcelle No. 12. 

3me lot. 
2 fedclan s e t 2 kirats de terrains sis au 

village d'El Taraclia et actuellement El 
Fawzia, district de Kafr Sakr (Ch.), au 
hod Dayer El Nahia No. 6, de la parcelle 
No. 158. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 895 pour le 1er lot. 
L.E. 445 pour le 2me lot. 
L.E. 125 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 29 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

815-DJVI-297 Avocats. 
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Date: Jeudi 27 Janvier 193K 
A la retJuête de Zaki & Baroul<h Yous

sef Lichaa, orfèvres, sujets russes, de
meurant au Caire, à El Sagha. 

Au préjudice du .Sieur Abdcl Basset 
Radouan, propriétaire, local, demeu
rant à Chalchalmoun, Markaz Minia El 
Kamh (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Août 193ti, huissier Ed. 
Saba, dénoncée le 18 Août 1934, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
Mixte de Mansourah le 31 Août 1934 sub 
No. 1387 (Charkieh). 

Objet de la vente: 
4 feddans de terrains cultivables sis 

au village de Chalchalmoun, Markaz 
Minia El Kamh (Charkieh), au hod El 
Kassala, kism awal No. 4, faisant partie 
de la parcelle Nos. 227 et 228. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Peur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 345 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

K. et A. Y. Massouda, 
847-CM-309. Avocats. 

Date: Jeudi 27 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Marie Cha

ghouri, propriétaire, suj e tte loca le, de
m euran t à Ismaïlia. 

Contre les Sieur et Dame 
i.) Hamza El Said El Toul<hi. 
2.) Sayeda El Said E.l Tou khi. 
Tous cieux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le 1er à Mit Khamis dis
tri ct de Mansourah et la 2me à 'Man
sourah, l'Ue El Touggar (Souk El Kha
wagat ) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immoJj iJière pratiquée par ministère de 
l'hui ss ier U. Mina, en date du 5 Jan
vier J93G, dénoncée le Jli Janvier 1935, 
le tout transcrit le J7 .Janvier 1935 sub 
No. 563 . 
-Objd de la vente: 

:tO feddans, '1 l<iraLs el ô sahmes s is 
au Yillage de Mit Khamis, district de 
Mansourah (Da k. ), divisés comme suit: 

a) 12 kirats au hod El Sahel l:i:.l Kibli 
~o. 2, faisant parLie de la parcelle :\o. 
1, pa1· indivis dans 1 feddan, 5 l<irats et 
4. sabmes. 

b ) J ki rat ct 8 sahmes au hod El Sa
h el l\'o. 2, faisant partie de la parcellP
No. H , par indivis dans 3 kirats e t 8 
sahmes. 

c) 't kirats au hod El Sahel El Kibli 
No. 12, faisant parti e de la parcelle No. 
49, par indivis dans 11 l<irats ct '1 sah
m es. 

cl ) 1. ki.rat et '1 sahmes au hod Rl Om
deh l\o. 11, faisant partie de la parcell e 
No. 1., par i.ndivi s dans 20 kirats cl 't 
sahmcs. 

Le quar t nar indivis dans un <: m aison 
élevée sur la précédente parcelle, d'un 
seul r~tag<:, construite en briques cui
tes, eompos(~e de 8 chambres ct ses ac
cessoires. 

e) 1. feddan , 7 kirals d 12 sahmes au 
hod El (JmdP-h No. '' • faisant parti e de 
la pan:e llc No. 1.0, par in divis clans 2 
fNldans , 2!1 l<ir·ats nL 16 sahmes. 

f) J ff! d.ùan nu hod El Omdd1 '\'o. !J , 
fa isrtnl parti e des panclles l\os . 58 et 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

51:\ par indivis dans 2 feddans, 12 ki
rats et '1 sahmes. 

g) 1.3 kirats et 12 sahmes au hocl El 
ZahaiJ No. 8, faisant partie des parcel
les Nos. 20 e t 21, par indivis clans 1 
fedclan et J!1 kirats. 

h ) 12 kirats au hod El Guazr No. 7, 
fai san t partie de la parcelle No. 13, 
par indivis clans 1 fecldan et 6 kirats. 

i) 1 fecldan, 15, kirats et 12 sahmes 
au hod El Guazr No. 7, faisant partie 
des parcelles Nos. 28 e t 27, par indivis 
clans '1 fecldans, '1 lürats et 18 sahmes . 

j) 0 feddans au hocl El Zaafarana No. 
10, faisant partie des parcelles Nos. 6, 
7 e t 8, par indivis dans 7 feddans. 

l< ) 6 kirats au hod E,l Zaafarana No. 
JO, fai sant partie de la parcelle No. 30, 
par indivis dans 1 fecldan, 4 kirats et 
16 sahmes. 

l ) JO kirats et 12 sahmes au hod Zaa
farana No. 10, faisant partie de la par
celle No. 3, par indivis dans 1 feddan. 

m ) 16 kirats et 18 sahmes au hod E.bn 
Zeicl No. 9, faisant partie des deux 
parcelles ]\los. 1 et 2, par indivis dans 
1 feddan et 20 kirats. 

La maison es t complète des portes et 
fenêtres généralement quelconques et 
de ses accesso ires et constructions; ar
bres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni r éserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à }}l'ix: L.E . 800 outre les frais. 
~1ansourah, le 29 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
802-\'1-196. W illiam Saad, avocat. 

Date: J eud i 27 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Rose Abdel 

Malek Boulos, domiciliée à Mansourah, 
admise au bénéfice de l 'Assistance Ju
diciaire suivant ordonnance du 9 Juin 
1933, No. 6894, et en tant que de besoin 
à la requête de Messieurs les Greffiers 
en chefs de la Cour e t de ce Tribunal, 
en leur qualité de préposés à la Caisse 
des Fonds Judiciaires. 

Contt·e Ibrahim Mohamcd Zébiba, pro
priétaire, suj et local, domicilié à Man
sourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 28 Octobre 
1933, dénoncée au débiteur le 7 Novem
bre 1933 et transcrites ensemble au 
Greffe des Hypothèques de ce Tribunal 
le 16 Novembre 1933 No. 10032. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain avec la maison 

y élevée, de la superficie de 70 m2, s ise 
à Mansourah (Dale), rue Siam No. H, 
kism khamès, propriété No. li.O, limitée: 
Nord, société Zogheb fil s e t Ramadan 
Hindaoui, long. 6 m.; Sud, rue, long. 5 
TI?-·· où sc trouve actuellement un maga
sm; Est, ruelle, long. 12 m.; Oues t, Mo
hamed El Mans i, long. 12 m. 

Ainsi que le tout se pou rsuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 80 ou Lre les frais. 
Mansourah, le 31 Décembre 1937. 

Ponr les poursuivants 
855-M-199. Elie Chelbaya, avoc~t. 

31 Décembre 1!J37j1er Janvier 19~. 

Date: J eudi 27 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Léopold Jullien, 

citoyen français, demeurant à Alexan
drie, No. 10 rue Fouad 1er. 

Contre le Sieur Ahmed Ibrahim, de 
feu Ahmed El Engebaoui, demeurant au 
Caire, à ha re t El Saclat, hare t El Nabki 
e t atfet El Arbaini No. 2, Darb El Ga
mamiz. 

En vm·tu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Z. 
Tsaloukhos le 26 Décembre 1936, trans
crite le 7 Janvier 1937, No. 28 (Ch.) . 

Objet de la vente: 
28 fecldans, 13 kirats et 10 sahmes sis 

au vi ll age de El Abbassa, district de Za
gazig (Ch.), au hod Rod El Abbassa No. 
2, kism tani, fai sant partie de la parcel
le No. 37. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dts Charges. 

Mise à prix: L.E. 9i5 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

941-DM-313 Avocats. 

Date: J eudi 27 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Anto ine Bevi

lacqua, à Ismaïliah. 
Contre le Sieur Mohamed Kha lifa, à 

El Salhieh. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier G. Ackawi en daLe du 30 Août 
193'1, transcrite avec sa clénoncialion le 
10 Septembre 1934, No. H3L 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
11 feddan s, 3 kirats e t 7 sahmes de Ler

rains sis a u vi llage d'El Salhieh, dis trict 
de Facous (C h. ), div isés en six parcelles 
comme suit: 

i. ) 2 kiraL e t 13 sahmes au hod Om 
El Jl essa No. 6, parcelle No. 5H. 

2. ) 1 kirat ct U sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 30!1. 

3. ) 1 fecldan , 17 kirals et 19 sahmes au 
même h od, fai sant partie de la parcelle 
No. 303. 

t1. ) 10 kirats ct 12 sahmes au même 
h od, parcelle No. 509 e t fai sant partie de 
la varcclle No . 510. 

3. ) 2 kirals au même hocl, fai sant par
Li e de la par<".cll c No. 303. 

G. ) :l fcclda tl et 17 kirats au mèmc hod, 
fa isan L pa rtie des parcelles Nos. 1172 ct 
li.7'1. 

Pour les limites consulter le Cahie r 
des Charges. 

Mise à twix: L.E. 76 outre les frai :: .. 
Man so urah, le 3:l Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
933- i\1-208 S. Levy, a vocaL 

Date: J eudi 27 J anvier 1938. 
A la requête de la Dame Iphigénie Sa

m a rina, pr'opriétaire, sujette hellène, de
m eurant à Alexandrie, subrogée aux 
poursuites de la Raison Sociale Verge
poulo Frères e t Co., de nationalité mixll' 
étab li e à Mashtul E l Souk suivant or 
donnancc de Référé du 2-1 Mars Hl37. 

Contre Mahmourl Abou Necma Abou 
Talcb, sujet; égyptien, demeurant à Zahr 
Chorb, Markaz Miniet El Kamh (Ch.). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Janvier 1.935, dénoncé 
le 21 J anvier 1935, transcrit le 25 Janvier 
1935 sub No. 146 Char.kieh. 
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Objet de la vente: en ci eux lots. 
1er lot. 

i8 feddan s, 3 kirats e t 14 sahmes par 
indivis dan s 18 feclclans et 12 kirats de 
terrains labourables s is au village de 
Zahr Chorb, Markaz Miniet El Kamh 
(Ch. ), att hod El Kobar No. 2, fai sant par
tie de la parcell e No. 117 et fai sant par
tie des parcelles Nos. 130, 118, iHl, 120, 
121, 122, 123, 124, 123, 126 e t 127, fai sant 
partie de la oarcell e No. 129 et 128, fa i
sant partie de la pa rcelle No. 115 et fai
sant partie de la parcell e No. tl3. 

2me lot. 
Une m aison d 'habita tion avec le sol 

s ur lequel elle est bâtie, de la s uperficie 
de 418 m2 sise au même village de Zahr 
Chorb, Markaz Minieh El Kamh (Ch.), 
construite partie en briques cuites et 
partie en briques crues, au hod El Do
kayek No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 285. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1300 pour le ier lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Man sourah, le 31 Décembre itl37. 

Pour la poursuivante, 
0.28-l\'I-201. z. Picraménos, avocat. 

Date: Jeudi 27 Janvier 1938. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, Su ccesseur par fu sion de la 
Banque d 'Orient, société anonyme hellé
nique, ayant siège à Athènes e t sucr.ur
sale à Alexandrie, poursuites et diligen
ces de son Direc tenr Mon sieur Athana se 
Darmos, y domicilié e t fai san\. élection 
rle domicile à Man sourah, en l'étude de 
Mes G. Michaloponl o, J. J ahalé, M. Sai
tas, avoC'ats à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abclel 
Rahman Bey ?vlégahecl savoir : 

1.) Dame Sett Ekhwata Ben t. El Sayed 
Farhan, fil.le de feu El Sayed F arhan, sa 
veuve. 

2.) Hassan Eff. Ab del Rahman Méga
hed, fil s de feu Abdel Rahman Bey 1\!Ié
gahed, pris lant comme hériti er de son 
rJit père que comme seul et. uni crue héri
li er de feu son fr·ère Mégahed connu 
sous le nom de Ka me l, fil s du dit dé
funt !\bdel Rahman Bey Mégah ed, 
décédé après lui. 

Propriétaires, suj e ts locaux, demeu
rant à El Daydamo un, di;::trict do FaC'ou s 
(Ch. ). 

En vertu de deux procès-verbaux do 
sais ie immobili ère, le 1el' du 22 Oetobre 
i92D, lran scrit le 7 Nov embre :1929, No. 
:l866, cL le 2m e du 2 Novembre 1929, 
lranscri L le 23 ~ ovt;mhre 1929, No. Hl89. 

Objet de la vente: 
Confor m ém ent au procès-ver-bal ck 

modificat ion. 
2me lot. 

6 feddans, 9 kirats c t 5 sa hmes de ter
rains s is au village de El Daydamoun, 
district de F acou s (Ch .), au hod El Ka
min No. 8, divi sés comme suit: 

1.) 3 feddans, 16 kirn.ts e t. 22 sahmes, 
parce ll e No. 66. 

2.) 2t kirats et. 18 sahmes, parcelle 
No. 65. 

3.) 15 .kirats et 16 sahm es. parcelle 
No. 68. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) i feddan, 2 kirats et 22 sahmes, par
celle No. 70. 

4me lot. 
12 feddans, 21 kirats c t 8 sahmes sis 

au village cl e El Daydamoun, district de 
Facous (C h. ), au ho c\ El Kharabwal 
Amar No. iL 

6me lot. 
3 feddans, 5 J.;irats et 2 sahmes à pren

dre par indivi s dans 8 feclctans, ii kirats 
et 5 sahmes de terrains sis au village de 
El Dayclamoun, district cl e Facous (Ch.), 
divisés cornme suit: 

1.) 8 fec\dans, ii kira ts e t 2 2/3 sahmes 
au hod El Kamin No. 8, fai sant partie de 
la parcelle cadas trale No. 63. 

2.) Une quote-part indivise d'une su
perficie de 2 2/5 sahmcs dan s la machi
ne locomobile, son abri e t le sol, le tout 
situé dans la pa rcelle cadastrale No. 63, 
au hod El Kamin No. 8. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, san s aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. I100 pour le 2me lot. 
L.E. 150 pour Je 4me lot. 
L.E. 240 pour le 6me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 31 Décembre !937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

943-DM-317. Avocats. 

Date: Jeurli 27 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Iphigénie Sa

marina, propriétaire, s uj e tte hellène, de
meurant à Alexandrie, r ue Alexandre le 
Grand No. 37, fvlazarita . 

Contre les Hoirs de feu Ghobrial Ab
del Malek Ibrahim, savoir: 

1.) La Dame Lou ssia Ghobrial Abdel 
Malek, proprié ta ire, s ujette locale, de
meurant à K aJr Chebine El Kanater 
avec son mari ilVIorcos Eff. .Sarkis, aide 
sarraf de Kafr Chebine. 

2.) La Dam e Farss ina Ghobrial Abdel 
Malek, propriéta ire, suj et te locale, de
meura nt à Zagaz ig avec son mari Farid 
Eff. Abdcl Messih, vVa kil de la Société 
El Samaka El Kobra. 

3.) La Dam e Marie Ibra him Sourial, 
sa veuve, pour ell.e cL comme tutrice de 
ses enfants mineurs: Georges, Fawzi 
Saacl , Farag, Loulia, enfants de feu Gho
b ri a l Ahdcl 1\1alck. 

1.) R ifka Ghobria l Ahdcl Malek. 
5.) Zahia Ghobri al Ab ele! Malek. 
6.) Malaka Ghobrial Abdel Malek 
Tous proprié taires, indigènes, demeu-

rant à J{afr Sala ma Ibra him, district de 
Minia El Kamh. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 22 Décembre 1936, huis
sier Z. T saloukos, tran scrit le 15 J anvier 
1037 sub No. 70. 

Objet de la vente: 7 feddan s e t 20 ki
rats de terra in s cultivables sis au villa
ges de Kafr Salam a Ibrah;m, dis trict de 
Minia El Kamh (Ch. ), divisés comme 
suit: 

1. ) '1 feddan s c t 16 kira ts au hod E l 
Beheira No. 1, fa isant parti e de la parcel
le No. 38. 
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D'après l'autorité du village ce tte par-
celle est divisée comme suit: 

a) 14. kirats. b) 1 fedcl an et 6 kirats. 
c) 2 feddans et 8 kî ra ts. cl) 12 kirats. 
2.) 1 feddan au m ême hod No. 1, fai-

sant partie dé la parcelle No. 38. 
3.) 2 Jeclclan s au m êm e hocl No. 1, fai

sant partie de la parcelle No. 37. 
4.) !1 kirats au hod El Gharbi No. 2, fai

sant partie de la parcelle No. 17. 
Pour les limites consulter le Cahier 

de'l Charges. 
Mise à ·prix: L.E. 7110 oulre les frais. 
Mansourah, le 31 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
930-M-203. Z. Picraménos, avocat. 

Date : J eulli 2Î J an vier :l \J3S. 
A la requè te de : 
1. ) Le Sieu r Georges Cou l s in a~, pro

priéta ire, s uj e L hellène, demeurant à Mit 
Ghamr. 

Les Hoirs de feu \lalhicu J\.a ra iscakis, 
savoir: 

2.) La Dame Alllina 1\Ctwi:oea kis, sa 
veuve, 

3.) Pélagie Karaisca ki s, 
-1 .) Irène Karaiscakis, 
5.) Constan tine Karai seaki ~, ces trois 

dernières fill es de feu Mathie u Karais
cakis, Lou tes s uj cltes hellèn es, demeu
r ant à Salonique. 

Contre les Jloirs de fe u Issa Chehata 
Tawila, de son vivant Jil s de Chehata Ah
m ed Tawila, savoir les Sieurs: 

1. ) Abdel Kader Issa 'l'awila, employé 
' à la F ab rique d'Allumettes d'Ahmed 

Ibrahim E l Banna, à Alexandrie, en face 
du point du canal Mahrnoudieh, au dé
versoir d'immondices, sujet local, y de
meurant. 

2.) Ahmed Issa '1\î.wila, employé au 
Cercle des Irriga tion s de Eï Soufia, sujet 
loc~a l, y demeurant. 

3.) Mohamed Issa Tawi la. 
4. ) Abdel Ati Issa T awi la. 
Tou s proprié taires, suj ets locaux, de

m eurant à \!fit Abo u Arabi , di s trict de 
Mit Ghamr (Da li:. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pra tiquée par m inis tère de 
l'huissier A. M. Ac kad en date du 19 
Janvier 1937, dénoncée par tro is exploits 
séparés en date des 28 J an vier e t ier 
li"'évricr i937, le lou t tra n ~c r i l le 6 Fé
vrier 1937 sub No. H.ll3. 

Objet de la ven.te: 
9 feddans, 9 kiraLs c t 8 sahrncs de ter

rains cultivables s is au zimam du villa-
1 ge ete Mit Abo u Arabi, district de Mit 

Ghamr (Dale ), d ivi sés comme s uiL: 
1.) 4 feddan s, i 6 kirals cl 8 sahmes 

a u hod Abou Baki No. i4, parcell e No. 5. 
2.) 4 feddan s ct 17 ki rals au m ême 

hod, partie de la parcelle ~o. :2, au m ê
me hod. 

Cette désigna tion es t élétb lic ~u ivan t 
l'é tat délivré par le Sun cy Depar lmenL 
en clal.e du 7 ~la i 1936 

Désignation d'aprôs le rwuvc;:w cadas
tre. 

U feddan s, 1 ki ra L; et lU sah m cs sis 
au vill age de ?viit Abou Arabi, di s trict 
ci e Mit Ghamr (Dale ), divi sés comme 
s uit: 

1.) 4 feddan s, :13 kirats e t 22 sahmes 
au hod Abou Bakri No. H, parcelle 
No. 13. 
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2.) 1 feddan, 14 kirats et 10 sahmes 
au même hod, parcelle No. 26. 

Sur ce tle parcelle il existe 8. dattiers. 
3.) 3 fcddan s et 8 sahmes au même 

hod, parcelle No. 23. 
Sur cette parcelle il existe le puits 

d'une sakieh artésienne ainsi que il! dat
tiers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frai s. 
Mansourah, le 31 Décembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
932-lVI-205 Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: .Jeudi 27 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Iphigénie Sa

marina, propriétaire, sujette hellène, de
meurant à Alexandrie, rue Alexandre le 
Grand No. 37, Mazarita. 

Contre El Cheikh Aly El Sayed El 
Ghatwary, propriétaire et fonctionnaire 
au Mehkemeh Charei de Minia El Kamh, 
demeurant à Kafr Mohamed El Ghat
wary. 

En vertu d'un procès-verbal de sa1sie 
immobilière du 28 Mars 1936, dénoncé 
le 8 Avril 1936 et transcrit le 14 Avril 
1936 No. 623. 

Objet de la vente: 9 feddans de ter
rain s cultivables s is au village de Kafr 
Mohamed El Ghatwary, district Minia El 
Kamh (Ch.), au hod Om Abbas No. 1, 
divisés en cinq parcell es: 

1.) 2 fedclans, faisant partie de la par
celle No. 26. 

2.) 3 feddans, 7 kiraLs et 16 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 40. 

3.) 2 feddan s, 3 kirals e t 8 sahmes, 
parcelle No. 43. 

4.) 15 kirats et 16 sa hmes, parcelle 
No. 45. 

5.) 21 ki rats e t 8 sahmes faisan t part ir 
de la parcelle No. 5i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 1,70 oul.re les frai s. 
Mansourah , le 31 Décembre 1937. 

Pour la pours11i vante, 
929-M-202. Z. Picraménos, avocat. 

Date: J eudi 27 Janvier 1938. 
A la requête des Usines Réunies d'E

grenage et d'Huileries S.A., ayant siè
ge à Alexandrie avec succursale à Mit
Ghamr. 

Contre Abdalla Moham ,~d Hélai, pro
priétaire, suje t locaL demeurant à Kom 
El Nour. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 18 Janvier 
1936, dénoncée le 25 Janvier 1936, le 
tout transcrit le 28 .Janvier 1936 suh No. 
1152. 

Objet de Ja vente: 
170 feddans et 18 kirats sis au village 

de El Hawaber, disf.rict de Simbellawein 
(Dale), savoir: 

i.) 76 feddans, 'l kirats et 8 sahmes au 
hod Gharbi El Kassali No. 30, parcelles 
Nos. 2, 3, 4 et 5. 

2.) 23 feddans et 17 kirats au hod Bahr 
Sa kr No. 29, parcelle No. L 

3.) 52 feddans, 8 kirats et 16 sahmes 
au hod Bahari El Masraf No. 40, par
celle No. L 

4.) 18 feddan s eL 12 kirats au hod Ha
grass No. 42, faisant partie de la parcelle 
No. i. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Y compris une ezbeh construite en 
briques ernes, composée de plusieurs 
mai so ns ouvrières et une maison pour 
Je propriétaire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise ù prix: L.K 7000 outre les frai s. 
Mansourah, le 31 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

üH-DM-318 Avocats. 

SUR FOLLE ENCIIEH.E. 

Dale: Jeudi 27 Janvi er 1938. 
A la requête de la. Caisse Hypothécai

re d'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège social à Bruxelles et s iège 
adminis tra tif au Caire. 

Contre Ahmed Bey Sadek, fil s cie feu 
Mohamed Eff. Sayed, proprié taire, cul
tivateur, sujet local, demeurant au Cai
re, No. 121, rue Abbassieh. 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière pratiquée par minis tère de 
l'huissier J. Michel, on date du 20 Sep
tembre Hl23, transcrit Je 17 Octobre 
Hl23 s ub No. 16266. 

Obje t de la vente: 
225 Jcddans à prendre par indivis clans 

o58 fed ctan s à El Gu eneina wa Ezbet Ab
del Rahman e L actuellemen t à El R.obaya, 
di s trict de Dékernès (Dale), divisés en 2 
pareclles, :::avoir: 

La ire de t133 fedclans, 17 kiraLs ct lt 

sahmcs aux hods El Saraya No. 16, El 
Sahel No. 17, El Guézireh No. 22, Abou 
Raclouan No. 21 et Zein ab No. 18. 

La 2me de 224 fedclans, 8 kirats e l 12 
sahmes a ux hocl s El Hekonma No. 10 ct 
Manab No. 11. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

,\lise il pl'ix: L .K 800 ou Lrc les frai s. 
Folle enché1·issense: Dame Nabawia 

Ahmed Sadek, sujet te locale, demeurant 
au Caire, No. "121, ru e Abbassieh. 

Pri x de la ire adjudi ca ti on: L.E. \lCO 
(Jt l Lrc les frai s. 

Mansourah, le 29 Décembre 1037. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné e t Daoud. 
810-DM-301. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 1er Février 1938. 
A la requête du Sieur Albert J . Halfon, 

négociant, sujet brüannique, demeurant 
à Alexandrie, 21, rue Pirona et élisant 
domicile à iMansourah, en l'étude de Me 
Albert Fadel et à Port-Fouad en celle de 
Me P. Lardicos, avocats. 

Contre le Sieur Aly Ahmed Bekhit, 
fil s de Ahmed, petit-fils de Bekhit, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Ismaï
lia. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 1er Septembre 1932, dénoncée 
le 8 Septembre 1932 et transcrite le 13 
Septembre 1932 sub No. 45. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du H Mai 1936, dénoncée le 26 

31 Décembre 1937j1er Janvier 1938. 

Mai 1936 e t transcrite ensemble avec sa 
dénonciation le 4 Juin 1936 No. 49. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

La moitié so iL 32 m2 7 cm2 par indivis 
dans une maison d'habitation, terrain e t 
constructions, sise à Ismaïli a (Gouverno
rat du Canal), .kism tani, rue Saad Zagh
loul, immeuble No. 73, moukallafa No. 42 
F., de la s uperJicie totale de 6Il m2 H 
cm2, limités: Nord, rue Saad Zag hloul, 
sur 9 m. 15; Oues t, Hassan Abou Cheha.
ta, sur 7 m. 80; Sud, la. porte de la mai
son et les Hoirs Ahmed Daoud, sur 7 m. 
30; Es t, se dirigeant vers le Sud, à côlé 
des Hoirs El Cheikh Aly Zahran, sur ~1 
m. 70, pui s sc dirigeant vers l'Ouest, à 
côté des mêmes, sur 2 m. 20 et puis sc 
dirigeant vers le Sud, à côté des mêmes, 
s ur '1 m. 15. Le Lolal de ccHc limite es t 
de 10 m . 05. 

Celle mai son est composée de 2 étages 
dont le 1er es t de 2 chambres, 1 corridor
et magasin c t le 2me de 2 chambres seu 
lement, le tout en briques cuilcs. 

Les limites de cette maiso n son L ètc
tu elle ment les su ivan Les : N orel, rue Saa.d 
Zaghloul où sc t.rouve la porte d'entrée; 
Oues L, Hussein Abou Chehata; Sud, 
Hoirs Ahmecl Daoud; Es l, Hoirs Zahran. 

2rne lot. 
La moitié par indivis dans 5 m aison::;, 

terra ins e t constructions, de la superfi
cie cie lt08 m2, sis à Ism aïlia, ki sm sa
dès, désignés et délimités comme suit: 

L) 56 m2, appartement No. 1., ruelle E t 
Maged, limités : Nord, propriété No. 6 ci
après délimitée, s ur 8 m.; Es t, ruelle E l 
Maged où se trouve la porte, sur 7 m.: 
Sud, terres libres appartcnan t à Amna 
Om Ahmed et au tres, su r 8 rn. , suivies 
de la rue El Ahram; Oues t, appartement 
No. 16 ci-après désigné, sur ï m .. à la 
fiJCile Adham. 

Cette maison cs!. consl.ruiLc en briques 
ct es t composée d'un rez-de-chaussée, 
d 'un 1er étage ct d 'une partie inachevé<' 
d'un 2rne étage en briques cuites. 

2.) 80 m2, propriété No. 6, ruelle E l 
Magued, limités: Nord, ruelle El Aclham, 
sur 8 m.; Es t, rnelle El Maged où sc 
trouve la porte, s ur 10 m.; Sud, proprié
té No. 4 ci-haut désignée (formant la ire 
mai son ), sur 8 m .; Ouest, propriété No. 
16, à la ruelle Adham ci-après désignée. 
sur 10 m. 

Cette construction constitue un rez-de
chaussée en pierres. 

3.) 119 m2, propriété No. 16, ruelle 
Adham, limités: Nord, ruelle Adham où 
se trouve la porLc, sur 7 rn.; Est, les deux 
propriétés 1. e t. 6 ci-haut désignées, sur 
17 m.; Sud, terres libres appartenant à 
Khadra Isrnaïl cL autres, sur 7 m., sui
vies de la rue El Ahram; Ouest, les deux 
propriétés 3 et 5 ci-haut désignées, sur 
17 m. 

Cette maison eonstitue un rez-de
chaussée en bois et mortier. 

4.) 90m2, propriété No. 5, rue Amoun, 
limités: No·rd, ruelle Adham, sur 9 m ., 
où se trouve la porte du 1er étage; Est, 
la propriété No. 16 ci-haut désignée, sur 
9 m.; Ouest, rue Amoun où se trouve la 
porte du rez-de-chaussée, sur 10 m. 

Cette maison est construite en pierres 
et est composée d'un rez-de-chaussée et 
d'un Jer étage. 
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5.) 63m2, propriété No. 3, rue Amoun, 
limités: Nord, la propriété No. 5 ci-haut 
désignée, sur 9 m .; Est, la propriété No. 
16, sur 7 m.; Sud, Ahmed Habib, sur 9 
rn., uivie de la rue El Abram; Ouest, 
rue Amoun, où se trouve la porte, sur 
7 rn. 

Cette construction constitue une mai
son d'habitation construite en pierres et 
est composée d'un rez-de-chaussée et 
d'un 1er étage. 

Toutes ces constructions se touchent 
et s'élèvent sur une seule parcelle de 
terre de sorte qu'elles forment un seu l 
t.enant. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: 
L.E. 52 pour le 1er lot. 
L.E. 980 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 29 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
7-15-MP-191. Albert Fadel, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
T rih3nal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 15 J anvier 1938, à W h. 
a.m. 

Lieu: a Abou Mandour, Markaz Des-
sou~\. (Gharbieh). 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
l:onlre Mohamed Mohamed Cheta. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 14 Décembre 1937, huissier A. Knips. 
Objet de la vente: ânesse blanche, âne 

gris. 

R43-CA305. 
Pour la poursuiv:J.nte, 

Roger Gued, avocat. 

Date: Samedi 15 Janvier 1938, à 10 n. 
a. m. 

Lieu: à Chabas El Chohada., Markaz 
Dessouk (Gha.rbieh). 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Sayed Saleh El Inna. 

. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 16 Décembre 1937, huissier A. Knips. 

Objet de la vente: radio Philips, fau
teuils, tab le. 

844-CA-306. 
Pour la poursuivante, 
Roger Gued, avocat. 

ll'ate: l-'undi JO Janvier 1938, it 10 h . 
a. rn. 

Lieu: ~t Alexandrie, rue Port- Es L No. 
00 (boulevard Saïd 1er), r estaurant El 
lia ti. 

A la rcquêle de Ja socié té mixte de 
l:~Jmmcrce « Panas & Aslanidis », ayant 
s1ège social à Alexandrie, 31, rue Nébi
Daniel. 

Au préjudice du Sieur Cheikh Aly 
Hassan El Hati, commerçant, local, de
meurant à Alexandrie, rue Port-Est No. 
~m (boulevard Saïd 1er), restaurant. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 8 Juin 1937, huissier A. 
Quadrelli, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Corn-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

merce d'Alexandrie, en date du 21 Avril 
1937, R. G. 1069/62me A.J. 

Objet de la vente: 
1.) Une grande glacière, sans moteur, 

avec 16 petits battants de diverses di
mensions, avec porte au milieu, 

2.) Une au lre grande glacière, sans 
1noteur, 

3.) HO chaises en bois courbé, 
4.) '10 tables, 5.) 5 ventilateurs de pla

fond, à 3 ailes, 
6.) 5 lustres électriques avec cristaux, 
7.) 20 lampes électriques à suspen

sion, avec globe à pointes. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
867-A-97!1 G. Trampas, avocat. 

Oate: Jeudi 6 Janvier 1938, à 9 heures 
elu matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Souli: El No
kalieh No. 8 (okelle Ben Gomaa). 

A la requête du Sieur Salem Omar 
Ben Gomaa, commerçant, sujet français, 
demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Abdel Wahab 
Abdel Latif El Heddeiny, commerçant, 
sujet local, demeurant à Alexandrie, mi
dan Ismail 1er No. 2. 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire, en exécution d'un juge
ment sommaire du Tribunal Mixle d 'A
lexandrie, du 30 Octobre :1937 (R. G. 
53111 /62e A.J. ). 

Objet de la vente: oo7 m. de difiéren ts 
tissus de différentes couleurs ; 6 chaises, 
2 bancs, 1 table. 

A.lexandrie, le 31 Décembre 1937. 
Le poursuivant, 

868-A-975 Salem Omar Ben Gomaa. 

T rihunal du Caire. 
Date: Samedi 8 Janvier 1938, à 9 h. 

a .m. 
Lieu: à MiL El Keram, Jvlarkaz 'l'ala 

(Ménoufieh). 
A la requête de Loucas A. Capsimalis. 
Contre Rachouan Ibrahim El Fiki & 

Cb. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Décembre 1937. 
Objet de la vente: la récolte de 3 fed

dans, 21 kirats et 11 sahmes de bersim. 
846-C-308. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Lundi JO Janvier 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à El Wanayessa, Markaz Etsa, 
Moudirieh de Fayoum. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Bey 
Ib rahim Dayhoum, propriétaire et com
merçant, sujet égyptien, demeurant à 
Fayoum. 

En vertu d 'un jugement rendu par 
la Chambre Sommaire du Tribunal Mix
te du Caire le 15 Avril 1937, R.G. No. 
4740/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 16 Octobre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
pendante par racines sur 5 feddans, d'un 
rendement de 3 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 31 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

861-C-323. Albert Delenda, avocat. 
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Date: Lundi 10 Janvier 1938, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: au Caire, aux entrepôts de l'E
gyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd. , 
de Saptieh . 

A la requête elu Sieur Elie M. Adès 
banquier, sujet italien, demeurant a~ 
Caire, rue Champollion No. 2. 

Contre qui de droit. 
En yertu d'une ordonnance rendue par 

Monsieur le .Juge de Service près le Tri
bunal Mixte du Caire, en date du 18 Dé
cembre 1937. 

Objet de la vente: 8 caisses de textiles 
(eastor) et 20 caisses de papier. 

Conditions: paiement immédiat et au 
comptant du prix des marchandises ad
jugées qui devront être retirées tout de 
suite après l'adjudication. 

Droits de criée 2 1/2 0/0 à la charge 
des adjudicataire s. 

L'Expert Commissaire-Priseur, 
M. G. Lévy. -Tél. No. 42565. 

Pour le poursuivant, 
Maurice V. Castro, avocat à la Cour . 
668-C-221 (2 CF-28/31). 

Date: Samedi 8 Janvier 1938, à 10 h. 
a.. m. 

Lieu: à El Koussia, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperia 1 C.hemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Bouchra. Fal
taos, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant à El Koussia, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 29 Septembre 1937, R.G. No. 
3502/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 25 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort. 
Le Caire, le 31 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
860-C-322. Albert Delenda, avocat. 

Date: Mardi 11 Janvi er Hl38, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Prïntania, au ga
rage de la Pelote. 

A la requête de la Raison Sociale D. 
Carami tsas & Co. 

Contre le Journal Al Guihad, local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 25 Février 1937, huis
sier G. Della Marra, en exécution d'un 
jugement rendu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire en 
date du 20 Février 1937 s ub R.G. No. 
2793/62e A.J. vaLidant la dite saisie. 

Objet de la vente: une automobile ca
mion «Ford». 

Le Caire, le 31 Décembre 1937. 
Pour la. poursuivante, 

898-C-341. C. Zarris, avocat. 

Date: Mardi 11 Janvier 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Héliopolis, !17 rue li'ouad Ier. 
A la requête de Les Fils de M. Cicurel 

& Cie. 
Contre Moufid Mikhail Akladious. 
En vertu d'une saisie-exécution du 3 

Septembre 1936, huissier Cerfoglia. 
Objet de la vente: automobile «Buick», 

à 6 places, 6 cylindres, en bon état. 
Pour la poursuivante, 

896-C-339. Muhlbera- et Tewfîk, avocats. 
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Date: Jeudi 6 Janvi er 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à Garden City, 8, rue 

Dar El Chcfa. 
A la requête de Les Fils de M. Cicurel 

& Cie. 
Contre la Dame Aziza Hanem El 

Cheikh. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exécution dt l 15 Décembre 1937, huis
sier A. Iess ula. 

Objet de la vente: salon en boi s d 'a
cajou de 11 pièces, lus tres, Lapi s turc, 
etc. 

Pour la poursuivante, 
855-C-317. Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Date: Samedi 8 Janvier HJ38, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Doueina, l\Œarkaz Abou Tig 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Hassan Soli
man Mohamed Barbar, propriétaire et 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
à Doueina, Markaz Abou Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 17 Juin 1937, R.G. No. 63371 
62e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récoHe de coton 
pendante par racines sur 2 feddans, 
d'un rendement de 6 kantars par fed
dan. 

Le Caire, le 31 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

858-C-320. Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 10 Janvier 1938, ü 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Nag Hamadi, Markaz '\ag Ha
madi (K éneh). 

A la requête de l'Imperial Chcmical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) El Cheikh Sayed Kassem Ebeid El 

Sekini. 
2.) Kassem Ebeid Ibrahim. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, suj ets égyptiens, dememant à 
Nag Hamadi (Kéneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribun a l Mixte 
du Caire le 21 Décembre 1933, R.G. No. 
1873/59e A.J., et d'un procès-verbal de 
récolement du 30 Août 1937. 

Objet de la vente: 1 chameau, 1 âne, 
20000 briques rouges. 

Le Caire, le 31 Décembre 1G37. 
Pour la pours uivante, 

857-C-319. Albert Delencl a, avoca t. 

Dale: Samedi 8 Janvier 1G88, à 10 h. 
a.m. 

Ueu: ii Haradna, Markaz Manfalout 
(Ass iout) . 

A la requête de l'Jmpcr:al Chemical 
Indu s tries (Egypt) . 

Au préjudit·e des Sieurs: 
1.) Sélim Madkour. 
2.) Mohamed Sélim Madkour. 
3.) Radouan Abdel I-Iafez Madkour. 
Tous propriétaires e t commerçants, 

sujets égyptiens, demeurant à Haradna, 
Markaz Manfalout, Moudirieh d'Assiout. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribuna l Mixte 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

du Caire le 4 Mars 1937, R.G. No. 3362/ 
62e A.J ., et d'un procès-verbal de saisie
exéc uti on du 8 Avril HJ37. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
dante par r ac ines s ur 1 feclclan, d ' un ren
dem ent de 7 arclebs par feclclan; une ma
chine d'irrigation de la force de 40 H.P. 

Le Caire le 31 Décembre 1G37. 
' Pour la poursuivante, 

859-C-321. Albert Delencla, avocat. 

Dale: Mercredi 12 J anvier HJ38, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: a u Caire, rue Maclabegh No. Id, 
~ la Pharmacie Française elite a ussi 
Pharmacie Centrale. 

A la requête cle la Société Immobilière 
de Boulac. 

Au préjudice elu Sieur Léon Hebert, 
pharmacien, français., .. 

En ver·tu d 'un proces-verbal de saisie 
conservatoire elu 15 Janvier 1936, validée 
par jugement sommaire elu 30 Juin 1936 
et d'un procès-verbal de récolement et 
de sa isie-exécution supplémentaire du 9 
Décembre 1937. 

Objet de la vente: toutes les m archan
dises, médicaments, spécialités, réci
pients, bouteilles , flacon s, etc., se trou
vant clans la elite pharmacie. 

Pour la poursuivante, 
789-C-293. I\. et M. Boulacl, avocats. 

Date: Samedi 22 Janvier 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à Darb El Hagar No. 
15 (Abcline). 

A la requête cle: 
1.) Le Sieur Panayotti Christodoulo. 
2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte du Caire èsq. 
Contre El Hag Meawad Nasser, loca l. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie

exécution du 21 Juillet 1937, huissier C. 
Giovannoni. 

Objet de la vente: 
120 boîtes de saumon, marque Norjan, 

50 boîtes cornecl beef, 60 rotolis de savon 
Naboulsi, 2 douzaines cle boîtes cle savon 
Sunlight etc., ainsi que l'agencement elu 
magasin. 

Le Caire, le 31 Décembre 1937. 
Pour les poursuivants , 

907-C-350. Emile Totongui, avocat. 

Dale: Lundi 10 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: a u village de Balaks, Markaz Ga
lioub (Galioubieh). 

A la requête elu Sieur Georges Morai-
tinis . 

Contre les Sieurs: 
1.) Ragheb Ahmecl Abdel Al. 
2.) Abdel Aziz Taha. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

Balaks, Markaz Galioub (Galioubieh). 
En vc1·tu d'un procès-verbal cle saisie

exécution du 12 Février 1936, huissier 
W. Ani s. 

Objet de la vente: 
1. ) Divers meubles tels que : chaises 

cannées, canapés avec matelas e t cous
sins, a rmoires, fauteuils, chaises etc. 

2.) 20 ardebs de maïs chami environ. 
3.) 1 bufflesse avec son petit e t 1 va

che. 

903-C-346. 
Pour le poursuivant, 

Sp. Chronis, avocat. 

:li Déc0mbre 1!187 fier Janvier 1938. 

Date: Lundi 17 Janvier 1938, à iO h . 
a. m. 

Lieu: à Héliopolis , G, Boulevard Abdel 
Mon eim, a ppa rtc m e n t N n. 3. 

A la requête de The Ca irn ElccLric 
Railways & Heli opoli s Oases Co .. 

Au p1·éjudke elu Sieur Ibra htm Nou
reddine, égyptien. 

En vertu cl' 1111 procb-verbal de SaiSie 
conse rva toire du 5 Sepl enlbre J!J35, huis
sier Anas lasi. 

Objet. de la vente: chai ses, canapés, ta
pis, lu s tre~, armoires, etc. 

Le Ca ire, le 3t Dér-cmbre 1937 . 
Pour la pours ui van te, 

885-C-320. .lassy ct Jamar, avocats. 

))ale: J e ud i 1. :3 Janvi er 1938, ü 10 h. 
a . m. 

Lieu: au Ca ire, Abbas:=-ieh, Ji rue 
Moukhlar. 

A la requèle de 'l'he Un ilecl Aclver li
sing Company, S.A., ayanl s iège au Cai
re, 1.3 rue Maghraby. 

A l'encontre cl 'A hmed Abdel Aziz, di
recteur-propriétaire c!es écoles Banat El 
Masria, égyptien, demeurant au Caire, à 
Abbassieh, 11 rue Mou.khl a r. 

En vertu d ' un procès -Ycrbal cle sais ie
exéc u lion en date elu 7 Mai 1936, huis
s ier M. Ba llgat, el d 'u n jugem ent som
maire en da te du Hl \lars Hl36, ::: ub R.G. 
No. 4239 / 61e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 4 armoires. 2.) 1 bureau. 
3.) 1 faut euil. ft. ) 8 chaises . 
5.) 1 suspen sion. 
6.) 127 bancs d'écolie rs. 
7.) 5 tab leaux noirs . 
8.) 3 tables. 
Le Caire, le 31 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
881!-C-327. Robert Borg, avocat. 

Date: Lundi 10 Janvier 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 21 hare t Goneid par ha
ret El Monge (mielan Sayecla Zeinab). 

A la requête cle la Maison J oh. Kreme
nezki. 

Contre Mous tafa Fahmv Sarki, avocat. 
En vertu d 'un jugement en date elu 17 

Juin 1937, rendu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte elu Caire et 
d'un procès-verbal cle saisie en date du 
3 Août 1937. 

Objet de la vente: bureau américain, 
fau teuils, canapés, tapi s e tc. 

Pour la r equ érante, 
895-C-338. Hector Li ebhaber, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Dale: Jeudi 6 J anvier 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Demouh El Sebakh. 
A la requête de Nicolas Eliopoulo, hel

lène, demeurant à Mansourah. 
Contre Mahmoucl Ibrahim Enani, de

meurant à Demouh El Sebakh. 
Objet de la vente: 
i.) 2 bufflesses noires, âgées de 6 et 

7 ans. 
2.) 3 taureaux rouge et jaune, âgés de 

3, 6 e t 7 ans. 
3.) 2 ânes noirs, llgés de 5 et 6 ans. 
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Saisis suivan~ procès-verbal de l'huis
sier Antoine Accad, du 18 Septembre 
1937. 

Mansourah, le 31 Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

866-M-200. Z. Picraménos, avocat. 

Date: Samedi 15 Janvie.r 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Mansourah, à Mit-Hadar. 
A la requête du .Sieur Abdel Kader Sid 

El Ahl, négociant, sujet local, demeurant 
à. Mansourah, rue Souk El Laban et éli
sant domicile en l'étude de Me E. 
Chelbaya, avocat. 

Contre le Sieur Abdel Fattah Hussein 
Laban, négociant, sujet local, demeurant 
à Mansourah, à Mit-Hadar. 

Objet de la vente: 
1.) 1 coffre-fort. 
2.) 1 banc en bois avec un plan en 

marbre. 
3.) 1 balance. 
4.) 20 boîtes de biscuits anglais. 
5.) 20 boîtes de biscuits anglais. 
6.) 30 boîtes de biscuits. 
7.) 3 caisses contenant de «pois». 
8. ) 12 boîtes de savon Sunlight. 
9.) 12 boîtes de savon phéniqué. 
1.0.) 100 pièces de savon de Marseille. 
11.) 12 boîtes de thé Lipton. 
:l2.) 50 boîtes de Vim. 
13.) 50 boîtes de thon. 
1.4.) 1 machine à moudre le café. 
15.) 2 sacs de riz . 
:16.) 2 sacs de sucre carré. 
17.) 1. sac de sucre concassé. 
1.8. ) 30 boîtes de pastilles. 
19.) 2 caisses de macaronis. 
20.) 20 rotolis de café vert. 
21.) 20 boîtes de sardines. 
22. ) 1 coffre-fort vide de 0 m. 90 cm 

x o rn. fîO. 
23.) 1 moteur électrique. 
Saisis suivant deux procès-verbaux, le 

Jcr du 23 Juin 1936 et le 2me du 16 Dé
cembre 1937, huissier Youssef Michel. 

VI<m sourah, le 3:1 Décembre 1937. 
\)87-1\·T-210. E. .J. r.llelhaya, avocat. 

Délégation ~e Port-Fouad. 
Date: Jeudi 6 .Janvier 1938, à 9 h. 30 

a.m. 
Lieu : à Port-Saïd, rues Baladieh et Na

hih, immeuble Sayed Sayed El Khodeiri. 
J\ la requête du Sieur A. Kronberger. 
A l'encontre du Sieur Hamed Osman 

El Mour. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobi lière du il! Juin 1937, huissier Al
bert Kher. 

Objet de la vente : 
L. ) 1 armoire en bois plaqué. 
2.) 1 toilette en bois de hêtre. 
3.) i canapé, 2 fauteuils et 4 chaises ca

pitonnés de velours vert. 
'L) 1 lit en fer, de i 1/2 pouces. 
Port-Saïd, le 31. Décembre 1937. 

Pour le requérant, 
938-P-56 . G. Mouchbahani, avocat. 
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,fAILLITES 
=--==-·=- ··=· =========== 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite de Aly 
Abou Hachiche, ex-négociant, égyptien, 
domicilié à Port-Saïd, sont invités, en 
conformité de l'Art. 325 du Code de 
Commerce, à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 26 Jan
vier 1938, à 10 h. a.rn., pour délibérer, 
sous la présidence de M. le Juge-Com
missaire, sur la formation du concordat. 

Mansourah, le 27 Décembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

946-DM-320 (s.) Elie Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Hassa
nein Hussein Metwalli, ex-négociant, 
égyptien, domicilié à Kafr Tanah, sont 
invités, en conformité de l'Art. 325 du 
Code de Commerce, à se réunir au siè· 
ge du Tribunal Mixte de Mansourah, le 
26 Janvier 1.938, à 10 h. a.m., pour déli
bérer, sous la présidence de M. le Juge
Commissaire, sur la formation du con
cordat. 

Mansourah, le 27 Décembre 1.937. 
Le Greffier en Chef, 

94'7-DM-321 (s.) Elie Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Ahmed 
lVtansour Farrag, ex-négociant, égyp
tien, domicilié à Port-Saïd, sont invités, 
en conformité de l'Art. 325 du Code de 
Commerce, à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 26 Jan
vier 1938, à 10 h. a.rn., pour délibérer, 
sous la présidence de M. le Juge-Com
missaire, sur la formation du con1cordat. 

Mansourah, le 27 Décembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

!)4.8-DM-322 (s.) Elie Chibli. 

Les créancieTs de la faillite de Mous
tafa Abdel Rahman El Gammal, ex-né
gociant, égyptien , domicilié à Damiette, 
sont invités, en conformité de l'Art. 325 
du Code de Commerce, à se réunir au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah, 
le 26 .Janvier 1938, à 10 h. a.m., pour dé
libér·cr, so us la présidence de M. le .Ju
ge-Commissa ire, sur la formation du 
concordat. 

Mansourah, le 27 Décembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

!1119-DM-$23 (s.) Elie Chibli. 

, , 

SOCIETfS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Une Société en commandite simple a 
été constituée, suivant acte sous seing 
pdvé, enregistré au Greffe du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 28 Décembre 1937, 
No. 63, vol. 55, fol. 51, entre Monsieur 
James Giacomo Barda, en qualité d'as-
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socié en nom et quatre autres associes 
commanditaires, sous la Raison Sociale 
« J. D. Barda & Co.», avec siège à Ale
xandrie, ayant pour objet le courtage et 
la commission en marchandises, tant en 
Egypte qu'à l'étranger et plus spéciale
ment en Bourse d 'Alexandrie. 

Le montant de l'apport total en com
mandite est de L.E. 9500. 

La gestion et l'usage de la signature 
sociale appartiennent au seul associé en 
nom, James Giacomo Barda, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

La durée de la Société est fixée à quin
ze (15) mois du 1er Janvier 1938 au 31 
Mars 1939, renouvelable annuellement. 

Pour la Raison Sociale 
« J. D. Barda & Co.», 

872-A-979 Gaston Barda, avocat 

Une Sodété en nom collectif a été 
constituée. entre Messieurs Max Anou
chinsky et Jose ph Anouchinsky, sous la 
Raison Sociale Anouchinsky Frères, avec 
siège à Alexandrie, ayant pour objet le 
commerce de tous travaux et articles 
photographiques en général et l'exploi
tation du Studio «Roy» en particulier, 
suivant acte sous seing privé, enregis
tré au Greffe du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 21 Décembre 1937, No. 54, vol. 
55, fol. 43. 

La gestion et l'usage de la signature 
sociale appartiennent à chacun des deux 
associés séparément. 

La durée en est fixée à trois années 
du 1er Novembre 1937 au 31 Octobre 
19!10, renouvelable annuellement. 

Pour Max et Joseph Anouchinsky, 
873-A-980 Gaston Barda, avocat. 

MODIFICATION. 

Société Générale de Pressage 
et de Dépôts. 

Modifications aux Statuts . 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Générale de Pressage et de Dépôts 
sont informés que l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 24 Novembre 1937 a 
pris les résolutions suivantes: 

1.) d'augmenter le Capital de L.E. 
t100.000 à L.E. 600.000 par la capitalisa
tion de certaines réserves conformément 
au Rapport du Conseil d'Administration 
présenté à l'Assemblée. 

2.) de modifier les articles 1, 4., 10, 13, 
16 et 25 des Sta~uts selon texte ci-bas: 

Texte nouveau. 
Art. 1, paragraphe 8•. 

N.B. - Ce terrain, d'une superficie de 
12958 pics carrés, a été vendu en 1899. 
Immédiatement après, paragraphe 9•. 

Les propriétés de la Société en date 
du 24 Novembre 1937, comprenant les 
établissements de pressage et chounahs 
mentionnés ci-haut avec certains autres 
terrains et immeubles acquis depuis, 
sont indiqués comme sui~ sur les Plans 
de Mine~ El Bassal et du Gabbari du 
Syndicat Général International des Com
pagnies d'Assurances opérant en Egyp
te: 
Carré Numéro 

II 
II 

5 
Carré 
VII 
VII 

Numéro 
1 
2 



JO 

III 3 VII 5 
III 4 VII 25 
III 5 VIII 28 
III 6 VIII 29 
III 8 x 39 
III !) XI 8 
III H XI 15 
III 12 Xl 16 
En 1926 la Société est devenue pro

priétaire, par voie d'achat, des terrains 
et immeubles de l'Egyptian Pressing 
Company S.A.E. indiqués comme suit 
sur les Plans de Minet El Bassal et du 
Gabbari mentionnés ci-haut: 
Presse ct. chounahs 

Carré 
rue 1er Khédive. 

Numéro 
12 
19 

XI 
XI 

Presse et cllounal1s Gabbari. 
A 45 
A !16 

Hangars Gubbnri. 
D 36 
D 37 

Terrain rue Gebel Zeitoun. 
Texte ancien. 

Art. 4, premier et deuxième paragra
phes. 

Le fonds social est fjxé à qu atre cent 
mille Livres Egyptiennes et est affecté 
aux opérations industrielles de la So
ciété. 

Il se divise en cenL mille actions de 
quatre Livres Egyptiennes chacune. 

Texte nouveau. 

Art. 4, premier e t deuxième paragra
phes. 

Le fonds social est fixé à six cent 
mille Livres Egyptiennes et est affecté 
aux opérations industri elles de la. So
ciété. 

Il se divise en cenl r:inquante mille 
action s de quatre Livres Egyptiennes 
chacune. 

Texte ancien. 
Art. 10. 

Dans le cas où une partie de l'actif 
immobi li sé de la Socié té serait réalisée, 
le produit devra être affecte à la cons
titution d'une réserve Spéciale qui ne 
pourra être employée que dans la cons
truction ou l'acha~ d 'autres immeubles 
ou machines, dans la reconstruction ou 
amélioration des immeubles existants, 
dans l'achat des valeurs d'Etat, ou dans 
le rachat des Obligations de la Société. 

Texte nouveau. 
Art. 10. 

à supprimer. 
N.B. - Par suite de la suppression 

de l'Art. 10 tous les numéros suivants 
dans la nouvelle Edition des Statuts se
ront modifiés. 

Texte ancien. 
Art. 13, deuxième paragraphe. 

Le Conseil d'Administration se renou
velle par cinquième chaque année et par 
ancienneté. 

Texte nouveau. 
Art. 13, deuxième paragraphe. 

Le Conseil d'Administration se renon
velle par cinquième, au moins, chaque 
année et par ancienneté. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Texte ancien. 
Art. 16, sixième paragraphe. 

Tout Administrateur pourra, en cas 
d'absence d'Alexandrie, se faire repré
senter par un remplaçant qui devra être 
agréé préalablement par Je Conseil e t 
n 'aura pas à son tour droit de substitu
tion: ce droit de nommer un remplaçant 
ne libère pas les Administrateurs de l'o
bligation de résidence en Egypte visée 
dans l'Art. 13. Le remplaçan t n'est pas 
obligé d'être actionnaire de la Société. 

Texte nouveau. 
Art. 16, sixième paragraphe. 

Tout Adminis trateur pourra, en cas 
d'absence d'Egypte, se faire représenter 
par un remplaçant qui devra être agréé 
préalablement par le Conseil ct n'aura 
pas à son tour droit de substitution: co 
droit de nommer un remplaçant ne li
bère pas les Adminis trateurs de l'obli
gation de résidence en Egypte visée 
dans l'Art. 13. Le remplaçant n'est pas 
obligé d'être actionnaire de la Société. 

Texte ancien. 
Art. 25, troisième paragraphe. 

Nul ne peut représenter un Actionnai
re s'il n'est Actionnaire lui-même. 

Texte nouveau. 
Art. 25, troisième paragraphe. 

Nul ne peut représenter un Actionnai · 
re s'i l n'est lui-même Ac tionnaire por
teur de cent actions au moins. 

Ces résolutions ont été approuvées dé
finitivement par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 14 Décembre 1937. 

Un Avis ultérieur indiquera la date 
pour la distribution des nouvell es Ac
tions. 

Alexandrie, le 30 Décembre 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

951-DA-325. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
22 Décembre 1937, visé pour date cer
taine le 23 Décembre 1937, No. 8286, dont 
extrait a été enregistré au Greffe de 
Commerce du 'l'ribunal Mixte d 'Alexan
drie le 30 Décembre 1.937 sub No. 65, 
vol. 55, folio 52, il appert qu e la Société 
en commandite simp-le sous la Haison 
Sociale «Arthur Salama & Co.», enre
gistrée au dit Greffe de Commerce le 20 
Mai 1931 sub No. 54, vol. 47, folio 31, a 
été dissoute de plein droit à partir de la 
date du décès du seul associé en nom, 
le Sieur Arthur Salama, survenu le 14 
Décembre 1937. 

Que le Sieur James Giacomo Barda a 
été désigné comme liquidateur avec les 
pouvoirs inhérents à sa charge notam
ment de liquider la situation des clients, 
d'effectuer tout règlement et d'encaisser 
toutes somm es revenant à la liquidation 
et d'en donner décharge. 

Pour extrait conforme. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 

913-A-996 Alfred J. Tilche, avocat. 
.,..,. ....,..,...,,.,..,,.,...., ~,. ,..,..,., ., ,,,..,...,..,.,..,,.. #'W ,. 

\ 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la ~ontrefaQon. 

~........... .. ... ., ,,,,__ -___ _. 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
JJéposanlc: R. S. Elia~ Ballikl-1a & Co. , 

composée des Sieurs Elias Ba tlildî;l. 
Léon Ballikha ct Anloinc Battikl1a; 
cornrncrçanls, syriens, ayant leur s iège 
socia l :u, Ca ire, rue Hckr Elm El As :-: ir 
(Bm llak). 

Date ct î\o. du ùèpôl: le HJ lJ6ecmiJrc 
1937, No. 131. 

Nattu·c de l'enregistrement: Marque 
de Fahr ique, Classe 59. 

JJcsei"ip lion : un dessin cons is tant en 
un ccrele dans lequel se trouvent trois 
clous en forme de Pyramide: le premier 
clou es!. vertical et les deux autres sont 
renvcr"és ayant la pointe qui se join t ü 
la tête du clou vertical, avec une omlJL·c 
au-d.essous. 

Destination: ce dessin peut être cl e 
n'importe q uell e dimension el couleur ct 
sera imprimé sur les boîtes et apposé 
sur les eaisses contenant les produit;;: fa
briqués par la déposante. 
856-CA-318. Eli as Battikha & Co. 

DÉPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

AJYplie:mls : vv clleslcy Holding::; Lld. 
oJ· :2 & :3 . Duke Street, St. James's, Lon
don, S .V·/. 1, England. 

Jhlc ._1\: No. of rcuis lrnlion: th e 19Lh Dc
ecmbcr Ul37, No. 51. 

Nature of regislraliou: lnvcnl iniL 
CJas:;es ;3() g & 11G h. 

Uesl...-i(:tlion: lmpronmcn l,.: in or rc
laLi11g lo a proccss for l11 e J'crmcn la ti on 
or org-r~n i c maLter. 

Dc,"linalion: to obLain a speedy com
plclion or Lh c fcrmcnlal ion and intcn,.:i
ve o:-.: iclalion with a high humic acid 
content in Lhc fin a l produe!- t11 ro ug-h in
ten s ive! o:-.:ida!.ion and dchydration of or
ganie matter. 

G. Mag-ri Overend, Patent Attorney. 
912-A -093. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Goor d'Appel. 

A vis d'A djudica.tion . 

Il sera incessamment procédé à 
l'adjudication au rabais, de la fourni
ture des registres et imprimés dont le 
Greffe de la Cour d'Appel Mixte pour
ra avoir besoin au cou rs de l'année 
prochaine. 

Les modèles de ces registres et im
primés peuvent être consultés, tous 
les jours ouvrables, de 10 heures du 
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matin à midi, au Secrétariat du Gref
fier en Chef de la Cour, ou l'on pour
ra prendre connaissance des clauses 
de l'adjudication et de la quantité re
qu ise de chaque article. 

Les offres devront parvenir à M. le 
Greffi er en Chef de la Cour, avec 
échantillons de papier et de reliure, au 
plus tard le Samedi 15 Janvier 1938, à 
-2 h eures p.m., sous plis cachetés por
t ant à l 'extérieur la mention « com
mande de r egistres e t imprimés»; el
les devront indiquer, séparément, le 
prix de chaque artic le offert et être ac
eompagnées, <'t titre de cautionnement, 
du JO 0 /0 de la valeur totale de l'offre. 

L.a livraison ctevra avoir lieu dans 
Jrs 30 jours, au plus tard, de chaque 
commande pour les registres, et dans 
les 10 .iours pour les imprimés. 

L'Administration se r éserve le droit 
clc partager l'adjudication entre deux 
ou plusieurs soumissionnaires, com
me aussi de n e pas v donner suite ou 
de r efuser les offres les p lus bass0s . 

.1\ lexanclri e, le 30 Décembre 1937. 
Le Greffi er en Chef, G. Sisto . 

0iJO-DA-321 (3 C F ier/M6) . 

Tribunal d'Alexandrie. 
Acles Judiciaires si9nifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

?0 .1 2.37: Chryssanthis Merclzant c . 
Ze inab ~·1ohamecl E.l Masri. 

22.12.37: The Land Bank of Egypt c . 
LP.oniclas Litropoulo. 

23.12.37: Cassa di Sconto e di Ris
pnrmio c . Hafez ;\hmed Ghanaour. 

28 .12.37: Albert ~~Iandly et Consort c. 
Dan te P erin et ti. 

?3 .12.37: Crédit Hypothécaire d'Egyp
l·· c . Sel<ina Ramadan. 

23 .12.37 : Giuseppe Schiralli c . Antonio 
ck n.u ggiero . 

23.12.37: Alfred Banoun et autres c. 
\ Jnu stapha A ly Khaled Bakr. 

23 .12.37 : Alfred Banoun et autres c . 
Taha Alv Khal ecl Bal<r. 

28 .1 2.37 : Alfred Banoun et autres c. 
ITn ssan 1\ly Khal ed Bal;:r. . 

:.:'8 .12.37 : Greffi er en Chef du Trib. 
\lix te Alex . c. Aly Ibrahim Gomaa. 
~3 .1 2 .37: Greffi er en Chef du Trib. 

\lixlc Al ex . c . Georges J. Coury. 
'?3 .1 2.37: Greffi er en Chef du TriO. 

:\ 1ix Le Alex. c . :VIathilde Georges Cou
l'Y . 

Al Pxancl r ie, If\ 27 Décembre 1937. 
R2fl-DA-311 Le Secrôtaire, E. G. Canepa. 

v;~·~;;~~·;~;~ DU BOURS! ER-~~ 
Édition 1936 l 

Compilé et Édité par ELIE de M .a. YO 
B.O .P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 ' 

N•e ntionn•nt les dét•il• s u r les va leu rs Égyptiennes, ~ 
los COURS EXTREMES ANNUELS et les DTVJ- ~ 
DENDES DJSTRIFIUES jusqu'au 31 Déc!'mbre 1935, ~ 

so it depuis un e trentaine d'années. • 
Prix PT. 20. ~ \ 

·• 
~~~--~~~~~~~~~~~ 
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AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Faillite Les ~uccesseurs 
de Youssef Aly Beheiri. 

La vente des créances ac tives de la 
Jaillile su:0nommée qui é tait fixée au 28 
Décembre Hl37, a été renvoyée au 11 
Janvier Hl38. 

Alexandrie, le 29 Décembre 1937. 
Le Syndic de la faillite, 

871-A-n78 Georges Zacaropoulos. 

Faillite Haison Sociale Verghis Frères. 

La ven te des créances actives de la 
faillite s usnommée ain si que du mobi
lier inventorié garnissant la maison 
d 'habita tion des fai ll is, qui était fixée au 
21 Décembre Hl37 a é lé renvoyée au 11 
Janvier Hl3S. 

Alcxa nclrie, le 2ü Décembre 1937. 
Le Syndic de la faillite, 

R70-A-\J77 Georges Zacaropoulos. 

Tribunal du Caire. 
Concordat Préventif 

R. S. Elie et André Gannagé & Cie. 

Avis de Vente. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic qu'il sera procédé, le jour de Jeudi 
6 Janvier 1938, à la vente aux enchères 
publiques, par devant Monsieur ·le Juge 
Commis, des marchandises, agencement 
et installation de la Pharmacie Victoria, 
sise rue Kasr El Aini, au Caire. 

Pour plus amples renseignements, 
s'adresser au bureau de Monsieur le 
Surveillant Judiciaire, sis rue El Falaki 
No. 44, Le Caire. 

Le Surveillant Judicia.ire, 
849-C-311. P. Demanget. 

Avis de Location de Terrains. 

Mr. Joseph Farès, Séquestre Judi
c iain: des biens du Sieur Darwiche 
Hassan Darwiche, en vertu d 'une or
donnance rendue par Monsieur le Ju
ge des Référés de ce Tribunal, le 13 
Décembre 1937, R .G. 713 de la !:i'3e 
1\.J. , met en adjudication la location 
des biens suivants sis à Nahiet Ber
nacht, Marl(az El Ayat (Guizeh ), sa
voir: 

1.) 10 kir. 8 sah. soit le 1/5 par in
d ivis dans 2 fed. 3 kir. et 14 sah. sis 
au hod El Hemellis No. 12, parcelle 
No. 52. 

2.) 19 fed., 21 kir., /1 sah. de ter
rains en plusieurs parcelles. Total : 20 
fed., 7 kir. , 12 sah. 

La durée de la location est d'une an
née commençant à partir de ce jour au 
3J Octobre 1938. 

Toute personne, désirant concou
rir aux en chères, pourra les visiter et 
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prendre connaissance du Cahier des 
Charges contenant les clauses et con
ditions de la location, déposé au Bu
reau du Nazer du Domaine Farès, dé
pendant du village d'El Denawia, 
Markaz E:l Ayat, et de faire son offre 
au bas du dit Cahier des Gharges, ac
compagnée elu 15 0/0 de son offre, à 
titre de cautionnement, pour avoir 
droit de concourir aux enchères . 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mercredi 5 Janvier 1938, de 10 h. a.m. 
jusqu'à 5 h . p.m. à Bernacht sur les 
dits terrains. 

L'adjudicataire aura à payer au 
comptant et par anticipation une som
me égale à la moitié du fermage d'une 
année à titre de cautionnement . 

Le Séquestre se réserve le droit 
d'accepter ou de refuser toute offre 
sans donner les motifs. 

Le Caire, le 28 Décembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire. 

904-C-347. Joseph Farès. 

A.VIS DIVERS 
Demande d'Inscription 

en qualité d'Agent de Change. 

Par lettre en date du 29 Novembre 
1937, Monsieur Maurice Lévi Agami a 
demandé son inscription en qualité 
cJ' Agent de Change, Associé solidaire 
de la Maison Aslan Lévi Agami. 

p .p. Aslan Lévi Agami, 
Maurice Lévi Agami. 

709-A-618 (3 NCF 11/21/1). 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 la ligne. 

Qua1·tie.· Gt·ec, Bd . Sultan Hussein et rue 
des Abbassides , appart. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher , 2 salles de bain com
plètes, 3 et 4 pièces r éception, nombreu
s es pièces service, chauff. centra l, dis
trib. eau cha ude , gar age. Loyers annuels 
L.E. 152, 164 et 180. - Soc. des Appart. 
Mod ernes. Tél. 20792 Alex. 

Moustafa Pacha, route d 'Aboukir , luxueuse 
villa à louer m eublée ou non m eublée, ou 
à vendre,- 7 pièces r éception, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, toilettes, 
nombreuses pièces de service, jardin, ga
r age 2 autos, terrasses e t vérandas exo. 
Nord, Est et Sud. Loyer intéressant. 
Tél. 25924 Alex. 

DEMANDES D'EMPLOI. 

P.T . 2 la liqn" 

Excellent traducteur franco-anglo-arabe, 
comptable et correspondancier, cherche 
emploi ou trava ux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 

Seci·é taire sténo-dactylo, cxpér. trav. bu
reau, français et italien, dem. emploi s ta· 
ble. - Ecr. Sténo. B.P. 341 Alex. 
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NATIONAL BANK OF EGYPT 
Coutltuée aux termes du DÉCRET KHÉDtVIAL du 25 Juin 1898 aillee le droit exd11sif 

cfégettre des billets remboursables au porteu:r et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux, ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agence 
d'Assiut), Assuan, Ben ha, Béni-Suef, Chebin-ei-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fash (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-ei-Zayat (Sous-Agence de Tantah), Keneh, Kom-Omb o 
(Sous-Agence d' Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-ei-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Zagazig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
soœ:*ri A.NONYME :IDGYPTJENNK - Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier 1929 

CAPITAL SOUSCRIT....... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ . . . . . . . . . . L .E. 500.000 
RÉSERVES........ . ...... . . L.E. 33.578,485 ms. 

SIÈGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rue Kars-el-Nil SIÈGE à ALEXANDRIE, 10, Rue Stambout 
Correspondants dans les principales villes du Monde. - Traite toutes les opérations de Banque . 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONDÉE EN 1841 

La plus ancienne et la plus grande des Banques Grecques. 

Capital Versé et Réserves: Ors. 1.205.000.000. - Dépôts au 30/6/37: Ors. 10.289.000.000. 

Adresse Télégraphique: "ETHNOSANK" 

Siège Central : à AT H È N E S - 97 Succursales et Agences en Grèce. 

SUCCURSALE en Egypte : ALEXANDRIE. 

FILIALE: Hellenic Bank Trust Co., New-York 51, Maiden Lane. 

Correspondants dans le Monde entier. Toutes opérations de Banque 

ROY AL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

• 

13, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 

l 
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SPECTACLES 

.AJ.EXANDRIE: 

----

1 

1 
1 

Cinéma MAJESTIC du 28 Déc. au 3 janv. 

WITHOUT ORDERS 
avec 

ROBERT ARMSTRONG et SALLY EILERS 

Cinéma RIALTO du 29 Déc. au 5 janv. 

CAPITAINES COURAGEUX 
avec 

FREDDIE BARTHOLOMEW, SPENCER TRACY 
et LIONEL BARRYMORE 

Cinéma RIO du 30 Déc. au ô janv . 

YOIT GAN'T HAVE EVERYTHING 
avec 

LES RITZ BROS, ALICE FAYE et DON AMÈCHE 

Cinéma ISIS du 29 Déc. au 5 janv . 

TU ES MON BONHEUR 
avec 

BENIAMINO GIGLI 

Cinéma STRAND du 29 Déc. au 5 j a nv . 

Mr. DEEDS GOES TO TOWN 
avec 

GARY COOPER et JEAN ARTHUR 

Cinéma LIDO du 30 Déc. au 6 janv. 

TARZAN ESCAPES 
avec 

JOHNY WEISSMULER et MAUR EN O'SULLIV AN 

Cinéma ROY du 28 Déc. au 3 janv. 

LE ROI 
avec 

VICTOR FRANCEN et GABY MOR LA Y 

La Maison 

REBeUL 
Téléphone 239!.1~ 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon 1\nglais 
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